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Par message en date du 19 mars 1 P4G, Ie Sénat fait connaître 
qu'il s'est constitué· dans .;a séance de ce iour. 

Bij brieve van 19 Maart 1946 hrerig t de Senaat ter kennis da: 
hij in de vergadering van dien datum tot zijn sarnenstell.ng is over 
gegaan. 
- Pris pour information. 
Voor kennisneming. 

Par lettre datée du 5 février 1~46, .\-t Ie pri·s,,1.-n: de !a Cour dt"> 
comptes fait '.)art du décès de .\'\. Désiré Wcry, ccnsc.Jcr à ia Cour 
des comptes, survenu le 4 du même mois. 

Bij brief dd. 5 Februari l!l46. deelt de heer voorzitter van het 
Rekenhof het overlijden mede, op dm 4"' van è::p!id~ maand, van 
den heer Désiré Wéry, raadsheer bij het Rekcnho! 

· - Il sera fixé date ultérieurement pour pourvoir à Ia vacance 
ainsi créée. · 

De datum ·om te voorzien :n de aldus ontstane vacature zal later 
worden vastgesteld, , 

Par messages en date des 3, 8. 22, 24 et 31 [anvier, I". 22 tl 
27 février, 4 i;t 5 mars El46, M. i~ m.n.stre de Ja justice transmet 
quinze demandes de naturalisation, 

Bij brieven in datum· van 3. 8, 22, 24 en 31 Januari, 1, 22 en Z, Februari, 4 en 5 .l\\aart l!l46, maakt de heer minister van juetit.e 
over vijftien aanvragen tot naturalisatie. 
- Renvoi ä la commisslon des naturalisations. 
Verwezen naar de commissie voor de naturalisatiën. 

Bij brieven in data van 9, 23 en 30 Januari 194ù, maakt het 
Rekenhof, overeenkomstig artikel 14 der wet van 29 October 1846. 
gewijzigd bij artikel 7 der wet van 20 Juli 1921, beraadslagingen 
over getroffen door den ministerraad en betreffende uitgaven 
gedaan buiten de begroetingen. 

Bij brieve in datum· van 6 Februari 1946, maakt het Rekenhof, 
overeenkomstig de wet van 29 October 1846, een uiteenzetting over 
van het geschil gerezen tusschen zijn college en het departement 
van openbare werken. 

Bij brieve in datum van 27 Februari 1946 maakt het Rekenhof 
aan de Kamer over de rekening der uitgaven aangerekend ten 
faste van kapittel Il van littera D, dotatiën der bcgrooting van het 
ministerie van financiën voor dienstjaar 1944 over te maken. 

Bij brieven in datum van 6 en 13 Manrt 1~46, maa'.;t het Reken 
hof ovctecnkornstig ar tike: 1-1 der wet van 2:l October 1846, 
gewijzigd biJ artikel 7 .d er wet van 20 Juli 1921, beraadslagingen 
over gcrrolicn •. oor den miuisterruad en betreffende uitgaven 
:,:-eda1n buiten de bc.;rrooting- ~n, 
Hef Rekenhof doet. op datum l'an 13 Februari 194G, onderstaande 

ml'd~•d...:eiing aan dt Kamer : 

. « :\\ijnheer de Voorzitter, 
» Het Hoi heelt 1·J;;:g:,stdd dat uitcaven die door de begrootings 

ontwerpen over het dienstjaar 1945 ~,J,J;·zi2ne kredieten overschri] 
den of die nieuwe aan dat dienstjaar t~ verbinden kredieten betref 
len, door c!e rn.nistericc'e departementen aan zijn visum onder 
worpen worden. 

,, Alhocwe: geen enkele bc:g:ro:iting voor 1~45 goedgestemd is, 
heeft het Hoi bij br icf van lieder. aan dm heer minister van finan 
ciën la'.e:1 weten dat het <l~ hem in d2 huidige omstandigheden 
\".JOrgL"ieg-Je vcre itcniugen zal aannemen, onder voorbehoud dat 
door het b:-;:(uilr der be~roJti,1g schikkingen zouden getroffen wor 
den ten einde de no::idig-~ amendementen aan de begroetingen over 
he: dienstjaar 19~5 ten gc:Ja~ten tijde in te dienen. 

:, Het Hof is de rncening toegedaan dat die handelwilze aan de 
Kamer der D!k51·atc;::enwoordigc:rs za: t,1",aten de quacsticuze 
b.:;:rooting te onderzoeken met kennis val al de hestanudeelcn die 
haar in de mo;:::lijkheid zullen stellen z'ch rekening te geven van 
de d. liuitieve bezrootinzsvooruitzicluen voor het dienstjaar 1945. » 

- Renvoi à la commission des finances. 
Verwijzing naar de commissie voor financiën. 

PROPOSITIQt,.; DE LOI. - WETSVOORSTELLEN, 
Par lettres en date des 9, 23 (t 30 [anvicr 1946, la Cour dL'5 

comptes transmet, conformément à l'article 14 de la !.>i du 29 octo- 
bre 1846, modifié par l'article i de la loi du 20 [uillet 1921. des déli- .. ,. . 
bérations prises par le conseil des ministres relatives à des Le bureau a autorise 1 rmpression : 
dépenses faites en marge des budgets. D'une proposition de loi (de M. Dernuyter) complétant l'article 3 
Par lettre en date du 6 février 1946, Ia Cour des compies trans- de_ la loi d~? août 1!_110. en vue d'accorder à certains agents tempo 

met, en exécution de Ia loi du 20 octobre 1846, un exposé du d.s- raires de I Etat ~n_très en fonctions avant Je 10 mai 1940, anciens 
sentiment qui s'est produit entre son collège et le département des combatt~nts. et re_s1_st_ants actifs de la guerre 1940-1945, un droit a 
travaux publics. une norntnation def111111ve; 

Par lettre en date du 27 février 1946, Ja Cour des comptes o:une proposition de loi (de M. Demuyter) tendant ä recréer une 
adresse à la Chambre Ie compte des dépenses imputées à charge manne militaire ; 
du chapitre Il du littera D, dotations du budget du ministère des . D'~n~ proposition de loi (de M. Demuyter) accordant un 
finances pour l'exercice 1944. témoignaze de reconna.ssance aux militaires de la guerre Hl40-E'45 

Par lettres en date des 6 et 13 mars lf'.146, Ia Cour des cornntr s ayant dftctivement_ com_b.~ttu dans les_ rangs de l'armée belge ou 
transmet, coniorrnérnent à l'article 14 de la loi du 29 octobre 18-16 clans ~c~x des arrncvs alliées, aux marms belges ayant navigué c·: 
modifié par l'article 7 de Ja loi du 20 [uilict 1921. d •.. '6 ddio-.rati..in~ aui, r"s1

S
tant;;.. · . 

prises par Ie conseil des ministres reiatives à des dépenses faites 1 :1ne propos.t.on de loi (de M. Dernuyter) sur la propriété ~-:;: ;. 
en marge des budgets, · r;i,rc,alc; 

La Cour des comptes, .n date du 13 février 1946 îa.t à la c~am-1 L?"une proposition d~ déclaration (de 1\-L Demuyter) relative à :,: 
bre la communication que voici : ' 1 rev.s.on de I art:cle 12.J de la Constitution en vue de la modification 

du .• drapeau national ; 
c Monsieur Ic Président, 1 Ifune proposition de loi (d~ .M. Anseele) réglementant l'expie,'- 

> ~a Cour. a constat_é que des _dérartements min_istériels. soumet- ta!io_~ des gis~ments d_e minerais. uraniières,. la dé!ention et :e 
ten~ a son visa des dépenses qui excèdent les credits prévus aux transport de ce,, minerais et des métaux dont ils proviennent; . 
projets de budget pour _l'exercice 1~45 ou qui concernent des crédits , o:u~e propo:ition d- loi (c.: _l\\: Delattre) modifiant la loi ,:!,, 
nouveaux a rattacher a cet exercice. JI) ju'Iler 1!13:, relative aux dégâts rruruers et l'article 123 de 

> Bien qu'aucun des budgets· de 1945 ne mit arrêté. Ia Cour a l'arrèrè royal de coordinntion des lois sur les mines du 15 septern 
fait savoir à M. le ministre des finances, par iettre de ce jour, ! brc 1019; 
qu'el!e. admettra les liqu:dati.ons qui lui ~erom _pr~seltéc,; dans les 1 . D"une Pfùrosi::on _d? io: (de .\t \'crl1am~e) _mo:lifi~nt ~erta'n~s 
conditions ac_tuell~! sous. reser~·e que 1 adm1~_,sira1u_n du budget I d1sp()~!t;uas de 1 arre~" d11 R~;:cnt du 30 Janvier J94.J, fixant les 
prenne les dispositions necessaires en nie d introduire en temps cornplcmcuts de pension de vieillesse et de survie. 
opportun les amendements qui s'imposent aux projets de budget 1 H ,_ . h • 1 d l 1 · 
pour l'exercice 1945. · et oureau cc. iet ru eken toege aten : 

> La Cour <1 estimé que cette manière de procéder permettra il la : \:an een wcts :oorst_el (van den heer Demuyter) tot aanvulling van 
Chambre ~~'S représentan_ts d'i:x3mi~tr les budgets en question avec 1 ~rt:id_ S ':'.cr wc'. van 3, Augustus l!)I!l met het ooz op ~e to_e~enn,ng 
tous les éléments qui lm seront utiles pour se rendre compte des 1 \a,1 liet r,_cht op een vaste ~enoeming aan so':1m,ge tijdelijke leden 
prévisions définitives de l'exercice 19-15. :> f va~. het Rijkspersoneel, 111 dienst getreden voor 10 J\\ei E'40, oud 

, strijders en leden van de actieve verzetsbewezine van den oor- 
log 19.J0-1945; 

Van evn wetsvoorstc; (van den heer Dimuvtnr) houdende her- 
inrichting van een krijg-sm:ir:nL'; · 

Van een wctsvnorstvt ( van don heer Demuyter) waarbij een blijk 
van dank haarhc id wordt verleend aan de m.litairen van den oor 
log Hl40-1!l4:i die werkelijk hebben gestreden in de rangen van het 
fü:l;:i~,h k.'-!cr of in dcz e van de gcal'iecrde legers, aan de Beiztsche 
zc:..;;cdc'fl die gevaren hebben en aan de leden van den weerstano: 

Van een wetsvoorstel (van den heer Demuytcr) op den handels-- 
eigendom; - 

Van een voorstel van verklaring (van den heer Demuyter) betref 
fende de herziening van artikel 125 der Grondwet met het oog op 
oe wijzï.ging van de nationale vlag; 

AL'TùlllSATIO'.'l D'L\IPRESSION. - TOELH!NG TE DRUKKEN. 
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Van een wetvoorstel (van den heer Anseele) houdende regeling' 
van de exploitane van i.ranlumhoudende ertslagen, het onder zich 
hebben en het vervoer van dit erts en van de metalen waarvan het 
voortkomt; 

Van een wetsvoorstel (van den heer De'attre) tot wijzigin.g van 
de wet van 19 Juli 1935 betreffende de miinschade en van artikel 123 
van het koninklijk besluit tot samenschakeling van de wetten op 
áe mijnen van 15 September 1919; 
Van een wetsvoorstel (van den heer Verhamme) tot wijziging 

Van sommige bepalingen van het besluit van den Regent v:rn 
30 Januari 1945 houdende vaststelling van de aanvullende ouder 
doms- en overlevingspensioenen. 

VALIDATION DE POUVOIRS DE MEMBRES SUPPLÉANTS. 

ONDERZOEK VAN DE GELOOFSBRIEVEN 
V AN BIJGEVOEGDE VOLKSVERTEOENWOORr lGERS. 

M. le président. - Mesdames, messieurs, noes devons encore pour 
voir à la validation de certains membres suppléants. 
Mevrouwen, mijne heeren, we moeten nog overgaan tot de goed 

keuring van de geloofsbrieven van zekere bijgevoegde leden van 
deze Kamer. 

La parole est à M. Dieudonné, rapporteur, pour óonner lecture 
du rapport de la première commission de vérification des pouvoirs. 

Mesdames, messieurs, votre cornrmssron s'est réunie pour procé 
der à la vérif.cntiorr des pouvo rs des rcprèscntauts suppléanrs 
élus le lï février 19-16 par Ic col'.è;l' électorat de I'arrond sscmcnt 
de Bruxelles et dont la va.i.lanon avait dé ajouruc- par la Chambre, 
les documents iusuficatils d'éJ;g biU~ n'ayant pas été transmis ~n 
temps ut le, 
Attendu que les élus ont justifié des conditions d'âge, de natio 

nalité et de domicle t'xigées par l'article 50 de Ja Constituticn. 
Votre comrnsslon a l'honneur de proposer à l'assemblée l'admis 

sion de MM. Hernclcers, H·Ju.~.1r:ly et A\mc Ciselet en qualité je 
membres suppléants de la Chambre des représentants. 

De heer voorzitter. - Is cr cenig' verzet tegen de besluiten van 
de commissie? (Neen! neen!) 

Dan worden de hceren Hemelcers en Hougardy en Mevr. Ciselet 
aangenomen als bijgerCX'gd~ leden van deze Kamer op de lijst van 
het arrondsserncnt Brussel. 

Mesdames et messieurs, comme il n'y a pas d'opposition, je 
déclare les conclus ons de la commission adoptées. Les pouvoirs 
de .\\M. Hernetecrs et Hnugardy et de Mme Ciselet comme membres 
suppléants de la Chambre sur la liste de l'arrondissement de Bru 
xelles sont donc validés. 

La parole est à M. Gaspar, rapporteur de la troisième com 
mission de vérification des pouvoirs. 

Province de Fiandre occidentale. - Provincie West-Vlaanderen. 

Province d'Anvers. - Provincie Antwerpen. _M: Oaspar (~ l'! tribune). -: Mes.dames,. ~n_cssi;urs, votre corn- 
mrssron 6 est reume pour procéder a la vérification des pouvoirs 

M. Dieudoané (à la tribune). - Mesdames, messieurs, votre corn- du représentant suppléant élu le 17 février 1946 par Ic collège 
mission s'est réunie pour procéder à la vérification des pouvoirs du électoral de l'arrondissement de Fumes-Dixmude-Ostende et dont 
représentant suppléant élu le 17 février 1946 par le collège la validation avait été ajournée par la Chambre, les documents [usti 
ëlectorat de l'arrondissement de Malines et dont la validation avait ficatifs d'éligibilité n'ayant pas étè transmis en temps utile. 
été ajournée par la Chambre, les documents justificatiis d'éligibilité Attenöu que l'élu a justifié des conditions d'âge, de nationalité et 
n'ayant pas été transmis en temps utile. de domicile exigées par l'article 50 de Ia Constrtution. 

Attendu que l'élu a justifié des conditions d'âge, de natie- Votre commission a l'honneur de proposer à l'assemblée l'adrnis-: 
nalité et de domicile exigées par l'article 50 de la Constitution. sion de ,\.\. Halewijck en qualité de membre suppléant de la Chambre 
Votre commission a l'h~nneur de proposer à l'assemblée l'admis- des représentants. 

sion de M. Vandevelde en qualité de membre suppléant de la Mevrouwen, miine hecren, uw commissie vergaderde om over 
Chambre des représentants. l te gaan tot het onderzoek van de geloofsbrieven van den opvolgenden 
Mevrouwen, mijne heeren, uw commissie vergaderde om over , V?lksi·erttgenwoordiger ve_rkozen op 17 Fe~ruari_ 1946 door het 

te gaan tot het onderzoek van de ,,.e!oofsbrieven van den opvol- i kiescollege van h_et arron~iS6ement Veurne-Diksmuide-Oostende en 
genden volksvertegenwoordiger verk;zen op 17 Februari 1946 door I waarvan cle gcldts!l"!:rkla~m_g door de Kamer w~rd _verdaagd, daar 
het kiescollege van het arr~ndissement Mechelen en waarvan de , ~~ stukken tot ~e.:htvaar~_1g;ng der verk.csbaarlicid met ten gepasten 
geldigverklaring door de Kamer werd verdaagd, daar de stukken tot tiide werden overgemaal ••. 
rechtvaardiging der verkiesbaarheid niet" ten gepasten tijde werden Gezien de verkozene heeft doen blijken van de voorwaarden van 
overgemaakt. leeftijd, nationaliteit en woonplaats vereischt door artikel 50 der 

Gezien de verkozene heeft doen blijken van de voorwaarden Grondwet. 
van leeftijd, nationaliteit en woonplaats vercischt door artikel 50 Uw commissie heeft de eer aan de vergadering de toelating voor 
der Grondwet. te stellen van den heer Halcwijck in hoedanigheid van opvolgend 

lid van de Kamer der volksvertegenwoordigers, "' Uw commissie heeft de eer aan de vergadering de toelating voor 
te stellen van den heer Vandevelde in hoedanigheid van opvolgend 
lid van de Kamer der volksvertegenwoordigers. 

De heer voorzitter. - Mevrouwen, mijne hceren, gij hebt het 
verslag gehoord van de commissie die goedkeuring verleent . aan de 
geloofsbrieven 'van den heer Vandevelde. Is er eenig verzet? 
_(Neen! neen/) 
De heer Vandevelde wordt dus aangenomen als bijgevoegd lid 

van deze Kamer. 
Puisqu'il n'y a pas d'opposition aux conclusions de la commis 

sion, les pouvoirs öe M. Vandevclde comme membre suppléant de la 
Chambre sont validés. 

Het woord is aan den heer Van den Eynde, verslaggever van de 
tweede commissie van onderzoek der geloofsbriven. 

Prov.nce de Brabant. - Provincie Brabant. 
De heer Van den Eynde (op het spreekgestoelte). - MEnouwen, 

mijne heeren, uw commissie vergaderde om over t~ gaan tot het 
onderzoek van de geloolsbrievcn der opvolgende volksvertezen 
woordigers verkozen op 17 Februari 1946 door het kiescollege 
van het arrondissement Brussel en waarvan de, geldigverklaring 
door de Kamer werd verdaagd, daar de stukken tot rechtvaardiging 
der verkiesbaarheid niet ten gepasten tijde werden overgemaakt. 

Gezien de verkozenen hebben doen blijken van de voorwaarden 
van leeftijd, nationalite.t en woonplaats vereischt door artikel 50 
der Grondwet. 

Uw commissie heeft de eer aan de vergadering de toelating voor 
te stellen van de heeren Herneleers, Hougardy en Mevr. Ciselet 
in hoedan'gheid van opvolgende leden van de Kamer der volks 
vertegenwoordigers. 

M. le présidenL - Mesdames. messieurs, vous avez entendu lec 
ture du rapport de votre commission concernant la validation des 
pouvoirs d'un membre suppléant de la Chambre pour l'arrondisse 
ment Je Furues-Dixmude-Ostende. 
Y a-t-il oppcs'tlon à ces conclusions? ttlon! non!) 
M. Halewiick est donc admis en qualité de membre suppléant 

de la Chambre des rep.ésentants. 
La parole est à At Hoyaux, rapporteur de la sixième commission 

dt· vérification des pouvoirs. 

Province d-(: L'ége, - Provincie Luik. 

l\l. Hoyaux (J la tribune). - ,\,k,;danu,s, messieurs, votre com 
mission s'est réun.e pour procéder à la vèr.Iicatiun dLS pouvoirs du 
représentant suppléant élu le 17 février l:J-lli par lt. collège élec 
toral de l'arrondissement de Verviers et dont la valida! on avar] 
été ajournée pa~ la Chambre, Ies documents jusUicatifs 1.J'cbg:bi· 
titi! n'ayant pas été transmis en temps utile. 

Attendu que l'élu a [ustifè des conditions d'âge, de natlo 
nal.té et de domicile t:xigfcs par l'article 50 de la Constitution, 

Votre commission a l'honneur de proposer à l'assemblée l'admis 
sion de M. d'Otreppe de Bouvctte en qualité de membre suppléant 
de la Chambre des représentants. 

Mevrouwen, mijne heeren, uw commissie vergaderde om over te 
gaan tot het onclezoek van de geloofsbrieven van den opvolgenden 
volksvertegenwoordiger, verkozen op l7 Februari 19-16 door het 
kiescollege van het arrondissement Verviers en waarvan de geldig 
verklaring door de Kamer werd verdaagd, daar de stukken tot recht 
vaardi.r:ing der verkiesbaarheid n:et ten gepasten tijde werden over 
gemaakt. 
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Gezien de verkozene beeft doen blijken van de voorwaarden 
van leeftijd, natlonalitet en woonplaats vereischt door artikel 50 
der Grondwet. 

Uw commissie heeft de eer aan de vergadering de toelating voor 
te stellen van den heer d'Otreppe de Bouvette in hoedanigheid van 
opvolgend lid van de Kamer der volksvertegenwoordigers. 

De heer voorzitter. - Mevrouwen, mijne heeren, u hebt het ver 
. slag gehoord dat zooeven werd voorgebracht door den heer Hoyaux. 
Vermits er geen verzet is, verklaar ik dit verslag aangenomen. 

Dan wordt de heer d'Otreppe de Bouvette aangenomen als bijge 
voegd lid van de Kamer der volksvertegenwoordigèrs op de liist 
van het arrondissement Verviers. 

Mesdames, messieurs, vous avez entendu Je rapport dont 
M. Hoyaux vient de donner lecture. Puisqu'il n'y a pas dopposit.on, 
je déclare adoptées les conclusions de ce rapport. 

En conséquence, Jes pouvoirs de M. d'Otreppe de Bouvette comme 
membre suppléant de la Chambre des représentants · our l'arrondis 
sement de Verviers sont validés. 

NO.\IINATION DES QUESTEURS. - AANSTELLING DER K\VESTOREN. 

M. le président. - Mesdames, messieurs, avant de passer à la 
d'scussion de la déclaration du gouvernement, je voudrais consul 
ter Ja Chambre sur le point d-~ savoir s'ü ne conviendrait pas d'élire 
d'abord le collège des questeurs. 

Je remercie les anciens questeurs qui font encore partie de la 
Chambre du zèle avec lequel ils contnucnt à accomplir cette mis 
sion, mais il serait utile qu'ils soient coufirmès dans leurs ionctions 
et que leur collège soit complété pour qu··,ls puissent fonctionner 
d'une Iaçcn irréprochable et régulière, 

Mevrouwen, mijne hceren, ;k stel voor, vooraleer over te gaan 
tot de bespreking van de verklaring van de regccring, het conc rc 
der kwestoren samen te stellen. Ik dank de heeren kwestorcn d.e 
reeds vroeger werden benoemd en nog der! uitmaken van deze 
Kamer voor de toewijding waarmede zij zijn voortgegaan hun func 
ties te vervullen. Het betaamt echter dat wij nu op regclmat.ge 
wijze het college der kwestoren aanstellen. 

Het voornemen bestaat dit college met een eenheid te vermeer 
deren om aan de communistische partij een plaats van kwestor te 
kunnen toekennen. Ik zou willen vernemen of er verzet is tegen dit 
voorstel. 

On nous propose d'augmenter d'une un'té Ie nombre de ques 
teurs afin de permettre ,au parti communis:e d'avo r un représen 
tant dans ce collège sans que nous dussions retirer une place 
accordée jussu'ici à un autre parti. Y a-t-il de l'opposit.on à cette 
proposition? (Non! nontv Nous sommes en présence de la candida 
ture de sx membres, notamment celles de MM. Pierce, Hoen, Chal 
met, Mergel, Marck et Borremans, Comme il y a six places vacantes, 
je puis considérer ces membres comme régulièrement élus. 

Wij staan slechts vóór zes candi:laturen, n.l. deze van de hoeren 
Pierco, Hoen, Chalmct, Merget, Marck en Borrernans. Aangezien 
er zes plaatsen te begeven zijn, kunnen wij deze heeren beschouwen 
als regelmatig benoemd tot kwestors, Gaat de Kamer accoord? 
(Instemming.) 

La Chambre est-elle d'accord? (Marques dassentimcnt.ï 
Il en est donc ainsi et je félicite ces membres de leur aominat.on 

et de la confiance que Ia Chambre leur témoigne, (Apntaudisse 
ments sur divers bancs.) 

DISCUSSION DE LA DÉCLARATIO:-; DU GOUVER~lE.\\[:-,;T, 

BESPREKING VAN DE REGEERINGS\'ERl(LARl:'iO. 

De heer voorzitter. - Wij gaan thans over tot de bespreking \ an 
de verklaring gstcrcn afgckgd door de regccring. 

Nous passons maintenant à la discussion <le la déclaration du 
gouvernement. 

Ik. verleen het woord aan den heer De Schryvcr, 

M. De Schryver (ti fa 'ri/June). - Me;;dam,·<'. messieurs. au nrm 
du parti social chrètien, jaura: l'occasion dt: !:lire une double c-cia 
ranon. Je ferai cc:;,: uéclornton t·n part.c en r.~trl::r.d:ù den par rie 
en Irança's, puur respecter Ic caractère b:!:11;.;uc· ;!u parti dont ja: 
l'lwn.ncur d'être Ic président. !'\'y voyez cvpcndan! pas une qucst: )r. 
da principe qui me forcerait à l'aven r de parler dans les deux 
kmgucs il propos Jes d,i!fércntes questions. Seulement, aC:·:crs:i:re 
d\:~ tracuctions. j<' ne d,r;.i pas Ja même chose en Irança.s c' ~n 
néerlandas, Je traiterai en nècrlandais certains aspects des questions 
de principe er en français le rapport de ces principes avec la crise 
acwdle. 

De christelijke volkspartij heeft me de eer aangedaan als haar 
tolk in dit debat op te treden. Ik ben haar dankbaar dat ze mij 
deze gelegenheid heeft geboden naar aanleiding van de discussie 
van deze verklaring van de regeerjng van oen achrbaren heer Spaak 
omdat we al-dus in het openbaar zullen kunnen blijk geven van 
datgene wat de C. V. P. behoort te zijn in dit land en van wat deze 
partij hoopt te beteekenen in het openbaar leven. 
Tien weken gel-eden werd het parlement ontbonden, en voor de 

eerste maal sinds zeven jaar zijn we gegaan naar wetgevende ver 
kiezingen, en voor de eerste maal sinds tien [aar naar provinciale 
verkiezingen, Na de gruwelen der bezetting, na de el:lenö~ van de 
oorlogsjaren zagen we: na de bevrijding trapsgewijze onze nationale 
instellingen wederom aan gang, met vreugde zagen we onze grond 
wettelijke instellingen terug in werking. 

De vurigste wenschen voor de bevrijding en de terugkeer van 
onzen Vorst werden door de Kamers uitgesproken onmiddellijk na 
de bevrijding. Dat ne Koning niet dadetijk na zijn bevrijding in 
het land is kunnen terugkomen is een onheil geweest waarvan de 
gevolgen nog zwaar cp ons nationaal leven drukken. 

Het is met een rechtmatige trots dat we enkele weken geleden, 
wederom als vrije burgers in een vrij land het vrije kiesrecht hebben 
kunnen uitoefenen. Wij hebben den strijd aangegaan onder partijen 
zooals het past in een democratie. Er zijn wel schaduwen geweest 
in dezen kiesstrijd : de voorwaarden waarin de ontbinding 
geschiedde, het wetbesluit omtrent de samenstelling van het pro 
vinciale kiezerskorps dat zeker op geen wettelijken grond steunt, 
liet ontnemen van kiesrechten aan zekere burgers zonder de voor 
waarden tot voora ig aandeiijk onpartijdig onderzoek door de bur 
ger.ijke rechtbanken, het verwijderd houden van een aantal m':: 
tairen, doch vooral echter het weigeren van het stemrecht aan de 
vrouwen in ons land. 

J\laar door deze schaduwen heen, is één feit' zonneklaar : name 
lijk dat de christelijke volkspartij als de machtigste partij uit dezen 
kiesstrijd is gekomen. en dit is een feit waarmede in ieder demo 
cratisch land in de nllerccrste plaats rekening wordt gehouden. 

D~ christe'ijke vojksparti] hedt meer dan één millioen stemni )n 
vergaard op haar lijsten. Cit wil zeggen, dat nooit sinds het invoeren 
van het zuiver algemeen stemrecht, beperkt tot de mannen, één 
enkele partij in ons land zooveel stemmen wist te vereenigen. 

Daarbij rekenend den vooruitgang geboekt bij de provinciale ver 
kiez.ngcn, hebben wij bijna 44 % van de geldige stemmen bekomen. 
Het is aldus, langs wat ik zou noemen de groote poort van het 
openbaar leven, dat de christelijke volkspartij haar intrede in de 
Belgische politieke wereld heelt gedaan. Aldus heeft zij een door 
slag gevende rol te spelen in de aktue ele problemen van het 
rcgceringsbeleid en van de parlementaire aktie. 

Het past C:.Js dat de houding, de positie, zoowel als de wenschen 
van de christelijke votksparti] verklaard· worden in deze Kamer, 
Het Land en het paiement hebben het recht deze te weten, en d~ 
christelijke volkspartij heeft den plicht deze te dom kennen. 

Ik wcnsch bijzevolg zeer bondig toe te lichten de aspekten, de 
beteekenis en de wenschen van d~ christelijke volkspartij, .haar 
houding ten opzichte van de groote vraagstukken van vandaag. 
Op die wijze a'{een zullen wij klaren wijn kunnen schenken en onze 
verantwoordelijkheid kunnen opnemen ten aanzien van de open 
bare! meening van het land. 

De christelijke volkspartij - in het afgekort de C. V. P. - is 
en nieuwe partijlorrnatie. (Mm glimlacht op de banken der socia 
listische en kommunistischc grocpcn.ï Zij is niet, trots de glimlach 
die kan bespeurd op sommige banken van deze Kamer, een een 
voudige hcruituave, onder een wijziging van naam, van de voor 
oortogsche katholieke partij, die een confederatie van politieke 
groepen was, gesteund op sociale en ekonomische grocpeeringen. 

Wie dezen morgen, bij voorbced, in de groote zaal van den Senaat 
de algemcene vergadering van de senatoren en Kamersleden van de 
christelijke volkspartij bijwoonde en deze vergeleek met soortgeliike 
vergaderingen van de katholieke partij vóór den oorlog heeft dade 
lijk begrepen dat de christelijke volkspartij een nieuwe formatie is 
in ons politiek leven en liet ook wenscht te blijven .. 

Stellig, de C. V. P. heeft den strijd overgenomen. gelijk voorheen 
de katholieke parti], ter \·enkdiging van de Grondwet en der grcnd 
wettelijke vrijheden, op geb;cd van de school. het onderwijs, de 
pers en het vrije woord. Stcllig , de C. \'. P. schiet wortelen in den 
bodem waarop zich vruchtr-aar ontplooiden in de vorige jaren en 
tot vóór den oorlou : d~ or;;::.n:sati~ en opoii~ringen der christelijke 
werklieden; de sctldaritc.tsuc dachte die aan den grondslag der 
b-iereucildcn liet: tie christ clijke socia!e lcering als deze der school 
van L1Jk met ·fllgr Potrier CA deze van kannunik Culens; de strijd 
der Vtaamsche en Waalsche democraten; de actie ten bate van 
nerin ren en ambachten. 

M~:ir de tijd en de evolutie hebben gewerkt. Nieuwe geluiden 
v. cr: .. !t.:n gehoorJ en dt: politieke en sociale kering zijn één gemaakt, 
Een heele schare nieuwe mannen, de jonge generatie, gelouterd 
door oorlog, bez etting en vr::iegtijdige ervaring, hebben de ouderen 
vervoegd, Zoo hebben zij de C. V. P. mogelijk_ gemaakt, 
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Dé c Weerstand > onder vele vormen heeft zijn aandeel de toetssteen van het samenwerken in 1f met een regeering in ons 
bijgebracht, en landgenooten komende uit diverse hoeken, die land. Immers, een politieke samenwerking moet nagenoeg kunnen 
vroeaer nie~ gemeens hadden met wat de politieke partij was, wars steunen op de definitie welke Cicero van de vriendschap heelt 
van kleine politiek, gedreven door een groot vrijheidside_a~l, hebben . gegeven, op het idem veile, idem nolle, hetzelfde te willen, hetzelfde 
hun lot met dat der jongeren verbonden. Meer dan I millioen man- , te weigeren. . 
nelijke stemmen werden op die lijsten uitgebracht. Men moe_t hetzelfde _willen en hetz~llde weigeren, wanneer men 

De C. V. P. heeft een strooming in het land verwekt. Zij is gewor- , sameng_aat m een politieke samenwerking. .. 
den een machtige nationale beweging die de verscheidene standen ! De dictatuur zooals d_e Westersche volkeren ze tijdens den oorlog 
vereenigt en verzoent. 1 hebben ondervond~n 1s _h_et voorwerp van hun veraf~~huwmg 

De C. V. P. heeft een strooming in het land verwekt. De C. V. P. , geweest en ':e was m België het ~oor~crp va~ _11,~n zeer bijzondere 
· · h t I d rden het zroote centrum bij hetwe!ke ult al de afkeer. De d1cta_tuur heef( echter , a~k m de b. H1Jde landen een gif 

· :o!~en e va~n hef~:id nieuwe ~enschen zich hebben aangemeld. Zij achtergelaten die _bev~lk,ng en rr_g,me soms aangeta~t. hebben en 
is de nieuwe centerpartij in de Kamer. Men kan ons verdringen naar er de d~mocrahe dikwijls no!_ onzu.ver houdt, zo~~ls, neiging tot w1! 

ht of men kan ons lin' plaatsen wij blijven ... (Luidruchtige toe- . lekeurig optre~en, weerwra •• kmaatregelen, verlaging van den geest ~!f hJngen redis) i<5 ' 1 en hoofdzakelijk de bewuste of de onbewuste sabotage der grond- ! c.. . 1 • •• • wettelijke waarborgen en instellingen. (Zeer wel! rcchts.ï 
. ZIJ ~ ge~orden een landparhJ_ met vele Vlamingen en vele Wa)~n, Welke is en welke rr:oet blijven voor de C. V. P. - en, laat het 

die wd stnlden voor de aplossiug van al onze gemeenschappelijke . mij toe het te zeg-;:en,- voor ons allen - de eigenlijke grondslag 
6lukken. · . 1 van de democratie"? Ik antwoord : de georganiseerde tusschenkomst 

Ziedaar de nationale beteekenis van het wezen der C. V. P. door vrije verkiezingen en vrije mandatarissen van de breede lagen 
Welke is dan de houding, de positie, de leer van deze partij ten van het volk in het alg,mecn beleid der openbare zaak en tevens 

aanzien van de groote vraagstukken van dezen tijd? 1 het bestaan, het waarborgen, de uitoefening van grondwettelijk of 
Dat is de vraag die zich in al de parlementen heeft gesteld wan- · wettelijk bepa~lde vrijheden_. . 

neer een nieuwe partij te voorschijn komt. Deze vraag wad gesteld ln teg-enstellmg met de dictatuur behelst de democratie een geheel 
fo het parlement van Canada, waar, na de verkiezingen, een nieuwe van rechten en verpichtingen, \'3n vrijheden en waarborgen. Vrij 
partij tot stand kwam. Men heeft hetzelfde gezien in Frankrijk, heden en plichten voor wie bestuurt en voor wie bestuurd wordt, 
waar de M. R. P. naar vorejr trad in de politieke constellatie, en voor minderheid en meerderheid. Vrijheden die, door tegenstelling, 
hetzellde in Nederland. evenwicht bezorgen en een bestuurssysteem mogelijk maken. 
Wij hebben het recht en den plicht te zeggen en het publiek heeft Zoo verstaan de C. V. Pi-ers het medocratische politiek regime. 

het recht ons te vragen welke de groote bakens zijn naar dewelke Zoo verstaan het alle rechtgeaarde democraten, en dezen zetelen ook 
ije C. V. P. zich richt. Aldus beantwoord ik de vraag die ons wordt op andere banken dan die der C. V. P. 
,gesteld, die ons moet gesteld worden en die ons wordt gesteld. Het is echter onvoldoende het eens te zijn over de beteekenis van 
'Als andere partijen met ons medewerken, in het parlement of in de het democratisch regime : dit regime moet gestut en gevrijwaard. 
regeering, wat zullen zij aan ons hebben? De hedendaagsche maatschappij heeft, uit noodzakelijkheid, het poli- 

Vooreerst mevrouwen mijne heeren staat de C. V. P. op de lick lichaam met functies overlast tengevolge van tijdelijke oorlogs- 
strikte eerbiediging van' de Grondwet.• toestanden en tengevolge van blijvende sociale wijzigingen en 
Wij hebben de keure van onze voorvaderen in 1831 bestudeerd, behoeften. 

'Wij hebben, zooals de grondwetgevers het vroegen, geluisterd naar En nu_ st~l ik de v:aag_ : .. . . 
'wat gebeurd was. Wij hebben begrepen dat zij eerst en vooral Zal h1J die overtuigd is van de deugdelijkheid van zekere sociale, 
een reactie is geweest tegen het despotisme, dat zij gesproten is bvstuurlijke of <'\Dn-1m:sche opvattingen zich nog laten leiden door 
uit het verzet tegen de opvattingen van Koninz Willem, Koning der de baken der vrijheden waarvoor geslachten hebben gestreden? 
Nederlanden. " Zal hij niet geni:i;:d zijn de democratie prijs te geven en zal hij 

Als een geheel van hervormingen, die pasten aan een vrije land, niet t_r~c!1ten zijn cedachten __ te doen zegevieren ook door praktische , 
is die keure gesproten uit de revolutie van 1830 en zij is steeds de opheffing der grondwettelijk gewaarborgde rechten? 
basis van ons openbaar leven. En wanneer men bedenkt met Elie Halévy « que la structure 

Zij waarborgt de wetgevende functie en wij wenschen dat deze moderne de l'Etat met à la disposition des hommes de révolution 
wetgevende functie van de Kamer nid geoefend wordt door de et d'action des pouvoirs presque i-ilimités :o, voelt men dan niet dat 
regcering, die belast is met de uitvoerende macht. de bekoring groot kan worden? 

Als wij de Moniteur lezen, maakt het ons kwaad bloed te zie.t dat De hedendaazsche problemen laten de trage oplossingen van 
!\Vat een gewoon besluit van den Regen. moest zijn, biikornende vroeger niet meer toe. Heeft daarom het vrijhedensysteem uitge 
bepalingen zonder wettelijken grondslag bevat en, om het besluit te diend? Zal de Heaeliaansche, de dictatoriale opvatting van den 
onttrekken aan het toezicht uer rechterlijke macht, betiteld wordt Staat met de methodes van organisatorische bureaucratie als de 
'c wetsbesluit >; deze handelwijze geeft aanstoot aan den eerbied eenige r.angbare gel1èn? Wij antwoorden beslist : neen. De vrij- 
àien wij koesteren voor de Grondwet. heid hebben wij te duur betaald. 
Wij kunnen geen verwarring tusschen wetgevende en uitvoerende De grondwettelijke en de individueele rechten en vrijheden zijn 

macht aanvaarden en geen inmenging van deze laatste in de rechter. ons broodncudig omwille der hooge beteekenis van de persoonlijke 
lijke macht aannemen. · waardigheid en omwille der menschelijke persoonlijkheid in de 
Dit zijn basissen waarop wij de actie der C. V. P. willen steunea, gemeenschap. Ik meen wel dat hierover eenstemmigheid zal heer 
Maar in de Grondwet vinden wij ook de bescherming van de schen in de Kamer. 

individueele rechten en van de Individuecle vrijheid. Het is juist De « nood > der vrijheid, de « nood ,, der vrijheden staat aldus 
deze bescherming van de indivdueele rechten en van de vrijheid" tegenover den « nood > der organisatie : deze te verzoenen is één 
waarvan ons de waarborg door de Grondwet wordt gegeven en der doeleinden van de C. V. P. leer. 
die een hechten grondslag heeft verleend aan de overeenkomst tus- De <t vrijheden :> moeten in dienst staan der gemeenschap, docb 
schen ie Belgen in 1831, welke wij als een heilige erfenis beschou- ze moeten blijven bestaan. Het vrijhedensysteem moet zijn geschikt 
wen. Daarvoor hebben wij gestreden en zijn we gereed verder nog heid om de problemen op te lossen bewijzen door doeltreffende, 
te strijden. Het is niet rezegd dat de strijd voor de eerb.ediging aangepaste bestuursmethoden, Deze zijn de voorwaarden tot het 
van de Gr(lj!dwet niet eenmaal zal moeten herbeginnen. Het is als gczondmaken en het voortbestaan der democratie. 
'eerbiedi-ger~ van de Grondwet dat wij het koningsvraagstuk naar Onder de voorwaarden die een democratisch landsbestuur gezond 
voren brachten. Gi] kent ons standpunt : één zaak ligt ons nauw houden, wil ik er eenige onderstrepen, benevens de vrijheden en 
aan het hart, namelijk '.lat het koningsvraagstuk op een dernocra- waarborgen waarover ik z ooeven uitweidde : a) bevoegde en coet 
tische wijze warde behandeld. Het is niet om sentirnenteele redenen matige inrichting der Staatsdiensten. efficiency, zooals onze Eneel 
'dat we luide verklaard hebben dat de Koning het hoofd 1s van het sche vrienden het zeggen, met als hoogste doel van het bestuJr : 
land, maar omdat de Grondwet dit principe verkondigt. lid is het algemeen welzijn; b) gemeenschapspolitiek ten opzichte van 
omdat de Grondwet beteekent dat zij is de constitutie van "en demo- alle standen; c) gezonde openbare financiën; cf) herwaardeerinz 
eratischen Staat dat wij de volksra.1dpleging hebben voorg estaan, van de openbare mandaten en ambten; e) continuïteit van 's !1nd~ 
Een volksraadpleging die de meening van de bevolking aan Vorst, belcid : daartoe een stabele regeerlng, gesteund op een vaste par 
parlement en regeering zal doen kennen. Aldus zal op ten dem.icra- lernentaire meerderheid, geschraagJ door de openbare meenins. 
tische wijze uit-spraak worden gedaan in ons demccratisch land. Thans kom ik tot de positie ir.genornen door de C. v. P. "ten 
Maar, mevrouwen, mijnhceren, 't is niet een platonische bewondering aanzien van het geheel der vraagstukken die wij de c sociaal-econo 
voor den tekst van de Grondwet welke wij vr a jen. Wij staan er mische ,. noemen. Het gaat hier natuurlijk slechts om onze princi 
vooral op dat de Grondwet leve, dat zij wordt beleerd door ons pieele houding. 
allen, wij staan er vooral op de Grondwet te zien leven om haar te Onze eerbied voor de menschelijke waardiaheid doet ons voor 
plaatsen in het br~ede ~a~m van de den:i_ocr~tische opvatting va,n ons opsteU_en dat wij als maatstaf eener hervormintsteeds zullen nemen : 
Staatsleven. En hier :w11 ik even een w11I stilstaan en aan de Kamer hoe z11 den mensch - als vrije persoonlijkheid - bezunstizt? Onze 
oorlof vragen om mijn gedachten te mogen ontwikkelen. Hier ligt leer is dus personnalistisch. " " 
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Onze eerbied voor <le menschelijke vrijheid doet ons steeds de 
oplossing verkiezen waarin vrije organismen met eigen bestuur 
kunnen optreden. Aldus is onze leer pluralistisch. 

Onze eerbied en waardeering voor andersdenkende landgenooten 
zijn dusdanig dat wij meenen dat tusschen alle Delgen van gceöen 
wil een impliciete gedachteneenheid bestaan kan - en waarschijn 
lijk ook bestaat - over een programma van nationale hern.euwing. 

Samen met andere landgenooten wil de christelijke volkspartii 
de inrichting eenef sociale democratie en de uitschakeling - in 
feite - van den rampspoedigen klassenstrijd. 

De C. V. P. wil r.iet strijden alleen voor een beter stoffelijk 
leven. Zij wil den ganschen rnensch helpen bevrijden. Voor eenieder 
wil zij een waàrlijk menschelijk lot en deelnam? aan alle geestelijke 
waarden. 

Dank zij een politiek van volksgezondheid, een familiepolitiek, een 
politiek van het privaat eigendom, wil zij de minst begunstigden 
zich, steviger en onafhankelijker, in de maatschappii zien ontwik 
kelen. 

Een progressistisch-sociale politiek moet leiden tot de deproletari 
satie der arbeiders en de gestadige verhooging v:... .. nun levensstan 
daard. 

De landbouw is een essentieele tak van de nationale economie : 
hij heeft armen noodig en voldoende rendeering. 

De handeldrijvende middenstand en het ambachtswezen moeten 
leen nog ruimere rol spelen in het economisch leven : organisatie 
en _vrijheid moeten hem dienstiger maxen voor heel de samenleving. 

De C. V. P. is tegen de verstaatsching en tegen het corporatisme, 
maar voor bedrijfscoordinatie. 

Verhoogin•g der industrieele voortbrenging en expansie van onzen 
uitvoer zijn dwingende noodzakelijkheden. 

Zooals het in ons programma luidt : « De economie moet in 
tdienst staan van den mensch, > 

De financieele politiek moet in den dienst van de economische 
tgesteld en deze in dienst van de sociale pnlltiek. 

Ziedaar de beginselen die wij aankleven : zij werden verspreid, 
J\·óór de verkiezingen, bij middel van ons Kerstprogramma, waardoor 
heel de C. V. P. gebonden ·s. 

Het is gemakkelijk adjectieven te gebruiken in de plaats van 
argumenten : zoo doen zekere bladen het tegenover onze partij. 
Zij zullen de sterke leer - die de onze is - daardoor bepaald niet 
verhinderen· ingang te vinden in, met den dag, nog sterker aan 
groeiende lagen onzer bevolking. 

De kracht van ons standpunt ligt hierin, dat wij de Belgische 
samenleving in haar geheel beschouwen; wij scheiden de standen 
niet, wij stoeten ze niet van mekaar, wij brengen ze samen; daarom 
is onze opvattlng' wer.kelijk deze eener levende gemeenschap. 

Ik besluit. Op de dubbele opvatting' welke ik ontwikkeld heb, deze 
der politieke democratie, deze der sociale democratie, kan een hechte 
regeeringssamenwerking, tot het herstel van het land, worden 
gebouwd. Daartoe moet worden geijverd en gehandeld; in den hui 
ldigen nationalen en internanonalen toestand kan _een doelmatige 
lregeeringsactie - tot 'tet vervullen van een werkelijk nationale 
taak - niet op den bodem van een rninderheiöspartii - zelf 

. •n sterke -· gedijen noch berusten. 
De twee belangrijkste parlementaire fracties moeten thans kleur 

kiezen; zij zijn - afgezien van alle personenquaesties - aangewe 
zen op samenwerking in het hoogste belang van ons land. Hen 
scheiden thans : geen adjectieven en geen terminologie! 

De groote moderne Nederlandsche filosoof Huizinga heeft een 
tioek ged.kteerd, vóór hij stierf, tijdens de bezetting, in 
februari 1945. 

Klinken deze woorden - de laatste van de laatste pagina van 
zijn laatste werk Geschonken \\!C;-i'!.1, - niet profetisch? 

c Overal staan rnillioenen menschen gereed en bereid in wie de 
behoefte leeft aan recht en ce zin voor orde, ecrhjkhcid, vr.juci J, 
rede en goede zeden. Tracht hen niet te vatten-onder één categorie, 
als democraten, socialisten, of welken dan ook. 

> Noem hen eenvoudig. met een naam van edeler klank dan al 
deze : mcnschcn van goeden wille, wicn in den Kerstnacht liet 
vrede op aarde werd toegezongen. :> 

De C. V. P. steek! de hand uit : als rnenschen van goeden w11, 
tot anderen ook mensclu n van goeden w.i. {Langdurii;~ toejuichingen 
IOp de banken 1•an de C. V. P.) 

Mescl:i:ne5, messieurs, dans m:)11 intervention en néerlandn's. j'ai 
exposé assez longuement la position du P. S. C. Je m excuse de 
rappeler l'essentiel en deux .>i1•a.;cs . 

Parti nouveau, ce n'es: ras l'ancien part: cath rlique : 1,-; hommes 
sont nouveaux, ie prug rarnme est nouveau. li y a un renouveau P•Jl, 
tique : parti du centre, qui se meut entre cc qu'on éra.t 
convenu d'appeler et ce que certaine presse appelle encore 
1:-s partis de droite d de gauche. :\.:ius n'appartenons 
r.1 aux uns ni aux autres, quelle que soit ia place qui nous :i été 

indiquée dans cette Chambre par M.\,\. les questeurs. Nous sommes 
un parti du centre, parti :ntional groupant Jes deux régi11,ns du pays 
et les citoyens et les citoyennes appartenant à tous les milieux 
sociaux, à toutes les classes sociales, à toutes les professions. 

J'ai souligné la forma lion du P. S. C. et la raison de son exis 
tence dans notre vie publique parti de démocratie politique, fidèle 
à ta Const'tution et au régime parlementaire, parti de dèmocr atie 
sociale, épris d'une reconstruction de la société sur la base du 
respect de :a personnalité humaine. 

M. Demuyter, - Du vrai libéralisme! 

M. De Schryver. - Je. souligne cette excellente interruption : 
ce qu'il y avait de meilleur dans le programme du parti libéral est 
aussi dans celui du P. S. C., et les élections l'ont prouvé. (Rires 
approbatifs et applauâissemerus sur les bancs du P. S. C.) 

M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - 
Voilà faites allusion à .1\\. Guinotte? (Rires.sur les bancs socialisies.} 

M. De Scltryver. - M. Guinotte siège au Sénat comme libéral 
indépendant. (lnterruptions.ï A cet égard, je pourrais rappeler les 
cartels du Limbourg et da Luxembourg. 

Aù congrès du mois demie:, l'unanimité s'est faite sur ce pro 
gramme. Cette unanimité sera respectée. Le P. S. C. eet un bloc 
bien solide, quelles que soient vos tentatives d'y faire des fissures. 

J'en viens à la formation du cabinet de l'honorable M. Spaak, et 
à ce propos, je voudrais dire quelques mots de notre programme, 
de notre groupe et de sa posinoa parlementaire. Le P. S. C. est 
sorti du scrutin comme ie parti le plus fort. Sa représentation par 
lernentairc est ici de ncnante-deux membres, la plus forte que le 
parlement ait jamais connue dans un g.nupe depuis 1910. Le P. S. C. 
a provoqué dans le pays un courant d'opinion qui lui a été favo 
rable. Il y a :,lus : son programme agit comme un pôle d'attraction; 
je n'en veux d'autre preuve que certains passages de la déclaration 
de M. Spaak. Cette déclaration e6! à bien des égarC:s, sous une 
forme plus académique, je 1~ reconnais, mais plus résumée aussi, 
une synthèse assez bonne du programme du parti social chrétien. 
(Rires approbatifs sur les bancs du P. S. C.) 

M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires 'étrangères. - 
Je dois être un Guinotte qui s'ignore! 

M. De Schryver. - Vous me faites penser à Anatole France quand 
il parlait d'Hamlet. Comment saisir cet insaisissable personnage? 
(Nouveaux rires et applaudissements sur les bancs du P. S. C.) 

Evidemment, il y a des divergences entre tous ces programmes, 
comme il y a aussi des lacunes, et la .erminologie n'est pas toujours 
la même. La déclaration ne se prononce pas sur certains points. Je 
le comprends d'autant mieux qu'ayant assisté à la rédaction de 
déclarations gouvernementales. j~ sais qu'on ne peut exiger que de 
tels documents soient absoiurnent parta.ts. 

Mais il n'est pas inutile de rappeler que, chargé de certaines 
négociations. j'ai, il y a trois semaines, - le 27 février, - été 
amené à rendre publiques les bases éventuelles d'un programme 
d'action gouvernementale. Vous me permettrez de parcourir tres 
rapidement les quinze points du 27 février, où je disais : 

c Plan d'un programme d'action gouvernementale. 
» 1° Renforcer le pouvoir d'achat de la monnaie nationale par 

une politique économique de plein emploi; augmentation de ,a 
production industrielle et agricole; ampliitcation de nos, exporta 
tions; amélioration de notre outillage industriel et de l'ense.gnernent 
technique: 

,, 2° Politique sociale progressiste : sont vlsés spécialement, la 
sécurité sociale, !e statut des syru'icats et les rapports entre ouvriers 
et patrons, par exemple les comités dentrepr.sc: 

:> 3° Organisation professionnelle des c.asses moyennes cornrner .• 
;:l:ï tes: 

:;, ..J." Surveillance, dans un but d'intérêt gènèral, des moncpo.cs -.:!~ 
iait; 

» [;0 Retour accentué aux libres transnctions agricoles d commcr 
cialcs: 

:, ti0 Organisation d..:s rapports entre ~r -'~'ri:..~t:i:r.::::. t:t f..:rmil'rs ... 
tocata.res: 

~ 7° Fonrfionncmcn t norn.al d~ nis t.brcs institut.ons po.itiquvs 
et pari cm cntn ,r,.-3; 

~ s0 H~-..:~1._n.:h~ s~::-!~ fJn~1ul~ de consultation des 13..:!:;::; dans 
:a question royale: 
!> 9° Hl:al1:S:11;011 du suf ir age universel aux èlcct.ons prov.ncales 

et lé;.dsla:ivc:..;; 
.• 10·• Equilibre bucl,;~taire; . . , . . . , : 
~ 11 ° Etnbhsscrn .... nt des chargl'5 résu.tant d.! ::1 r·~;:i;tr~!·0r! i'..'·1 ! - 

table duc aux victimes civiles er rnilita.r ~s de ia guerre et aux 
sinistres: plan pour le financement de ces Jcpcn5cs; 
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> 12• Politique de la Iamillé, de l'habitation et de la santé 
publique; 

> 13° Mesures néèessaires pour adapter l'armée aux conditions 
nouveHes; 

> ]4• Reconnaissance morale de la nation envers ceux qui oot 
servi le pays. > 

Et comme je suis un homme prudent et me rappeials ce que 
d'autres avaient fait, je disais : 

c 13° Les autres points du programme général seront discutés 
dans Ja suite. Vous les retrouverez dans la déclaration gouver 
nementale. > (Rires à droite.) 

Ce programme d'action était, à mes yeux, dans l'immédiat un 
compromis entre le programme général du P. S. C. et celui d'autres 
partis. Il était une base possible de l'examen d'une collaboration. 

Si nous comparons 13 déclaration gouvernementale d'hier, le pro 
gramme d'action en quinze points et le programme du P. S. C., que 
vous devez tous connaître, - car on en a vendu tr llernent d'exem 
plaires dans le pays, que nos électeurs n'étaie . pas 1 es seuls à 
l'acheter - que remarquons-nous? D'abord, ö~ grandes ressern 
blances, un indéniable fondement commun- en matière socia'e, en 
matière économique, en matière de finances publiques. Il n'y a rien 
~•essentiel qui nous sépare là-dessus. 

Des réformes très sympathiques se retrouvent dans la déclaration 
gouvernementale en matière sociale et économique. C'est avec joie 
que nous y.voyons mentionnés les comités d'entreprise. Vous savez 
combien le P. S. C. est anxieux de voir le contrat de travail évoluer 
vers un contrat de collaboration confiante avec les chefs d'entre 
prise pour mettre en valeur la personnalitê des travailleurs. (Vifs 
applaudissements à droite.) 

Le premier ministre, dans sa déclaration, nous a dit à certain 
moment : c Il y a d'autres questions qu'il faudra aussi examiner. > 

1e crois que, dans l'ensemble, nous pouvons dire qu'en matière 
sociale, économique et lir.ancière, nous sommes d'accord avec les 
rran-dcs lignes de ce programme, quitte à recevoir des explications. 
Sur certains points, le programme du P. S. C. est plus hardi, plus 
novateur, plus original et plus personnaliste. En matière de pro 
tection de la jeunesse et de la santé publique, nous avons une 
doctrine et je crois qu'elle peut faire l'honneur de n'importe quel 
parti. 

D'autres parties de votre déclaration, monsieur le premier m'nistre, 
ont notre entière 'approbation. Quand vous parlez de la politique 
internationale, quand vous parlez de la pos tion que notre pays a 
prise en cette matière et de la position qu'il sera appelé à prendre 
demain, quel que soit l'endoit de la Chambre où s égera le parti 
social chrétien, il vous soutiendra dans la conduite des affaires 
étrangères. . 

_ Je prof.te de ce que c'est la première fois que le parlement se 
réunit à nouveau en séance publique pour dire à lhoncrable pre 
mier ministre, au nom du parti social chrétien, la ferté que nous 
avons ressentie quand il a Hé désigné, à l'unanimité peut-on dire 
des nations, au poste de président de I'Organisation internationale 
des Nat-ons uw.es. Je prie mes amis de ne pas applaudir, parce que 
je ne veux pas qu'on puisse croire que ic dis ceci pour compliquer 
la tâche de l'honorable M. Spaak. Or, "1on témoignage n'est pas 
ar, témoignage d'amité, quelle que soit 1 amitié qui me le à M. le 
premier ministre, c'est un témoignage d-e tous les ctoyens pour le 
grand rôle qu'a joué M. Spaak à l'étracger en représentant la Bel 
gique et en assurant pour l'avenir les destinées à I'Organisation des 
Nations unies. 

Cette politque internationale, mesdames et messieurs, c'est !a 
nôtre. 

M. Buset. ·_ La campagne électorale est finie, monsieur De 
Schryver. 

M. Heyman. - Quelle parole: 

J'ai annoncé publiquement, cnv'ron vingt-cinq fois, qu'après les 
élections des rations seraient diminuées. 

M. Behogne. - Tout le monde ne peut pas en d.re autant. 
M. De Schryvcr. - Certes, d'autres passages de ,a déclaration 

gouvernementale réclame-raient des .:•;!aire s-cmeuts si nous en 
faisions une analyse feuillée. Il est prnb.1!Jlc qu'après ces éclarr 
cisscmcnts, nous pourr.ons encore, sur b.en des • oinis, nous décla 
rer d'accord, 

Je s:gnalc l'importance que nous attachons à la s.tuatlon de 
l'cnseigncmcn! technique, à Ja situation de toute notre lég,.s!a:'on 
familiale d é)!alcmcnt au triste problème des dommarcs de guerre, 
sans oublier le sort de nos v.ctimes c.vil-.s et mili-uires. 

Qu'il me soit maintenant pcrui's LI~ dire qu'il existe une grosse 
lacune dans Je programme du gouvernement. Le suffrage Ièruin n, 
promis par tous tes parrs, ne figure pas, que ic s.1d11\ ex prcssis 
verbis, dans la déclaration ;:0111·cn1t'm~11talL'. Or, mesdames, mL-S 
sieurs, dans une démocratie connue la nôtre, il i,~t temps q11(' les 
femme-s puissent alter aux urnes en rnèmc temps que les !inmmes 
et participer ansi à la vie nat o,,~k du pays. C'est u-n dr•.':! tl 
c'est une justce que nous devons rendre à nos Icrumvs, qu., :!11rant 
la guerre, se sont conduites d'une Iaçon excrnpln.re. J;lè$ . ,:s, tl 
convient qu'on prenne les meswes lé;:islah·L-s necessaires p·:, r que 
les citoyennes belges aillent désormais aux urn .•. ·s nu rnt·n• · 1~trc 
que leurs collègues masculins. (Applaudissements sur :,?ö oancs 
cathotiqucs.v 

Je suis très heureux des termes dont l'honcrnble premier ministre 
s'est servi lorsqu'il a parlé, dans la déclaration gouvernementale, 
de la question royale. 

La déclaration gouvernementale reconnaît très Joy~.;en:r•:! - et 
ceci témoigne d'un sens certain des réalités - que c-,:H' :1,:2s:ion 
est toujours pendante. C'est évident et nous sommes heureux de 
voir la déclaration gouvernementale i'affirmer. 

Plus loin, la déclaration gouvernementale reconnaît qu'il faut 
apporter une solution à la question royale et qu'au ms où !a propo 
sition d'une consultation nationale était rejetée par les Chamhrcs, 
si donc la thèse actuelle du P. S. C. ne triomphait pas, il Iaudra 
néanmoins rechercher une solution. car le problème ne s'en trou 
verait pas vidé par le fait mèrnc. 

Je rends hommage à I'honorabic premier ministre pour les termes 
heureux qu'il a employés dans ia dèclarntion gùuverncm.,ntale 
lorsqu'il a parié de la question royale. Je rends hommage pour le 
fond et pour l'inc'-ication quïl nous a donnée, 

Cette indication est conforme certainement à l'opinion de 
l'immense majorité des citoyens de ce pays. La question royale 
doit recevoir une solution et si, par hasard, il n'y avait pas de UJr.• 
sultation nationale, la question royale ne serait pas encore résolue. 
C'est une préoccupation que nous devons avoir tous de trouver il 
cette question une solution pleine de ;;ranleur et de dignité, con 
forme aux intérêts de toute la nation. 

Je tiens à rappeler brièvement à ce sujet quelle est la pos,t,r,11 du 
parti social chrétien. 

Le parti social chrétien se refuse, par respect pour la cause 
royale, de faire de la question du Roi une question de parti. (Excla 
mations et protestations sur les bancs socialistes et cotnmunistes.ï 
M. Plérard, - Vous en avez fait un tremplin électoral. 

M. De Scllryver. - Vous trouverez il cet égard dans le .pro 
gramme de Nod, qui date donc d'avant la campagne électorale, 
clairement exposée, Ja position du P. S. C. au sujet de cette question, 
et depuis nous n'en avons pas dévié d'une ligne. 

Devant le dissentiment qui s'est manifesté dans le pays à propos. 
du retour du Roi, le· P. S. C. estime qu'une consultation nationale 
large est nécessaire. Qu'on ne dise pas que je viens ici avec une 
lecture datant du temps des élections; c'est le texte même de notre 
programme élaboré avant la Noül 1~45. Nous y déclarions formel 
lement oue si la victoire électorale venait à couronner nos efforts, 
nous réclamerions une vaste consultation où le peuple, largement 
informé, serait appelé il dire, en dehors de tous les partis, cc qu'il 
veut, 

C'est lit 1~ texte de notre pro~ramme . 
Y ayant mûrement réfléchi et sans passion, - je dirai mi-me 

volontiers que les rermes de la dèclarntion gouvernemental·: nous y 
convient, - nous pensons que, dans l"in!én:•t du navs, il est temps 
qu'en commun, nous recherchions !a iorrnu'e d'une ·consu'ta1ion. La 
proposition de l'honornble comte Carton de \\'iart est drvcuue 
caduque depus les élections. Elle n'a d'ailleurs pas .té d0>'i:11:è1: en 
séance pubiique, Elle n'avait rien d'une îorrnule Jéiinit:.·c - ~1 son 
auteur sera :c premier à le reconnaitre - d nous pouvons en cher 
cher une autre. 

M. De Scbryver. - La campagne électorale est terminée, c'est 
exact. Reconna'sscz cependant que d-urant cette campagne électo 
rale, j'ai rendu hommage à M. Spaak et à sa politique étrangère. 

Suri LES BANCS SOCIALISTES : Vous peut-être, mais pas iés autres. 

M. De Schryver. - Je suis responsable de mes paroles, c'est déià 
assez. 

Quoi qu'il en soit, la politique internationale esqusséc par .\\. Ic 
premier minis-Ire a notre complète approbation. 

Quand M. Spaak soulicne l'importance des problèmes colonaux. 
nous affirmons avec lui l'ur.Iité qu':I y a de les résoudre au plus tót. 
La colonie fait partie intézrant, de la llC'lg'qu~ et tout ce qui 
I'intéresse nous préoccupe égatemcnt au premier chef, 
, D'autre part. quand l'h morable premer ruin.stre ;i parlé jts 
sacrifices que doit consentir la pop.,IJtion bel:-:e en m:!.:èrc de ration 
nement, je dis encore, au nom de I'oppostion. que nous sommes 
d'accord_ ~vee ,lui. _Nous devons égalemt~t prendre -~otre part ~a~s I M. De Schryver. - L'essentiel est que la population puisse lbre 
les sacr.Iices a faire dans le monde entier en matière de ravitail- 1 nient exprimer son avis. Je d.s <: son avis "'· car i-1 ne peut être 
lement. question d'un referendum législatif.. Je réponds il I'honorab.e 

l\-1. Carton c!~ Wiart. - Pariaitcmcnr! 
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M. Spaak et je lui donne ici, i111 peu tnrdivcrueut, la réponse qu'il 
a attendue da.s la Haute Asscmb.ée, il y a quelques rno.s, Iorsq.r'il 
disait : Causons. Jè lui dis : Oui, causons, nuus """~:11l'S là, plein de 
bonne volonté, puur examiner. avec le :.{Ou\·trncme:nt, la meilleure 
solution à trouver à ce grave et douloureux problème, dans l'intérêt 
de toute la Belgique. 

M. Van Belle, - Les élections l'ont résolu. 

M. De Schryver. - L'indéniable mérite de la déc.!aration gouver 
nementale est d'avoir Iait effort pour rapprocher, dans maints 
domaines, les points de vue. 

La constitution du cabinet de l'honorable M. Spaak aura eu cela 
de bon qu'après le départ du gouvernement précédent et après les 
élections législatives et proviuciaics, nous avons eu l'occasion d'expo 
ser publiquement pour la première fois r.os vues sur des problèmes 
gouvernementaux. Ainsi les partis conirontent leur point de vue et 
préparent une collaboration qui s'avérera nécessaire dans l'intérêt 
du pays. Voilà ce que j'ai à dire du programme et de 1.a déclaration 
qui a été faite hier par l'honorable premier ministre 

Que dire maintenant de l'équipe? Il y a parmi eux quelques nou 
veaux venus qui sont cet après-midi au banc du gouvernement. 
La Chambre les regarde - je parle comme un ancien, excusez-moi, 
- avec curiosité et avec sympathie. Plusieurs d'entre eux me rap 
pellent une collaboration féconde durant la guerre, en Angleterre. 
Je songe à la conférence de San-Francisco et à l'honorable 11\. Rolin, 
ministre de la justice. Je songe à A'I. Verrneylen, qui, à Londres, 
exerçait des fonctions de magistrat et faisait d'excellents rapports 
sur les conférences à l'Institut belge. Je songe au ministre de la 
défense nationale, que nous avons vu, échappé du camp de 11\iranda, 
noua arriver en Angleterre. j'ai souvent discuté avec l'honorable 
M. Craeybeekx au sujet de questions juridiques. Les anciens col 
lègues les plaignent un peu; il y en a très peu qui les jalousent. 
Je rends hommage au sentiment qui les a poussés à accepter d'entrer 
dans le gouvernement de M. Spaak. Mais, messieurs, il ne s'agit 
pas aujourd'hu! d'une équipe d'hommes et d'un programme. La per 
aonnalité même des ministres n'est pas en cause. Ils ont toute notre 
estime. Mais je dois leur dire, rappelant Chesterfield : « I oppose 
measures, not men! > 

M. De Schryver. - Vous allez l'entendre. (Violentes interruptions. 
- Le président frappe du maillet.) 

1\1. De Schryver, - Peut-être, mais il y eut recul dei; voix. 
Song-a il la lutte électorale, qui a été évoquée par l'honorable 

premier ministre dans sa déc.nr ation gouvernementale et dans ses 
déclarations antérieur es, quand il disa.t : « Songez à la lutte élec 
tor ale: est-ce que les partis peuvent s'entendre après? » 
Vcus n'allez pas m'obliger, je suppose, à lire tous .es factums qui 

ont été distribués pendant Il lutte électorale et qui ont montré que 
.lcs partis hier gouvernementaux se sont sérieusement d.sputés. 

Rappelez-vous la campagne dure entre deux d'entre eux, quarante 
huit heures avant le scrutin! 
Mals j'additionne les chiffres des résultats acquis par le P. S. C. 

et par le P. S. B., et cela donne au total J,,,;fiQ,OùO voix, soit 80 p. c. 
des voix émises. 

l\1. Spir.oy. - Inutile d'additionner ces voix! 

M. De Schryver. - Quand on compare ensuite les programmes 
de ces deux partis, on constate qu'ils ont beaucoup de points 
communs. Ce sont donc des partis qui se rapprochent et ce sont les 
partis les p.us forts du o avs. 

Il faut reconnaitre aussi que les petites listes n'ont eu aucun 
succès. Les électeurs ont appuyé les pari's les plus forts, parce 
qui's voulâient que ces partis tr avail.cnr cnsernb.e et parce qu'ils 
savaient qu'i.s ne pouvaient travailler seuls. tlnterrupiions sur les 
bancs de la äioitc.ï 

1\1. le président. - Laissez votre porte-parole faire ses apprécia 
rions lui-même : il les fera d'ailleurs très bien. 

M; De Schryver. - Les électeurs veulent un gouvernement stable; 
t~I est !:? sens des élections. 

Voyez-vous un gouvernement dont la vie serait vraiment ce qu'on 
appelle une vie '.l'i [our 12 jour? Songez aux problèmes intérieurs à 
résoudre, songez à la directen des départements, aux problèmes 
extérieurs. au travail de redressement, à tous ces problèmes qui 
nécessitent des solutions urgentes et qui demandent un travail de 
longue haleine. Plusieurs problèmes que vous avez indiqués dans 
votre déclaration gouvernementale sont de ceux-là. 

Autant dire qu'il n'y aura pas de gouvernement s'il n'y a pas de 
gouvernement stable. Enfin, un gouvernement stable est une exi 
gence du régime déruocratique par.ementa.re, Il ne iaut pas vouloir 

. substituer ia volonté des électeurs d'un parti à la volonté de la 

1 
majorité des électeurs. Il est donc évident qu'il faut un gouverne 

M. De Schryver. - Je combats des mesures et non des hommes. ment stable. Il est requis par l'intérèt général du pays. 
J'en viens ainsi au troisième aspect de mon intervention, car il \ C'est là un problème que le P. :;, C. a longuement examiné sous 

n'y avait pas seulement le programme et l'équipe. Omnc trinum I toutes ses faces. 
perfectu'!'! Un programme _n'e,st J?aS se~leme_nt l'énoncé de p_rojets. Tout d'abord, la possibilité d'une attitude lui est apparue, une 
Il ~a_ut Juger les hom~es a '. action, bren _sur. Ct~endant_,, l action • attitude d'abstention; mais elle ne convient pas ::. un grand parti, 
politique. dans une democr~he parler.1enta1~e. est 1mµ~s:s10:e sans I à un parti qui :i environ la moitié des sièges e! qui ne peut se dés 
les appuis voulu~, ces,. app~1s qui d!:nvent, lui_ ~tre don.nes au parle- intéresser du régime dèrnocra.ique ni du bon ronct.onnernenr du 
ment et les appms qu li doit recevoir d~ l_oprn1~n _P~b,1q_ue. Le P!O- par.emenr en saostcnant au vote des budgets et des lois. (Applau 
gramme de I honorable M. Spaak peut-il etre réalisé, merne partiel- dissemcnts sur les bancs d,: la druil~.) 
lement, au parlement? Voilâ l.1 question. Puisque j'ai parlé d'Hamlet, 
c To be or not to be ~. le programme de M. Spaak peut-il être l\l. Spinoy. - Il doit prendre :SL"S responsahilirés. 
réalisé, même partiellement, dans la position parlementaire où ie 1 
cabinet s'est placé en choisissant par sa composition un appui trop .M. De Schryver. - C~te abstention provoquerait des appuis 
limité et trop restreint insuffsant et que par eeuphérnisme il doit I mouvants : tantôt le gouvernement s'adresserait au P. S. C., tantôt 
appeler maintenant sa' majorité? ' 1 au pani_ communiste, ta_ntót au parti libéral. Ce_ n·es_t pas par l'appui 

Le redoutable problème du gouvernement a ses exigences. Est-ce 
1 
~c ~,us,~urs ~art,,; qu 11 P□.~rra:t avo:r la major te requise pour le 

un gouvernement. de nécessité qu'il nous faut'? Oui, mais il faut , vote .. des budgets _et des 1~1"· . . . 
plus ; il faut un gouvernement stable; tel est le sens des élections. l L inccr titude creee par I abstention ~st, une posiuon que ne peut 

pas preconiser un parti comme le P.:,. C. Une autre attitude est-elle 
M. Spaak, premier ministre et ministre des :if!:iires étrangères. - poesible ? l'ar_ exemple, l'attitude dt soutien en même temps que de 

Eormez-le! non-participation? 
Cette hypothèse seule. nous devions l'exam.ner. Nous l'avons 

examinée tres honnêtement, et dans cet examen ious nous sommes 
places au-dessus d~ toutes les contingences d'une politique partisane. 
Notre couclusiort, vous Ia connaissez, mais je désire exposer .. c, Jes 
motifs qui nous y ont conduits. Nous nous sommes demandé sïl 
tl ait poss.ble qu un · part, sans part ciper à un gouvernement et 
sans sassocier a son action, adoptât quand même lts mesures qui 
so.it er qui seraient unèrieuremenr préconisées par cc gvu\'crncmcnt. 

M. le président. - Messieurs, vons avez tout intérêt à écouter. 1 Car si ~c part: _n·a~opte pas to11ks _ks mesures que Je g•Ju1·crne- 
ment precon.se, 11 cree, par son art.ruac, la rncrue siu.ation que celle 

M. ·De Schryver. - Tel est Je sens des élections. Je n'interprète que ~ùus conn~:s:Dns _actuellenknt e: auzuu nte lï.'.'cc,rtitu_ùe._ Ah! 
pas les résultats des élections comme l'honorable M. Spaak. Sans I s'il s agissa t dun cab,nd de courte transmon et s :1 n.e ~ ~g:ssa t 
doute, Jes partis hier gouvernementaux ont obtenu t,34S,000 voix. que __ d affaires courantes, 11 est poss.ble que telle aura.r ere notre 
C'est là un simple total arithmétique. Ces voix sont réparties dans position. 
quatre groupes distincts. Aujourd'hui, il s'agit de problèmes importants. Or, on ne peut 

Ce ne sont pas des voix émises au profit de partis se présentant pas ètre en même temps et dans l'opposition et d~ns_ le gouverne 
svec un programme commun ni avec une liste, commune. En effet. ment. Pourq_uo. un ~art1 puissant, entrant dans 1 arene. politique, 
,uand il y a eu cartel il ei, résulta un recul par rapport à la situa- sout,~nd~a Hl un cao.net homogene formé par le parti ad~erse, 
lion d'avant-guerre. ' augment_e de _certa,ns_ ext.a-parkment~1res, alors ~u. 11 ~st pne de 

ne pas s associer, ni directement, n-1 indirectement, a I action au sein 
de cc gouvernement? 

M. Demany. - < All right! > (Hilarité.) 

M. De Schryver, - Nous devons :· arriver. 

M. Bohy. - Pourquoi ne l'avez-vous pas fait? Vous en avez eu 
l'occasion. 

UNE VOIX SOCIALISTE : Mais il y a eu gain de sièges. 



Sé.A!l;CE !J'.J MERCREDI 2U AIARS hl.j(), • , 
VERGADERING VAN WùE.'iSDAO 20 MAART 19~ i. 3i) _...,_ _ 

C'est contraire au principe sain qui veut qu'une major'tè gouverne 
et qu'une minorité contrôle .es actes tie cette majorité. Cette att.rude 
de soutien donnerait au gouvernement comme un prolongement au 
se.'n du parlement, ma.s un prolongement très incerta-in, car, à tout 
instant, la vie du gouvernement serait en danger. Et c'est là, en défi 
nitive, l'argument le plus puissant qui nous a poussés, dans l'intérêt 
national, i. ne pas adopter une attitude de souten, Cet argument 
pu-issant, c'est qu'un pareil gouvernement ne pourrait tenir que 
quelques semaines. 
Quelle perte de temps pour le pays de voir le gouvernement 

commencer I'étaboration de vastes projets et dans deux, trois mois, 
ai. moment où ces projets prennent corps et que le temps d ag.r 
est arrivé, de devoir constater que ce gouvernement est dans I'impos 
sibilité d'arr.ver à une conclusion, par défaut d'appui au parlement 
même. 
Dans ces conditions, après avoir examinê ; et pesé dans l'intérêt 

supérieur du pax.s tous les arguments, malgrè'la déférence que nous 
avons pour l'h'l'inorable premier ministre, pour IP courage des 
hommes qui forment son équipe, nous pensons qi, 11 n'est pas pos 
sible que nous accordions au gouvernement un soutien récl avec la 
non-participation du groupe du parti social chrétien. 
li reste la formule du cabinet réellement minoritaire. Cette formule 

ne répooc pas aux exigences de l'heure. C'est pourquo., lorsque j'ni 
été amené à envisager la constitution éventuelle d'un gouvernement 
m:noritaire P. S. C., il y a quinze jours, a-près avoir exarn.né la 
situation telle qu'elle se présentait, j'ai déci.né aussitôt l'honneur de 
constituer pareil gouvernement. Je m'explique : On peut me deman 
der beaucoup, mais il ne m'est pas possible d'accepter la const.tu 
tion d'un pareil gouvernement; je ne crois pas à la possibilité de 
son existence, je n'ai pas la foi, et quand on n'a pas la foi, 11 est 
impos5'ible de réaliser quelqae. chose. Je ne crois pas à la viabilité 
d'un cabinet minoritaire, parce que c'est là une solution non parle 
mentaire. 
Je conclus donc : 
Le parti sociá] chréf.en ne peut que marquer son désaccord à 

l'égard de la formule de gouvernement proposée par l'honorable 
M. Spaak. Nous n'entendons pas le faire par manque d'est.me à 
l'égard de l'honorable premier ministre ou de ses collègues au 
gouvernement et vous ne m'entendrez prononcer aucune de ces 
paroles que nous âvons si souvent entendu-es id dans le passé de 
la part d'une oppos.tion souvent déchaînée contre un gouverne 
ment majontare qui se présentait devant la Chambre, - mais 
c'est là le passé et je n'y reviens pas. 
Je crois qu'une sage politique nous oblige à parler cla'rernent 

au gouvernement et à lui dire que si nous Ju; faisons opposit on, 
c'est parce que le cabinet actuel serait trop faible. li faut ernpècher 
les équivoques auss. Nous rendrions ainsi un mauvais service au 
pays en encourageant le cabinet de parti minoritaire. 
Le pays demande un gouvernement stable. Ce sera la tâche des 

deux grands partis, des de:,,.: groupes parlementaires les plus 
nombreux de chercher un terrain d'entente et de préparer une for 
mule gouvernementale ... 

M. Van Walleghem. - Entendez-vous? 
. M. Baset, - En passant par toutes ses conditions, bien entendu. 
M. De Schryver. - ... de conjuguer nos efforts et de trouver une 

sotu.io .. •: .u .. ~ .es problèmes de notre vie nationale, aux problèmes 
de ne.re ,.ccJ, :'ucial et économique, aux problèmes posés par notre 
idéal consnru..ouncl et démocratique. 
L'honorable premier ministre nous a dit, à la iin de sa ·déclaration 

gouvernementale, que la réputation du pays était une chose impor 
tante. j'en suis certain et je partage à cet égard toutes les appré 
hensions de l'honorable premier ministre. Mais je dois lui dire, en 
toute franchise : nous ne sauverions pas la réputation du pays par 
un cabinet minoritaire, mais cette rèputation grandira par l'effort 
de tous les Belges, par le frsson d'une grande politique que le pays 
nous appelle à commencer 'demain en commun. (Vifs applaudisse 
ments à droite. - Tout le parti social chrétien, debout, acclame 
longuement l'orateur.) 

At le présidenL - Mesdames, messieurs, la parole est it M. l:luset. 
M. Buset (à la tribune). _; Mesdames, messieurs, avant toute 

chose, je veux rendre hommage à mon éminent ami M. Spaak pour 
le courage politique qu'il a montré en se présentant ici avec le 
gouvernement que voilà dans les circonstances politiques que vous 
connaissez. 
Son mérite est double : il nous offre, si aucune meilleure s rlu 

tion ne peut être envisagée, un gouvernement qui se déclare prêt 
à travailler et qui accepte d'être jugé sur ses actes. 
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Il nous offre ~ ·e chose : c'est l'occasion ln11i:lc111p:1 attendue 
de sortir des « L. reus " toujours 1111 reu myscr.cu« des irnur 
mateurs, forma tci.: , et déltgu~s de par tis, pour porter en public, 
devant le pays, k naximum de clarté possible sur une situation 
politique confuse, int il est plus que temps que le pays sorte 
enfin. 

Je crois que, d .: . ; C('S conditions, le plus grand service que 
nous puissions re11L,. : au parterncnt et au pays, c'est d~ nous 
exprimer avec une , n li ère franchise. Pour ma part, je conuais 
les usages parlernentnires et je n'ai pas l'intention d'y déroger. 
Mais je demande la permission de parler clair et net et d'appeler 
les choses par leur nom. Je m'appliquerai à ne Iroisser personne 
et, en tout cas, à ne froisser inutilement ou excessivement aucun 
des groupes et aucune des personnalités que je serai appelé à 
citer nommément. 
Ma tâche. est d'expliquer la position du parti socialiste et les 

raisons de cette position. 
Dans la campagne électorale qui s'est terminée par l'élection 

du 17 février, le parti socialiste a mené une propagande honnête 
et limpide. Il a mis en lumière les résultats posinfs de l'œuvre 
accomplie par le gouvernement Van Acker. Il les a présentés 
comme étant l'œuvre d'une grande équipe qui ne comprenait j)i!S 
seulement les ministres et les parlementaires soutenant cc cabinet, 
mais qui s'étendait jusqu'aux ouvriers mineurs, qui nous ont ;,i 
puissamment aidés à gagner la bataille du charbon. 

Nous avons cru pouvoir néanmoins souligner 'Ic mérite particulier 
du parti socialiste, qui a été l'épine dorsale de cette formation minis 
térielle et le mérite insigne de mon éminent ami M. Yan Acker, 
qui s'est révélé à l'usage un homme d'Etat de premier plan. 

Nous avons demandé au pays le mandat de pouvoir continuer 
l'œuvre si heureusement commencée et nous lui avons dit que notre 
désir était de poursuivre cette œuvre dans une formation gouver 
nementale démocratique à quatre, excluant la droite. 

Nous avons parlé abondamment au pays de la deuxième étape 
de son redressement. Nous lui avons représenté qu'après les élec 
tions, nous aurions à faire et à parfaire ce qui avait pu à peine être 
ébauché pendant la première étape. Je veux citer notamment la 
reconstruction des biens sinistrés. 

Nous avons dit la nécessité d'achever ce qui avait été heureuse 
ment commencé : je veux citer ln consolidation du franc. 
Nous avons demandé de continuer ce qui déjà alors était en bonne 

voie : je citerai la remise au travail. 
Nous avons indiqué au pays que pour franchir cette deuxième 

étape aussi victorieusement que la première, il était devenu indis 
pensable d'opérer des réformes fondamentales : dans l'ordre politique, 
la réforme de l'administration et celle des pouvoirs subordonnés; 
dans l'ordre économique. l'organisation de l'économie et un certain 
nombre de nationalisations que nous considérons comme des néces 
sités vitales pour le pays. 

Nous avons dit au pays que si nous pouvions assurer l'expansion 
de l'économie nationale sur les bases que je viens d'indiquer, il serait 
possible de lui îaire franchir un nouveau progrès social, et nous avons 
encore dit au pays que si nous pouvions ranimer notre économie et 
enregistrer· un nouveau progrès social, nous atteindrions par là 
même à l'équilibre politique. 
C'est sur ces données-là que nous nous sommes présentés devant 

les électeurs, et c'est également sur ces doonnées qu'environ 
800,000 électeurs belges nous ont donné le mandat de poursuivre, 
dans le sens que j'indique, l'œuvre que nous avions entreprise sous 
la conduite d'un des nôtres. 

Nous considérons donc aujourd'hui que nous avons reçu de nos 
électeurs le mandat de poursuivre cette œuvre en recherchant à 
cette fin les concours nécessaires et en évitant les contacts qui ne 
peuvent convenir à la dignité des socialistes. (Sourires ironiques 
sur les bancs du P. S. C.) 

C'est la raison pour laquelle nous avons préconisé un gouver 
nement démocratique avec trois partis, le quatr ièrne, associé avec 
nous sous la conduite de M. Van Acker, ayant à peu près entière 
ment disparu. C'est la formule dont nous avons inlassablement 
poursuivi la réalisation jusqu'à présent. 

Nos résultats électoraux sont des plus flatteurs. Nous les avons 
obtenus .sans le concours des inciviques, (Applaudissements sur les 
bancs soc~alistes.) . 
M. Vergels. - Ils étaient exclus par lit Van Glabbeke! 
M. Buset. - Non, ils votaient pour vous! 
M. Eyskens. - Sauf les travailleurs volontaires au service de: 

l'ennemi! 
M. Busel - Durant cette campagne, nous n'avons fait aucune 

promesse au pays. 
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Nous lui avons présenté le tableau de ce qu'il y avait à faire et 
nous lui avons marqué notre volonté de le réaliser. A part cela, 
vous· ne trouverez dans les échos de notre campagne électorale pas 
l'ombre d'une promesse quelconque. Le succès que nous avons 
obtenu est de bon aloi, mais il nous place devant une obligation 
morale impérieuse vis-à-vis de nos électeurs : tenir les engagements 
que nous avons pris. 

Une circonstance toutefois nous dessert, c'est que nous avons connu 
le succès, pour ce qui nous concerne, mais en même temps une cer 
taine mésaventure dans la personne de nos alliés d'hiér ou, pour 
être plus exact, de certains d'entre eux. Les communistes ont rem 
porté le succès que vous savez. On dit que par rapport à leurs 
espérances de 1945, ce succès est une déception. Il n'empêche que 
par- rapport à leur résultat de 1939, c'est un succès important. Les 
communistes n'ont pas mené exactement comme nous une propa 
gande gouvernementale: ils ont mis tout particulièrement en lumière 

. l'œuvre des ministres communistes. 

M. Marteaux. - Et vous autres, n'avez-vous pas lait la même 
chose? (Rires et applaudissements sur certains be. • .; à droite.) 

M. Buset. - I'allais le dire. 
M. le président. - Si-lence, je vous prie, messieurs . 
M. Buset. - Le fait qu'il importe de retenir, c'est qu'au cours de 

leur campagne électorale, les communistes, comme nous, avec 
quelque différence toutefois, se sont prononcés pour ia formule d'un , 
gouvernement démocratique il quatre. Aujourd'hui, ils sont rentrés i 
renforcés dans cette Chambre et sont prêts à passer des paroles 
aux actes. Mais on nous les représente comme des aülès !ort incorn 
mcdcs. 

M, Marteaux. - C'est vous qui donnez crédit à celte légende. 
(Rires a droite.) 
M. Buset. - .Mon cher docteur, vous êtes un peu nerveux. (Nou 

veaux rires sur les mêmes bnncs.ï Je dis qu'on nous représente les 
· communistes comme des alliés fort peu commodes et je me pro 
posais d'ajouter que cette légende est née chez ceux qui n'ont pas 
l'habitude de frayer les communistes. De tous les groupes de la 
Chambre, c'est le nôtre qui peut avoir, je pense, l'opinion la plus 
autorisée en la matière. 

C'est ki que je demande la permission d'être franc et net. On 
attribue aux communistes une propension marquée à distribuer avec 
profusion les reproches et les admonestations. Je dis de cette tribune 
qu'il y a quelque chose de vrai dans l'argument, mais j'ai assez 
d'expérience également pour affirmer qu'on ne s'en porte pas plus 
mal et qu'on en prend fort bien l'habitude. Cela ne vous oblige pas M. Devèze. - C'est p3riai,~1:::1•: vrai. 
à dévier d'un pouce de la ligne d-.! conduite que vous vous êtes . • . . 
tracée. On parle à propos du parti communiste de l'ingérence érran- M. Euset._ - Nous a·,:'1n5 L·_;;;:11, .:_~ cartel, avec, les 1,ber_au:; 
gère, de l'ingérence de Moscou, Désirant ménazer les susceptibii.tés les commu~ist~ en sacrn.n.it :, .,.; s.eges. Nous 1 _avons fat( sa,.~ 
~e mon excellent ami M. Marteaux, je ne me ""prononcerai pas sur , contre-parue. E_n auc~n moruen: dc s _PJurpar!_crs_ qui ont m~nc _a C! 
la question de savoir s'il y a vraiment inrrérence de Moscou I cartel, la quesuon rncme du cartel na cte liée a celle de l attitude 

b ' ··• libérale à l'égard du problème gouvernemental. Je Ic dis publique- 
M. Marteaux. - Vous savez bien que ce n'est pas vrai. (Rires ment pour dissiper l'équivoque qui s'est répandue à ce propos. Je 

à droite.) tiens à dire à 1111'6 amis politiques - non pas à mes collègues de 
la Chambre - qu'ils n~ doivent ;~.uder aucun sentiment d'amer 
tume d'être les spectateurs aujourd'hui de l'indécision libérale sur 
le plan gouvernemental. Wu'ils ne croient pas un instant que les 
libéraux ont manqué à leur parole, car les deux problèmes on: 
toujours été traités de !acon distincte sur la base de leurs mérites 
respectifs. J~ t~,ia:s à 1~ dire et à y ajouta que notre volonté dans 

1 
cette question a -été <.!e vous empêcher d'avoir la majorité a11 
Sénat, (App/audiss<'mcnls sur les bancs socialistes.ï 

1 

.1\1. Vergcls. - Nous le pensions bien. 
l\1. Busct. - Mcssleurs, malgré le recul libéral, malgré I'effon- 

. .. j dr.·11_1ent de l'_U. D. 8, nous sommes demeurés fidèles à notre con- 
~ Lalmand. -,Il ne faut pas vous retrancher ~t~r~ere votre syrn- , cc·pr,on_ du départ. Nous vouions_ pom-s~_1vrc l'œuvre du gouverne- 

patlue pour le D Marttaux pour exposer vos idées.; meut van Acker avec une formation a l'image de ce gouvernement. 

M Bus t · J ·- - •t _ Il , < _ .,b,0 Nous avons fait à ce propos des ouvertures à M.\·\. les libéraux. 
• e · - e vors que vous e es a r euserncnt suscep .. ;-. j Bien des rumeurs et dès légendes se sont créées autour de nos entre- 

J\1. Lalmand. _ IJ y a de quoi! 1 tiens. Je crois u.ile, pour la clarification de l'atmosphère pnlitique, 
quon sache cc qui s'est passé. Nous avons rencontré auprès du 
parti libéral un accueil h~;itant. D~ iaço n très vis.ble, nos alliés 
d'hier étaient sous l'imï)rc-.;o;ion f:',chét:~c JŒ résultats électoraux 
Iraîchement cnrcz.strés. Un courant assez Iort s'est dessiné chez 
les libéraux : « Si c'est cela lé g ar d, Ic cas que le corps électoral 
fait de nous, il vaudra mieux que nous allions dans l'opposition. ~ 
Et les membres du rani libéral qui tenaient néanmoins il se retrou 
ver dans une formation gouvernementale ont eu un grand effort 
à faire pour ne pas être emportés par le courant d'opposition qui 

1\1. Buset. - Laissez-moi m'expliquer sur cette exclusive.' On dit I sest manifesté chez les l.béraux. Indépendamment de cela, on a 
que les communistes ont une propension à la surenchère et à la ~Sti:iy~ d'expliquer l'échec des pourparlers par le fait que nous 
démagogie. Je réponds qu'il y a une réponse adéquate : cesr de jl aurions .ailli à fournir à nos alliés libéraux des explications suf 
les inviter à prendre publiquement leurs responsabilités. Enfin, dans lisamment circonstanciées en matière de programme. 

M. Heyman. - Le Peuple l'affirmait encore hier. 

M. Buset, :__ M'autorisan1 de la seule expérience dont j'ai le droit 
de me targuer, celle de mon parti, j'affirme que s'i: y a quelque ingé 
rence que ce soit dans les afraires communistes, cette iugèrence s'arrête 
très strictement aux front.ères du parti communiste et qu'en aucune 
circonstance ni d'aucune manière €1 à aucun propos une relie 
ingérence ne s'est jamais manifestée au sein du parti socialiste et 
n'a jamais pesé d'un gramme sur les délibérations du parti socia 
Jiste. 

Enfin, on prête au parti communiste ... 

M. Eyskens. - Lisez les articles de Victor Larock. Vous serez 
ldifié. 

At. Buset. - Il y a, dans les circonstances actuelles, un aspect 
dont l'importance ne peut vous échapper : une exclusive prononcée 
contre vous. 

certains milieux, on va jusqu'à découvrir après la guerre, comme 
si rien de nouveau ne s'était passé, que l'anticommunisme est la 
politique la plus intelligente et la plus nécessaire qu'on puisse ima 
giner. Nous disons que l'anticommunisme, surtout s'il va jusqu'à 
l'exclusive, est une sottise politique à laquelle nous nous refusons 
absolument d~ nous associer, 

Je crois ainsi avoir expliqué la nature exacte de nos relations 
avec le groupe communiste et avoir dissipé, en ce qui nous concerne, 
plusieurs malentendus. li se peut, mon cher monsieur Lalmand, que 
je l'aie lait avec maladresse, mais mon intention est d'élucider un 
des problèmes de la crise ministérielle actuelle. 

Quant à l'U. D. B., le moins qu'on en dira sera le mieûx ... 
({tires approbatifs sur de nombreux bancs.) 

M. Lahaut (désignant 1\1. Marchand). - li est sous ma protection! 
(Hilarité générale.y 

SUR LES .e~NCS ctll!MUSJSTES Par qui? 

M. Busat. - La vraie mésaventure survenue aux dernières élec 
tions est ia défaite essuyée par nos alliés libéraux. Ceux-ci s'étaient 
quelque peu gonflés en 1g39, à la laveur de l'affaire Martens et i::e 
ce que, dans moa arrondissement, on nommait pompeusement ~ :e 
mur Devèze ». Que ce gonflement excessif de 1939 ait abouti à un 
certain dégonflement, c'est peut-être justice et, en tout cas, quel 
que chose de parfaitement explicable. La mésaventure a été plus 
loin, puisque, selon la forte expression d'un des éminents dirigeants 
du parti libéral, les libéraux <: se sont fait laminer » il l'élection 
du 17 février dernier. Ils se retrouvent dans cette Chambre en un 
groupe qui n'est plus que la moitié de ce qu'il était au jour de ia 
•lióSOlution. 

Au Sénat. leu· représentation est devenue in€ignifiante, à tel 
point que nous avons dû les renflouer. (Hitaritc sur les bancs de la 
droite.) Nous l'avons lait sans arrière-pensée, et je crois utile de 
préciser les raisons pour lesquelles, lors de l'élection des sénateurs 
provinciaux et des sénateurs cooptés, nous avons réalisé le cartel 
entre socialistes, libéraux et communistes. Le résultat de ce cartel 
L-ät que la représentation Iibér ale au Sénat est passée de six à 
douze et ta représentation communiste de 13 ou 14 à 17. Nous 
avons ainsi perdu deux ou trois sièges, ma's i! en est résuiré qi:c 
la droite n'aura pas la majorité au Sénat. 

1\1. Porta. - Ei cela vous console! 

M. Buset. - Je tiens à rendre publiques les raisons de ce ca .. 
Nous l'avons conclu pour vous empêcher de profiter d'une anom.. . 
de Ja loi électorale pour avo.r, au Sénat, une majorité fac ,. 
(up ptcudisscmcnts sur divers bancs socia.istcsï qui eût taci.crn. ,. 
amené <.!~ graves con.l.ts entre I~·3 deux Chambres. 
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Je puls bien révéler aujourd'hui que, lorsque l'honorable M. Spaak 
a rendu visite à l'honorable M. Motz, président du parti libéral, le 
vendredi qui a précédé la réunion du conseil national du parti 
libéral, j'étais présent à l'entretien. Je n'ai pas eu l'impression que 
la qsestlon du programme pouvait être une pierre d'achoppement. 
Je n'ai pas eu l'impression que l'attention libérale fût particulière 
ment portée sur la question du programme. Il est exact que des li\. Buset. - ... l'équilibre devicndrn impossible et il est inutile 
éclaircissements ont été demandés. M. Spaak s'est ottert à s'expli- d'ind.quer a quelle impasse nous allons abour.r. Cela 11c peut nous 
quer dans une lettre qu'il a fait tenir le lendemain même à conduire qu'à un goun!rn~mcnt d union nationale, rlon] nous pen 
M. Motz. Cette promesse a été tenue, etïl est faux de prétendre suns exactement ce qu'en a dit l'honurahle ,\\. Sp:1Jk dans la déclara 
que les libéraux n'auraient pas pu s'expliquer faute d'éclaircisse- tian qu'il nous a lue hier : < L goul'crr.,,m~nt d'union n,t .. ouate, 
ments sur le programme. étant donnè les exclusives prononcées, n•! peut p:,,; davantage erre 

On a aussi essayé de faire croire que les socialistes n'avaient rèal.sé. N~ faut-il pas d'ailleurs obstinément t:h;ll,·r d'éviter un 
pas réussi dans leur entreprise parce qu'ils n'avaient pas la convie- régime où, l'opposition ayant disparu, Ic cornróle p;irkir••:nta'r~ est 
tian et la volonté tenace qui, selon d'aucuns, leur eussent permis inexistant et où diminue nécessairement Ic sens des rcspo.,:,aol11:és? > 
d'aboutir. Qu'il me soit permis de relater à cet égard une expé- (Très bien! à droiie.ï 
ricnce. Le soir même de ce vendredi auquel ic viens de faire allu- Mess'eurs, il y a à notre répugnance à l'égard d'une U'!ior. 
&ion, j'ai essayé de mes facultés de séduction sur un éminent nationale des ra sons hélas plus graves et sm lesquelles il faut 
dirigeant du parti libéral. C'était quelqu'un que ces messieurs appel- ben que ie m'explique. 
lent dans l'intimité c: tante Octavie >. J'ai parlé de la position que nous avons prise à l'occasion dl'6 
j'ai fait de mon mieux. Mais l'intéressé ~ pensé à ses innam- élections du 17 février. !'ai parlé du sort qu'ont connu nos ~ll:és 

brabtes locataires; il a senti remuer son portefeuille dans sa poche, d'hier dans cette élection. Nou~ av ms c,, auss] ÓLt; adversaires, 
-· du moins, c'est ainsi que je m'explique la chose. Et je dois des-adversaires qui se sont montrés particul.ercrnent durs et parti 
avouer, messieurs, que mes tentatives de séduction n'ont pas eu I culièrernent acharnés envers nous. 
gra~d succès. Si quelqu'un ~e croit plus apte à r~u~i~. je _suggé- Je citerai un seul trait. !)es Icuillcs, que i'ose qualifier d'immon 
rerais que M. Lalrnand ou 1\\. Terfve entreprrt 1c1 merne la lies, sous Ic couvert de 1 anonymat ou de pscudouymcs qui sont 
tentative, par exemple auprès de M. Devèze ... (Rires el inlc;rup-1 une forme suprêmement hypocrite de l'anonymat, ont trainé d,11'6 
Vions sur les bancs de (a droite.) la boue nos militants les plus estimés, N'impr.r+c quel argument 

. . . était bon pour nous atteindre! La campagne ércctor ale. da"" eer- 
M. De Vleeschauwer. - Cela devient mystérieux. : laines régions, et notamment en Flan.Ire, a été la bataille é'cctorale, 

Il me sera permis de vous dire que ;10u;; n'avons rien oubhè. 

ll1. De Vleeschauwer. - Gare aux rhumes! 

M. Baset, - Enfin, messieurs, si Ic petit pois libéral ne va ni 
à dro.te ni à gauche, rna:s demeure où il est ... 

M. Devèze. - C'est cela! 

M. Devèze. - j'ai entendu mon nom, mais je ne sais pas à quel 
propos. (Nouvelles lnierruptions.y li\. De Vleeschauwer. - Et tout retenu! 

M. Buset. - Le véritable problème, tel que je le vois, c'est que 
l'ar:thmétique électorale :ait plus que jamais du parti libèral Ic 
petit pois dont le moindre dép acement fait osciller la balance. 

Il y a de ce côté de la Chambre 92 catholiques; i! y a de l'autre 
côté 69 soclalistes et 23 communistes, qui totalisent également 
92 sièges. Entre les deux grands g roupes, il y a le parti libéral M. le président. - N'irritez pas le débat, messieurs! 
avec ses 17 sièges, et qui L'S! une fois de plus l'arbitre de la situa- . . , , 
tion. ([nterruplio11s ironiques à droite.) lit Van Wa.leghem. - Ce.a sort dun couvent quelconque; c est 

Je crois aussi que le parti libéral a ceci de commun avec lé toujours vo:re. f_o:.:e de mettre les couvents en avant pour masquer 
parti catholique, c'est qu'il a sa droite et sa gauche. Je crois vos responsabilitès! 
au~s( que da~s chacun des è;ux partis, ~·1:51 1~ droi_te qui joue I ll1. Buset. _ L'honorable M. De Schryver, du temps qu'il était 
du v10l~n etc est la ga~che quï danse sur I air qu on lm lait enten- informateur du Prince-Régent, nous a offert Ic gouvernement à 
dre. (R1~es S!fr la _P!upart_ des bancs.) .• . deux : catholiques et socialistes. Nous avons répondu : Non! Sans 

. J~ crois, neanrnoms, qu tl Y a entre. les deux partis une ccrt~ine I commentaires et sans explications. Ce non est définitif. 
dilfereoce : c'est que chez les cathol.ques la droite ne se fatigue 

1 Iarna.s de j.o~er ~u vio.l~n et la gauche ne SIC, Iatigue [amais _<le M. De Schryver, négociateur, nous a clfert - i_l nous a même 
danser sur 1 a-r qu on lui Joue, tandis que chez: les libéraux, Il arr.ve : lalssè des papiers dans la main - de gouverner a trois : cauio 
que la droite s'assoupisse et que la gauche en profite pour danser i liques, libéraux et socialistes. Nous avons répondu : Non! 
sur un autre air. L'expér rr.ce du gouvernement Van Acker prouve Ce jour-là, nous neus sommes bornés à donner ~eux ra sens : 
que cette méthode peut avo.r de bons résultats. la première est que la formule ne peut pas nous convenir et la 

. . • . deuxième est que la consultation populaire ëur la personne du l{oi 
M. Devèze. - Le parti libéral tout entier a soutenu le gouverne- est pour nous chose exclue. Pourquoi avons-nous pris cette altitude? 

ment Van Acker. C'est parce qu'il y a, entre les catholiques et nous, plusieurs sujet:& 
M, Caiton de Wiart. _ Cela vous a coùté cher. de disrnrd~ profonde que j'ai le devoir de mentionner pour que le 

1 pays soit éclairé. 
i Les catholiques se sont livrés, pendant la campagne électorale, 
· il un battage Ièopoldien de grand style. 

M.· Devèze. - Nous ne renions pas notre passé. 1 l\l •• k Et f • · 1 • 1 ' · I . marc . - vous avez ait e contraire. 
M. Demuyter. - Nous remonterons le courant! ' 1\1. Buset, _ Nous y avons répliqué dans la rq,'sure nécessaire, 
UNE VOIX A DROITE : En ballon! 1 Cela était le leitmotiv de la campazne électorale. Il& y ont d"1)t-lis.l 

une galette monstre, (Nircs à droite.) lis oni fait d• leur mk-u.& 
M. Buset. - j'ai touché du dogt, tout á l'heure, un aspect essen- : pour créer, autour de Ia personne de Léopold !II, une v~ri,ahle 

tiel des problèmes qui nous préoccupent : l'exclusive prononcée t mystique populaire. On a fait des prêches !to;,oluiens l!.:antt dr■
contre Ic groupe communiste. I é:;:!:ses, que nous croyions destinées à autre chose et qui ;;.}at 

Je pense que je suis en tra'11 de toucher du doigt un autre aspect ; entretenues aux Irais de la coliectivitè. (Très uien! sur les bun,·~ 
des mêmes problèmes. C'est de savoir où \'a aller le petit pois socialisies.ï 
libéral. Va-t-ll rouler à droite ou à gauche? S'il roule à droite, cela , , .. 
nous vaudra un gouvernement clèrico-tibéral. dont nous serons avec I A1. Demuyter. - C'est compromettre la religion! 
empressement l'opposition fraiche et joyeuse. 

M. Devèze. - 11 ne roulera pas du tout! 

M. Joris. .:_ Tant pis! 
' 

M. Baset. - S'il roule à gauche ... (/11terruptiof!f., cv//oq11cs.) 

M. !e président. - Veuillez continuer, monsieur Buset. (Cottoquesï 

M. Buset. - Sïl roule à gauche, alors subsiste la possib'titè que 
nous avons entrevue et qui se just fie par une expér.ence à laquelle 
noi.s n'avons pas renoncé : c est de former dans cette Chambre un 
gouvernement à J'image du gouvernement Van Acker. Ce gouverne 
ment disposerait ici d'une majorité confortable. Il aurait au Sénat 
une majorité prèca-re, qui l'exposerat à subir de temps en .tl."mps 
un accident. 

M. Bohy, - Lisez la Guillotine! 

M. De Vleeschauwer. - Cela ne· ,ient pas de chez nous. 

DES VOIX SUR LES B . .\.'sCS SOCtALISTES : Sil si! 

J\1. Buset. - On a fait prier les enfants dans á<~ écoles tribu 
ta.res des deniers publics, (lntrrruptlons <'t protesrations .r drmtr.) 

Nous avons été témoins des expéditions pr""(lue séditieuses de 
petits étudiants à ca.ot d'astrakan. Nous aYOOt< .,. m~c:r i cd.a 
la noble et pure ii){u re de la reine Astr id, ~ur le them,. : c Hij ia 
mijn man! " Nous connaissons des v1U.of~ dca F~ndr,s oà, e11 
présence de prêtres ou de pères ciomin,c.11111,. oo ia11 prl-l~r le 
serment religieux de voter catholique po111 sauver c notre Hoi >. 

M. Vergels. - Et les étudiants de Bruxelles, qu'ont-ils fait? 

U'.'óE \'OIX A DROITE : Au collège Saint-jean-Berchrnans! 

M. Baset, - lis ont répliqué. 
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M. Bohy. - Ils ont laissé le souvenir de la reine Astrid tran 
quille, . parce qu'ils ont de ia pudeur. (,'1/oui-c/;es protesta/ions à 
droite.) 

- M. Buset, - Ce battage léopoldien a été du plus mauvais goût. 
Il l'était d'autant plus qu'il s'est exercé au proiit d'une causé qu'on 
sait perdue. (Exctamations et protestations à droite.) 

M. Vergels. - C'est ce qu'on verra. Ce n'est pas vous qui en 
déciderez. 

M. Buset. - On ne m'ôtera pas de la tête que les protagonistes 
de cette action sont plus préoccupés de trouver une écnappatoire 
qu'une so.ution, Nous n'avons aucune raison d'offrir à qui que ce 
soit une échappatoire dans ce domaine et il n'est personne qui 
pourra nous y résoudre. 

L'honorable M. De Schryver a dit que, dans ta question royale, 
le parti catholique na pas dévié d'une ligne depuis son congrès 
de Noël 1945. 

M. De Schryver. - Du principe! 

M. Eyskens. - Le parti catholique n'existe plus. 

M. Buse! . .,- Qu'il souffre que je lui dise que, de son côté, le 
parti socialiste n'a pas dévié et ne déviera pas dune lign ; de 
l'attitude .qu'il a prise. (Applaudissements sur les bancs sociaustes.ï 

Pour nous, la question royale est réglée dans la mesure où elle 
peut dépendre d'un gouvernement, du parlement ou du pays, Il y a, 
à nos yeux, entre Léopold Ill tl une fraction trop importante de 
la population, un fossé trop profond pour quïl puisse être question 
encore, pou.r nous, de voir Léopold Ill remonter sur son trône. 
Une consultation populaire est, à nos yeux, chose inacceptable. 
(Protestations à âroitc.ï Et ceci non seulement pour dC6 raisons 
constitutionnetles, mais parce que, par votre fait même, celte con 
aultation populaire a été laite. 

Vous avez laissé dire par M. Pirenne, qui, sur le poin; oil nous le 
situons, est un irresponsable politique, qu'il n'y avait pas lieu de 
mêler Ia personne du Roi à la lutte électorale. M:11s, dans vos mee 
tings, dans vos journaux, sur vos aîliches, dans vos écoles, dans 
V06 églises, vous en avez fait le leitmotiv de votre propagande 
pendant plus d'un mois. (Vives protestations à äroite.ï 

Quelle a été · la réponse du pays? 1,006,000 électeurs vous ont 
approuvée et 1,346,000 électeurs, vous tournant ie dos, ont porté 
leurs suffrages sur Ies listes des partis qui s'étaient prononcés 
pour l'abdication. 

La consultation populaire est faite. (Protestations à droite.} 
Vous avez le droit de déposer à nouveau une proposition de 

consultation populaire, usant ainsi de votre droit cininative par 
lementaire. Personne ici ne s'y opposera. Mais ne vous fatiguez 
paal Ne vous ingéniez pas à trouver des formules plus habiles ou 
plus heureuses que celles que vous nous avez présentées sous la 
signature de l'honorable com:e Carton d~ Wiart, parce que je 
déclare ici même, au nom pas seulement de la gauche socialiste 
de Ia Chambre, mais au nom de mon parti tout entier, dans son 
unanimité, que deis projets semblables ne seront jamais votés par un 
soeialiste et qu'au contraire, tous, - et je souligne « tous :o, - 
sans exception, nous voterons contre. 

M. Heymart, - Vous n'acceptez même pas qu'il soit question du 
vote des femmes, dans un accord entre partis, pour la formation 
du gouvernement? 

M. Buset. - Je dis simplement et je répète que nous n'acceptons 
de condit.ons pol.tïques d'aucune sorte. 

II y a, messieurs, un autre sujet de discorde entre vous et nous. 
(lnterruptions sur les bancs de la droite.) 
M. le président. - Silence, messieurs! Moins vous interromprez, 

et plus vous aurez intérêt à entendre l'orateur. 

M. Buset, - j'indique ici les sujets de discorde qui ex'stent 
er.tre cathol.ques et social stes, et c'est l'une des données elèrnen 
taires du problème gouvernemental. 

UNE VOIX A DROITE : Etes-vous pour Ie vote des femmes? 

M. Brunfaut. - Relisez à ce sujet la position prise en 1921-1924 
par M. Carton de Wiart, 

M. Baset, - Vous perdrez donc votre temps, messieurs, s: vous 
nous posez des conditions de ce genre ou n'importe quelle +pece 
de conditions. qu'il vous plairait de poser. D'avance, je vous dis que 
nous n'en accepterons aucune. 

M. Vergels. - Ce n'est pas comme cela qu'on fait un gouverne 
nement, (Interruptions sur les bancs de la droite.) 

M. •~ président. - Je vous en prie, n'allongez pas ce débat par 
ces interruptions renouvelées. 

M. Spaak, premier ministre· et ministre des affaires étrangères, - 
Je ne sais pas pressé, monsieur le president. (Hilarité.) 

M. Ic président. - Je comprends votre sentiment. (Nouveaux 
rires.ï 

M. Buset. - Nous ne pouvons pas davantage approuver la posi 
tion prisé par le parti catholique dans le domaine de Ja répression. 
Ce n'est tout de même pas nous qui avons prêché ia clémence en 
laveur des inciviques dans nos discours ou nos brochures. Nous ne 
sommes en rien responsables de Ia lenteur savante avec Iaquet.e ,e 
département de la justice a accompli son œuvre. 

M. Behogne. - Par qui était-il dirigé? 

M. Vergels. - Par M. Grégoire. 
SUR LES BANCS SOCIALISTES ; Et avant cela par MM. Verbaet et 

du Bus de Warnaffe. 

M. le président. - Silence, messieurs, ces interruptions ne servent 
à r.en. 

M. Buset. - Ce n'est pas nous qui, notamment en Flandre, avons 
promis I'irnpun.tè aux inc. viques qui feraient fi des arrètés-co.s 
les écartant du bureau de vote; ce n'est pas nous qui les avons 
engagés à passer outre et à voter quand même, ce que les neuf 
dixièmes d'entre eux se sont empresses de faire. 

EEN STEM OP DE 3ANKEN DER CO.\l,\\UNISTE!'! : 240,000 op 300,000! 
1\1. Buset. - Notre position dans ce domaine n'a pas varié. Nous-vou 

lons I'épuratîon des cadres administratiïs et des institutions pub.rques, 
Nous la voulons complété. N Jus voulons la répression d~ l'inci- 

. visrne, Nous Ja voulons définitive. Nous supposons que, jusqu'à 
1\1. Buset. :..:... On nous laisse entrevoir qu'à défaut d~ consultation I présent, assez de lampistes sont passés devant !es tribunaux et que 

populaire, il pourrait y avoir une autre solution. N-'U6 n avons pas 

1 

cela pourrait bien être :e tour des 6r.J3 collaborateurs éconorruques. 
d'explications a O! sujet, Nous ne savons pas c~ que peut ètre ce;te . . . . . 
autre solution. Tout c~ que je sais, _ et je veux Ic dire avec route . .M .. Behogne, ,-;-, Ce n est pas tout a fait ce que vous aviez dit, 
la netteté dósirab.c, - c'est que les socialist ... 131 en cette matière, 1 monsieur Van \, a:l~~h~m. 
seront d'une __ absolue in_trar.sig-,an_ce. _ . l .M. n~s-et. _ j':i: en tc.idu .our j l'heure lhonorab'e pr::.sidcPt du 

Notre pos.t.on n-: vancra pas dune ligne dans Ic dorna.ne roy al. pan: c ar'iohquc. 
Lorsque \iOt..S nous fa.ies des .nvuat.ons à ~uuv('rner are..:: '.·ous ~.:t i:- 1 1 . . 1 
que nous remarquons q •. 1c vos invit u.ons son! c.mditionuel es. qu'elles 1 1'1. ~y!;.\Cns. - L n existe p,t·.5. 
e~igenl, sernhic-t-il, _un. engagement à l'égard de !a qui st.cn royale 1 M. Bacet. -- Ce prés!J~,;: sest appliqué à neus pu.;:1~.J .-, que 
e~ un engazemcnt a .. 1 ega:ct ~~ l~ qucst.;0:1 du _votl.! des femmes, 

1 

nous nous trouvions j.:i..·a,:t un autre pa r t.. a\· .:c Lh:5 li.,: i::11..:s 
· sachez, rness.eurs, qu 1I est mut.ic a.ors de poursuivre tout entrer.en. nouveaux. 

M. Heyman, - Auss: en cc qui concerne le suffrage des femmes? 1 M. Bchogne. - .\\:i:s oui! 
C'est bon à savo.r, · 

M. Carton de Wiart. - M. Camille Huysmans nous a rappelé 
qu ~n amour comme en politique, il faut éviter de dire < Jamais ~ 
(Rires et interruption; sur de nomb. eux bancs.) 

M. Buset, - Ne me fa tes pas dire ce que je ne dis nas. Nous ne 
pouvons rolércr que vous \"OU3 présentiez 11:i ccrnme éranr les seuls 
charnprons du sufirag-c des femme,;. (Rius et cxctamatious i, droitc.ï 
Nous ne pouvons tolérer que vous nous .:.p;1ro:hiez avec de tel.es 
exizc.ices, que vous nous offriez des né rociar.ons en posant ie; 
conditions qu'il plait à Votre Grandeur de nous poser. (Rir, s Li 
droite.ï 
M. Marck. - Et quelles sont les condit.ons de Votre Grandeur? 

M. Buset. - Ce président ùi"a't donc que la Chambre s~ trou 
va.t en pr~--s.:n~~ ... Xun niuvcau r:!rt1 ayaat un al tr-, pro~:-:imme 
et des n Ju1· ::'.d m"l'uJ .-6. c'•H;S f remarquons ccpendani ~n~ore 
.\\. Pili:i;,p:::t et .\"t. De \ï,::.:·s~i1a rwer, no.a.nmcnt, 

M. De Vlceschauwer, - Nous ne sommes pas encore disparus, 

M. Buset. - Q11-1i qJ"'I ~n soit, nous avons beau regarder. vous 
nous paraissez toujours comme u~ assernb'age hétéroclite, 1{;11spe 
lcz-vuus ma petite leçon du violon et de la danse. 
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Voilà mesdames et messieurs, ma version. Certes, je ne pré 
tends pas que vous êtes tous des réactionnaires. Chez vous, les 
conservateurs jouent le violon et les autres dansent. (Hilarité sur les 
bancs des démocrates chrétiens.ï 
Dans ces conditions, il est inutile de nous offrir un gouvernement 

à deux. A semblable proposition, nous répondons auiourd'hui par 
la négative comme nous l'avons fait hier. Il est inutile également 
de nous d~mander de gouverner à trois, en excluant les commu 
nistes. Notre refus est définitif et irrévocable. Je maintiens que la 
préférence socialiste demeure actuellement un gouvernement à trois. 
On l'appellerait volontiers un gouvernement de gauche, si l'on ne 
craignait d'effaroucher certains éléments libéraux. 

M. Eyskens. - Même avec des réactionnaires de gauche, n'est-ce 
pas? 

M. Buset. - On prétend que nous 110116 associons plus volontiers 
avec un parti étranger qu'avec un parti national. La mauvaise 
plaisanterie! S'il y a Moscou, messieurs, il y a au;:•·.i Rome. (Hila 
rité sur les bancs des démocrates chrétiens.) · 

Mesdames et messieurs, les circonstances veulent que je vais 
.être suivi à cette tribune par l'honorable M. Devèze. Je lui demande 
de vouloir bien répondre publiquement à la question suivante : 
Prend-il la responsabilité de rendre impossible un gouvernement 
socialiste, libéral, communiste, augmenté de techniciens qui pour 
raient bien ne pas être ceux ou plus exactement ne pas être tous 
ceux que nous avons aujourd'hui devant nous? Il nous est indis 
pensable d'avoir une réponse à cette question, parce que l'autre 
solution suggérée, celle d'un gouvernement d'union nationale, ren 
contrerait, de notre part, une répugnance qu'il nous serait proba 
biement impossible de surmonter. 
En tout cas, l'état d'esprit socialiste est tel, que nul d'entre 

nous ne pourrait prendre sur soi d'apporter dans ces débats une 
autre solution. 
Mœdames, messieurs, j'ai pour terminer un mot à ajouter. Je 

crois qu'il est utile de passer au vote sur la déclaration ministé 
rielle qui est à l'origine de ce débat. Il est éminemment utile qu'on 
se compte. Je ne désapprouve pas l'attitude prise par la droite; 
elle est logique, elle contribue à faire la clarté. Je demande aux 
autres groupes de prendre aussi fours responsabilités. En ce qui 
nous concerne, nous· sommes prêts· à le faire. (Hilarité sur tes 
bancs à droite. - Applaudissements sur les bancs socialistes et 
communistes.ï 

M. le président - La parole est à M. Devèze. 
M. Devèze (à la tribune). - Mesdames, messieurs, quelle que 

soit la forme plaisante qu'il plaît à certains de donner à cer 
taines vérités, il reste cependant évident pour tout le monde que 
Je11 décisions que prend le parti libéral, si réduit qu'il soit et 
quelle que soit l'épreuve redoutable qu'il a subie, ont une impor 
tance capitale pour les destinées de la nation. C'est pourquoi je 
vous demande d'écouter, avec la courtoisie qui vous est coutu 
mière, les explications que je vous apporte au nom de mon parti. 
Et tout d'abord, je veux prendre position vis-à-vis du gouver 

nement. 
Ce n'est pas la première fois que le parti libéral est victime 

d'un verdict électoral immérité, - car il est impossible d'en 
trouver la justification raisonnable, - immérité, dis-je, et que des 
consultations ultérieures ont bientôt corrigé. Chaque fois qu'il en 
est advenu ainsi - et notamment en 1925, où la défaite libérale 
fut moins profonde, mais ne différa guère de celle de 1946, - 
chaque fois que c'est arrivé, le parti libéral a jugé que son 
devoir était d'accepter de la décision de la nation ses consé 
quences logiques, de se replier sur lui-même, de dénombrer ses 
Iorces véritables, de retourner librement e! sans cn6aiements gou 
vernementaux aux sources mêmes de l'idéal qu'il sert et des prin 
cipes qu'il représente. larssanr au vainqueur du jour, pour ne pas 
dire dun jour, la responsabi.ité de résoudre sous son contrôle k 
problème gouvernemental. · En pareille circonstance, cette attitude 
répond à la volonté nationale telle qu'elle s'est exprimée et elle 
met le pays à même de mesurer les conséquences d~ la décision 
qu'il a cru devoir prendre. 

La raison d'être du libéralisme, c'est la défense des libertés 
individuelles; c'est l'appel à l'union de toutes les bonnes volontés 
dans la tolérance; c'est la poursuite hardie du progrès soc.nt 
réalisé dans l'ordre et le respect des institutions. Entre les deux 
extrémismes, il doit se garder de la réaction et de la dérnago g ~ 
Il est permis de dire qu'en rég.rnc démocratique l'affnib.issement 
et parfois rnème la disparition temporaire de cet élément stabi 
lisateur et modérateur constitue un danl!cr grave. Et d'autres 
peuples en font en cc moment rnèrnc I'cxpérieuce, Voyez la France, 
voyez l'Espagne. 

M. Rotin, ministre de la justice. - Ne comparez pas la France à 
l'Espagne. 

M. Devèze. - Je ne veux pas comparer la France à l'Espagne; 
il est absurde de croire que c'est là ma pensée. Je dis qu'en 
France et en Espagne, il n'y a plus de centre; qu'en Espagne, il 
n'y a même plus de classes moyennes. ilntcrruptiotts sur les bancs 
socialistes.) 
Je ne veux pas m'étendre sur ce point accessoire. Cc que 

je veux dire, c'est qu'en France l'écrasement du parü radical 
crée une situation inquiétante. j'ai entendu un homme de droite 
et un homme de gauche, appartenant au milieu gouverne 
mental français, me dire qu'ils espéraient bien qu'aux élcctious 
prochaines, Ic parti radical reprendrait le rôle stabilisateur et modé 
rateur dont je viens de parler. (Exclamations sur les bancs soaa 
listes.) 

Oui, je sais que vous êtes fiers de votre parti; le mien n'est pas 
aussi nombreux que le vôtre, mais j'ai le droit aussi d'en être 
fier. Et j'exige pour lui le mèrne respect que pour les autres 
partis. (Applaudissements sur les bancs libéraux.) 
Mesdames, messieurs, comme au lendemain des élections de 1!125, 

nous nous trouvons devant une grave délaite libérale. Alors comme 
aujourd'hui, aucun groupe ne disposait de la majorité absolue. 
Il était impossible de résoudre le problème gouvernemental par une 
solution immédiate · et définitive, en accordant !es résultats numé 
riques des élections avec les grands intérêts nationaux dont le 
parlement tout entier a, collectivement, la garde. A lors aussi, les 
libéraux refusèrent toute alliance, toute participation au pouvoir, à 
droite comme à gauche, avant que la situation fi1t clarifiée. Alors 
aussi, ils ont laissé à la droite et à l'extrême gauche victorieuses la 
charge et le devoir de prendre leurs responsabilités. 
Ces libéraux s'appelaient - je le rappelle avec . douleur, mais 

aussi avec fierté, - Adolphe Max, Paul Hymans, Fulgence Masson, 
Paul-Emile Janson, Louis Franck, Maurice Lemonnier, Fernand Cocq 
et tant d'autres dont les noms respectés vivent dans notre histoire 
parlementaire. 

A la séance du 20 mai 1925, M. Max fut l'interprète du groupe, 
spécialement mandaté à cet effet, car il rt'en était pas le président. 
Il félicita M. Van de Vyvere de son courage et il lui exprima sa 
sympathie personnelle. Je ne puis en faire moins à l'honorable 
M. Spaak. 
N'étant pas représenté dans le gouvernement, nous ne pouvions 

donc exercer qu'un contrôle à posteriori sur ses actes. Quand on 
est en efiet dans le gouvernement, on collabore aux nombreux actes 
gouvernementaux; quand on reste en dehors, on ne les connait que 
par leur exécution, 

Ils ont estimé, ces anciens, dont nous continuons la tradition, 
qu'ils ~ pouvaient donc songer à accorder la confiance. à M. Vail 
de Vyvere, et M. Max exprima clairement cette pensée. Mais alors 
se posait le problème, comme aujourd'hui, de la neutralité bienveil 
lante manifestée par un vote d'abstention qui eût suffi à M. Van 
de Vyvere pour qu'il pût gouverner. Les termes dans lesquels 
M. Max justifia le refus de cette abstention à JI\. Van de Vyvere 
[ustlfient en même temps l'attitude affirmative qu'au nom de mon. 
groupe j'adopte à l'égard de M. Spaak. 
M. Max déclare, en effet, que l'abstention était impossible parce 

que disait-il, le parti libéral est un parti de gauche, - nous tenons 
à souligner le mot pour répondre à certaines paroles imprudentes 
qui furent prononcées hier, . - parti qui perdrait sa personnalité, 
trahirait ses principes, sacrifierait son autorité morale (c'est M .. \\ax 
qui parle) s'il contribuait à l'installation d'un gouvernement de 
l'espèce (soit donc de droite), car ce ne serait, disait-il, que par sa 
volonté, son consentement, sa complaisance, que la droite, en mino 
rité dans cette Chambre d au Sénat, serait à même de reprendre 
le pouvoir. 
Nous faisons nôtres sans réserve les paroles de M. Max et dès 

lors il nous est permis l'l:,:iqucment d'cccorccr à M. Spaak, 
qui préside un gouvernement socialiste homogene minoritaire, mais 
de gauche, non pas notre confiance, mais cette neutralité bienveil 
lante que nous eussions été dans l'cbligurion de n.iuser à un gou 
vcrnernent semblable constitué par !a droite. (Applaudissements sur 
les bancs libéraux.ï 

Ainsi s'affirme l'unité ind.visib!e de la tradition libérale s'cxpri 
mant à ving! ans de distance dans les mêmes termes et sous 
l'crnprire de la même conception ce nos responsabilités politiques. 
Je voudrais faire id une parenthèse. j'ai la conviction que le 

P. S. C., en m'écoutant. pense, s'il ne Ic c.'ü pas : Mais nous ne 
sommes pas la droite. Il n'a pas cessé d'ailleurs, par l'organe si 
syrnp athicue de son chef, JI\. De Schryver, de nous l'affirmer tout 
a l'heure. li semble que cc soit une préoccupation capitale pour 
le P. S. C. de nous dire : Entre la droite et nous, il n'y a rien de 
commun: nous sommes un parti de centre. 

M. Rotin, ministre <le la justice. - li n'y a plus de droite. 
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M. Devèze. - Il y a là quelque chose qui me surprend et qu'il 
faudra qu'un jour on nou, explique. Car le parti catholique, la droite, 
{:t.fl vraiment un grand parti. Je l'ai combattu pendant trente 
quatre années. C'était un parti qui avait pris dans l'histoire de la 
B~lgiquc une place énorm», T011t de mème : Beernaert. Woeste, 
que noi.s .comb.utions, mais qui étaient des hommes d'Etat, et plus 
tard d,: Broqutvulc, Thcunis et ceux qui, jusqu'à hier encore, 
comme ch•:b ,k g~,uvcrncmcnt, représentaient le parti catholique 
dans les cabinets de coalition, ils appartenaient à la droite. Leur 
succession, mesdames et messieurs, est en déshérence. (Rires sur 
les balles d,· gauche.) 
M. Huysmans, - Ils sont ingrats. 

· M. Devèze. - Personne n'en veut. L'Etat lui-même n'en veut pas 
et ceux qui aujourd'hui siègent sur les bancs de droite nous disent : 
:Tous ces gens, nous ne les connaissons plus! 

M. De Vlee!lchauwer. - Ah pardon! Nous les connaissons et 
nous Jes vénérons. Ils sont les nôtres. (Exclamatiofl.'l à gauche.) 
M. Devèze. - Je ne vous en demandais pas a•. __ .rt, 
Il est tout dt: même des équivoques qu'il faut qu'on dissipe. li ne 

suffit pas qu'on s'affuble d'un titre nouveau pour qu'un parti 
s'affirme aujourd'hui modifié en telle manière qu'au lieu d'être 
parti de droite, il soit devenu le parti du centre. C'est là Ja place du 
parti libéral, qui a toujours été dans le pays l'élément stabilisateur 
et modérateur. (Applatulissements sur les bancs libéraux. - Rires 
d droite.) 

M. Vergels. - Vous êtes à gauche, nous ne voulons pas de votre 
11Iace. . 

M. Rolln, ministre de la [ustioe, - Vous voulez bien de leurs 
flecteurs. 
M. Devèze. - M. le ministre de la justice vient de dire une chose 

exacte. Si j'ai, m'écartant un instant du pan de mon discours, pro 
noncé contre vous cetr~ petite et amicale oüenslve, c'est précisé 
ment parce qu'une partre de l'opinion n'aperçoit pas ces vérités et 
s'est Lai11Sé entraîner au cours does élections. · 

M. Porta. - Elle Je sera encore. 
M. Devèze. - Elle ne le sera plus, parce que nous lui montrerons 

tout le mal qu'il y a dans l'affaiblissement du centre au profit de 
ceux qui, pour ne plus vouloir être la droite, ne cessent pas, quoi 
qu'lJs en disent, de la représenter. 
Il. De Schryver. - Et au Sénat, qui siège à l'extrême gauche? 

Les communistes! 
M. Devèze. - Souhaiteriez-vous, mon cher président, que les 

communistes de .M. Lahaut av'lent s'asseoir à droite? 
M. Vergels. - Ce-la ne changerait riep à leurs opinions, il n'y a 

que les opinions qui comptent. 
• M. Huysmans. - L'extrême gauche, c'est nous. 

M. Devèze. - Je n'espérais pas que ce débat si grave aurait eu 
~es moments de récréation. 

M. Marck. - En effet, votre discours est un discours de récréation. 
M. Devèze. - Pas le commencement de mon discours, dans tous 

Jes cas. 
Nous ne pouvons pas, ei! ce moment, nous borner à une affirma 

tion de principe, car il nous reste à nous expliquer sur l'ensemble 
de la situation tel-le qu'elle se précise par le programme et la com 
position du gouvernement. Tout d'abord, M. Spaak a rendu un 
hommage mérité à l'œuvre accomp'ie par le cabinet de M. Van 
Acker, à l'étape magnifique, abstraction faite de toute autre consi 
dération, que ce cabinet a réalisée dans la voie de la restauration 
nationale. C'est une chose incontestable qu'on ne peut pas nier et 
qui fait que la Belgique est en cc moment dans une situation infi 
niment meilleure que la plupart des autres pays. 

M. Carton de Wiart. - La population même y a été pour quelque 
chose. 

M. Devèze. - Nous allons en parler. Les ministres catholiques y 
sont pour quelque chose jusqu'au moment où ils sont partis. (Applau 
dissements sur divers bancs ù gauche cl à I'rxtrê nu: ~,mrh<'.) 
Nous en rendons pleinement homruacc à M. Van Acker, mais s'il 

lui est permis de dire que nous n'aurions pas pu le faire sans lui, 
nous pouvons ajouter que 1111 n'aurait pas pu le faire sans nous. 
Six ministres libéraux lui sont restés fidèles d nous avons le droit 
de revendiquer pour eux. dans 1~ Jl'Olr\'ern,·nwnt, ln part considérnhle 
qui leur revient dans le ·mérite de la tâche accomplie. Je suis 
d'ailleurs bien sûr que M. Van Acker sera Ic premier il le reconnaître. 
(/11/crruplions sur les bancs du parti social chrétien.ï 
M. Behoiae. - Dites oui, monsieur Van Acker. 

M. le président. - Messieurs, je vous en prie, pas de désordre 
dans le débat. 
M. Devèze. - Hs ont fait preuve d'intefügence, de courage et de 

dévouement, et ryous avons le devoir de leur exprimer notre grati 
tude. Convaincus de répondre ainsi, par-dessus nos· li,vergences 
politiques, à la véritable gratitude de la nation. M. Spaak mieux 
que personne a pu apprécier, pour en avoir été le témoin, toute leur 
activité. 

Au nom de tous mes amis, J'hono°i'able premier ministre me 
permettra de lui dire que nous avons cependant été affectés par 
certains propos qui lui ont été attribués pendant la crise, et même 
par certains passages insuffisamment mesurés de la déclaration 
ministérielle. 

Ils semblent impliquer une critique de l'œuvre accomplie. par 
li\. Mundeleer à Ja dérense nationale. Certes, nous n'ignorons pas 
que l'armée traverse une crise grave, inévitable, et pas terminée. 
Cette crise est due à Ja nécessité de reconstruire la défense naäo 
nale sur des bases. nouvelles, d'après une technicité nouvelle, dans 
des condit ons internationales nouvelles, avec des moyens limités, 
tandis que les cadres ont perdu leur homogénéité par suite des 
destinées si diverses qui furent ceJles, pendant les cinq années, des 
éléments divers dont se compose notre corps d'offciers. 

M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - 
Ce sont les termes mèrnes de la déclaration minir térielle. 
M. Devèze. - C'est vrai; mais relisez-vous. Car il n'est ni juste 

11,: vrai de dire qu'en ce moment nous n'ayons pas d'armée et qu'il 
11·:1 été pris que des mesures fragmentaires, dépourvues de toute 
coord.nation, Nous qui savons avec quel cœur, avec quelle· 
conscience, pendant plus d'un an, notre ami s'est dévoué tout 
entier à l'étude et à la solution progressive de ces énormes pro 
!,!èmes, nous tenons à lui rendre publiquement justice topptoudis 
disscmcnts sur les bancs libéraux) et nous demandons que I hono 
rable prcm cr ministre veuille tantôt, par une déclaration catègc 
rique, s'associer aux sentiments de reconnaissance et d'affection 
dunt nous lui apportons ici le témoignage. 
M. Spaak, premrer m n.stre et ministre des affaires étrangères. - 

Je m'y associe tout de su.re. 
M.. Devèze. - C'est tout ce que je demande. 
Tous ceux qui ont eu Ja responsabilité de ce départe-ment sui 

vront avec intérêt et avec le vii désir de Ju: être utile et de l'a.der, 
avec k souci de ne pas renouveler des controverses, aujounl hui 
périmées, les efiorrs de son successeur. L,~ choix de celui-ci nesr 
pas sans provoquer dans I op:non et dans l'armée même ce qu ! 
est permis d'appeler des mouvements en sens divers, Loin de !>01;~·:?· 
à les encourager, nous formons le vœu que le colonel Dcirahvrr, 
s'il est appelé à poursuivre sa mission si cap tale, donne sans 
tarder a pleine mesure de son esprit d'initative, de son sens élevè 
du devoir et de sa capacité professionnelle, dont nous ne songeons 
pas à contester la valeur. La régénération du moral de'<I'armée 
aussi bien que Ja poursuite de sa reconstruction technique sont à 
cc prix. 
Avant de quitter le domaine de la défense nationale, je voudra-s 

signaler au gouvernement actuel ou à celui qui lwi succédera 
l'opportunité de rattacher au ministère des v ctirnes de la guerre 
tout ce qui concerne les anciens combattants, les invalides, les 
intérêts matériels des pnsonn ers de guerre, de même que les 
œuvr es officielles en faveur des anciens -cornbattants, O. N. A. C., 
ü. N. 1. G., O. R. A. F., orphel ns de la guerre, li serait ainsi donné 
sar siaction au vœu formel et pressant exprimé par k Conseil natio 
nal des Anciens Combattants, et le ministre de la défense natio 
nale - qu'il en croie mon expérience - serait ainsi décbaruè 
dattr butions qui absorbent, au détriment de ses tâches essentielles, 
une part importante de ses préoccupations et de son activité, 
Quant au contenu de la déclaration ministérielle, Ic groupe libéral 

ne p •.• ut exprimer sur l'ensemble que le sentirn e.it que ce document 
lu: inspire. 
Ce document constitue un inventaire saisissant de nombreux pro 

blêmes et de la gravité cap tale de ces problèmes. 
C'est un sujet que M. Spaak a fort opportnnérncnt opposé â la 

méditation de ceux qui ne se rendr aivnt pas suf iisamrncnt compte 
que nous vivons une heure décrs.vc dans laquelle chacun duit 
subordonner impitoy::blcmcnt ses préj11,:és, SèS rancunes et ses 
intérêts de parti â l'intérêt national, qui domine tous les autres. 
Sans doute, les solutions ne S..)11! pas toujours énoncées - l'hono 

r able l\l. Spaak ne se plaindr a point que je Ic lui disc - avec la 
clarté et la précision qui permettraient une appréciation définitive. 
Sans doute, nous sommes plutùt en présence d'un exposé d':nten 
tions mûrement rël:frh:cs, comportant aussi lies définitions de prin- 
cipe dont ocvront s'inspirer les réalisations â venir. · 

Nous ne lui en faisons certes pas grief. Nous ne pouvons pas lui 
demander davantage; ce serait évidemment impossible. 
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U suffira de dire que dans l'ensemble, la déclaration ministérielle 
s'impose à notre sympathie par son inspiration élevée, à laquelle 
nous entendons rendre hommage. 

Que le malaise wallon soit une réalité à Jaquelle i.J faut mettre un 
terme sans tergiversations ni marchandage, mais aussi sans détruire 
l'unité morale du pays, nous en sommes pleinement d'accord. Qu'il 
convienne de reviser d'urgence la législation électorale, cette légis 
lation qui nous oblige à faire la constatation qu'on .a rappelée 
tout à l'heure, cette législation dont Ia conséquence absurde a été 
qu'il y a une majorité de droite au Sénat et une majorité de gauche 
à Ia Chambre, qu'il convienne de reviser cela, dis-je, nous sommes 
les premiers à le souhaiter. Cette législation doit être modifiée. Elle 
vicie Ie fonct-ion·nement normal de nos institutions parlementaires, et 
je suis certain que tous les partis seront d'accord pour qu'il y soit 
mis un terme le plus tôt possible. 
Qu'il· faille porter l'efiort sur Ia rénovation économique et sur la 

sécurité sociale, nous avons toujours dit que c'étaient là deux pan 
neaux d'un même dyptique indivisible; et nous avons toujours 
espéré qu'un jour tout le monde le comprendrait 

Qu'en matière économique il importe de rééquiper notre industrie 
et de moderniser son outillage, de poursuivre la recherche du 
progrès technique, rien de mieùx! Tout Ie monde sera d'accord. 
Qu'il faille, lorsque l'intérêt général est en cause, lui subordonner 

fes intérêts privés, instituer le contrôle, donner une orientation. 
régler les priorités, de manière telle que soit assurée la satisfaction 
des besoins vitaux de Ia nation laborieuse, et qu'il faille pour cela 
même rompre avec les anciens errements, les libéraux n'ont pas 
cessé d'en proclamer la nécessité et la légitimité. 
Et lorsque le gouvernement repousse l'étatisation industrielle aussi 

bien que l'étatisation commerciale, lorsqu'il entend se borner à 
définir les grandes lignes du programme économique nécessaire au 
pays, lorsqu'il parle d'encouragement de l'initiative privée et de 
faction individuelle pour leur assurer dans le cadre de ce programme 
le maximum possible de liberté, il traduit dans un langage élevé cc 
que riius n'avons cessé d'affirmer dans nos congrès et d'inscrire à 
notre programme. 

S'il s'agit de la sécurité sociale, ce n'est certes pas lïnstauration 
des comités d'entreprise, sauvegardant, comme dit M. Spaak, la 
hiérarchie et l'autorité nécessaires entre patrons et travailleurs cl 
collaborant à la solution des problèmes qui intéressent les entreprises 
où ils travaillent, ce n'est certes pas cette réforme-là qui est de 
nature à nous effrayer. Bien au contraire! 

Et s'il s'agit de la politique étrangère, je crois pouvoir · affirmer 
que tous - ainsi oue l'a fait tout à l'heure M. De Schryvcr - dans 
ce pays sont d'ac~ord pour approuver la politique du ministre des 
affaires étrangères actuel, pour souhaiter qu'il la continue, pour Ic 
féliciter de l'œuvre accomplie et pour faire en sorte qu'à l'avenir 
les efforts gouvernementaux qui tendent à donner à la Belgique la 
position internationale qui lui est indispensable puissent se pour 
suivre avec l'espoir qu'ils pourront aboutir au résultat espéré. 

C'est dire qu'en ce qui concerne la politique étrangère, da.is 
cette Chambre, il y a unan'inlté. Il est toujours intéressant d'en 
faire la constatation, qui est tout à l'honneur de M. le premier 
ministre. 

Mais autre chose est, mesdames et messieurs, d'approuver cc 
langage et de voter la confiance, assumant ainsi la responsa 
bîlité dès réalisations à venir. 

.. Nous attendrons le gouvernement à ses actes si Dieu lui prête 
'.l'Îe. Il aura nos suffrages chaque fois que Sl'6 actes répondront 
aux promesses qui nous sont faites et à notre sens de l'intérêt 
public. 

A cet égard, nous demandons qu'il soit formellement déclaré que 
Je gouvernement s'engage à ne faire aucun usage des pouvoirs 
spéciaux accordés en 1939, au moment de la guerre, au gouver 
nement d'union nationale. Ces mesures pouvaient se jus:ificr par 
les circonstances tragiques du moment. Les pouvoirs spéciaux 
avaient été donnés à un cabinet qui repéseutait l'immease majorité 
du pays; ils ne pourraient être reconnus à u~ gouvernement mino 
ritaire. De telles dérogations au Ionctionnement normal du rél{imc 
parlementaire doivent rester exceptionnelles et tous les groupes 
politiques, l'en suis certain, insisteront pour que !~ guuvernement 
don-ne sur ce point une réponse Iormelle, qui coud.t.onne d'ailleurs 
l'attitude de neutralité bienveillante adoptée par le groupe L bér al, 

Ma tâche se trouve ainsi à son terme. Croyez-bien que k groupe 
Iibèral a conscience de tous Sc'6 devoirs. Au cours des néco 
ciations auxquelles .1\-\. Buset a bien voulu faire allusion, aussi bien 
lorsque les libéraux se sont trouvés en présence de la droite que 
lorsqu'ils se sont trouvés en présence de la gauche socialiste. 
Jamais ils n'ont formulé aucune exclusive, ni contre un parti, ni 
contre des personnes. · 

Vous avez dit, monsieur Busat, que des exclusives avaient été 
prononcées ... 

M. Buset - Par la droite 1 

-... M. Heymao. - Et par vous vis-à-vis U<! nous ! 

M. Devèze, - Je tiens /J souligner qu'il n'en a [amais été 
question pour Ic parti libéral. 

Nous laissons aux partis qui s'affirment vainqueurs le soin 
de se prononcer sur les éléments constitutifs d'une cumhinaisou 
ministèriellc. C'est cc que kt- libéraux ont fait ,·n 19'.!5. C'est 
le rôle normal de ces partis. C'est aussi leur lourde -esponsab'lnc. 
Répondant dans la mesure où je puis le faire .à la question qui 
m'a été posée, t n acco n! avec le g roupe libèr a] et avec les orna 
nlsrnes rcprèscntanls d" mon parti, ~t conlormemeut au 6t•11tinw,,t, 
j'en suis convaincu, 11011 seulement des électeurs restés f:dèll'~ 3\!X 
libéraux, ma's de ceux qui ont voté à droite ou à gauc:he l'i 
qui nous reviendront, je répc,;;d; i .\t Buset que nous ne donne 
rons notre a Jhésion :t aucune solution gouvernementale quel 
conque qui ne r ous soi: dèruuntrèe à la fois démucrarique, parte 
mernaire, stable et conforme à la volonté nationale. Il ne dépend 
pas de nous qu'une telle soluti-m soit proposée. Dans l'état actuel 
des incertitudes et des inquiétudes. nous pouvons sn ns cra;n·•! 
d'erreur dire que, comme nous, le pays l'espère, et quïl t'attend. 
(Apploudisscments sur les bancs de la gauche lihérulc) 

M. Ic président. - La parole est :i .\\. T~dH. 

M. Terive (à,;Ja tribune). -- !l\c·sJam.s m.ssi iurs, hcr. lhonc 
rable premier ministre. .\\. Paul-Henri Snaak, a donnè lecture ne 
la dèclaration g ouvcrncruentnlc ; elk d"t,~lc' par une aca!ysc· de 
la situation politique du pa~·..sj t,:11~ qu'elle ~C prèrc ntc ,1u lende 
main des élections. 

L'honorable premier mi.ristrc a fait une ~.~1i..• d.! cunsta.aticus 
du plus haut intát·t. Il souligne tout d'abord .'existence, dans ie 
pays, d'une majcrité dérnoc-atique solide, rnajoritè qu: ~Jrrr, 
pond à !a Chambre à une margé do dix-huit voix d qu: ni: d,, t 
sa lragilitè au Sénat qu'au jeu subtil tl compliquè d'une i,,, 
électorale favorisant a.iorrnalernent les gran äes listes. 
En regard du succès démocratique. il souligne également ,e 

renforcement du P. S. C. Et nous. qui navons pas ,es mëmcc; 
raisons que ,\\, 1~ premier ministre d'employer un langage atténue, 
nous appelons les choses par leur nom et constatons le r cgruu 
pernent de!' forces ré actionnaires du pays, [usqu'lci divisées e 1 
parti catho.ique, \i. N. V., et rexist zs. (Appla11diss~m,·nts sur Ir; 
bancs coutmunistes.ï 
Deux voies, dit l'honorable pr cmier ministre, s'ouvr aient pour 

::i constitution d'un guuvern.rnc.n : l une qui permctm.t d..: respcc 
te r la volonté de I èlectcur.j I'autre qui en faisait fi. Et encha.nanr, 
il indique à merveille les exigences J:! ia démocratie. En virtuose 
potitique qu'il e.;;:, il déclare que k;; lutt cs politiques ,L,i, ent ëtr_. 
prises au sérieux, que Ils arguments échauzès au cours dl! :a 
campagne électorale ne peuvent appa ra i.r e snns valeur. quil ne 
faut pas confondre Je jeu tl la politique, sous pein , de- discréditer 
celle-ci et ses représentant .•. 

Nous ne pouvons que marquer notre accord avec ces fortes 
paroles. La conception de la p.iluique qu'affiche l'honorable pre 
mier ministre dans ,;.a déclaration coïncide en tous points avec 
les conceptions qu'a le part: communiste d~ la lutte politique. 

Examinant les possibilités qui lui étaient offertes, l'honorable 
!\.\. Spaak, après avoir déclaré impossible un gouvernement 
d'entente démocratique, répudie en des termes lort nets la 
Iormulc d'union nationale. Je suis à la Iois heureux et amusé de 
constater que k texte qui a séduit l'honorable M. Buset est 
exacternenr le rnème que celui qui m'a séduit en tant que rcpré 
sentant de mon parti. Ce n'est pas trop que la Chambre entende 
une troisième fois ces paroles si bien dites : 

"' Un gouvernement d'union nationale. groupant tous les partis 
sans exception, étant dounè l-s exc.usives prononcées. ne peut 
davantage être envisagé. Ne faut-il pas d'auleurs, oost.nément, 
tâcha d'éviter un régime où, l'opposition ayant disparu, Ic con 
tr0le parlementaire est inc xisrant et où diminue nècessairement le 
sens des rrsponsabilités ? ,., 

Nous avons tenu à rappeler cette phrase et nous voudrio.is 
qu'elle :;;c gravât dans l'esprit de tous les parlementaires ici pré 
sents et surtout dans celui de tous les électeurs qui ont voté pour 
les partis démocratiques de la Chambre, afin que ceux-ci pussent 
au moment opportun, rappeler cette phrase avec insistance. 

Et toutes ces choses excellentes pour arriver à la démonstration 
que HUI un ministère socialiste homogène, agrémenté, pour le 
surplus, de techniciens, était la seule formule gouvernementale 
possible. 

C'est ki qe nous ne pouvons pils marquer notre accord. A la 
lumière des événements qui se sont déroules au cours de ces der 
nières semaines, nous entendons Ia.re la preuve que tous les efforts 
n'ont pas été faits pour donner au pays le gouvernement démo 
cratique qu'il attendait. 

L'irnpossibilitè dont parle M. Spaak est, ou tout au moins était, 
au moment des négociations, ur.e imposs.bitité délibérée et pré 
parée plus qu'une impossibilité insurmontable. 
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Rappelons simplement tes faits : le parti libéral, au lendemain 
des élections, a marqué sa volonté de ne pas participer à un 
gouvernement où il serait le seul partenaire du parti social chré 
tien. 11 se garde toutefois d'écarter le principe d'une collaboration 
plus large avec les catholiques, Le p arti socialiste, dès le début 
de la crise, a affirmé ne pas vouloir faire partie d'une coalition 
gouvernementale dont les communistes seraient exclus. mais 11 
n'a pas prononcé une cpposition claire à un gouvernement d'union 
nationale. Seul Je parti communiste a été net. Il a déclaré, dès 
le début, son attachement à la formule d'un gouvernement démo 
cratique, il a marqué son accord pour y accepter Sl'S respon 
sabilités et, en même temps, interprétant la. volonté du corps 
électoral, il a rejeté toute collaboration quelconque avec le 
.P. S. C., c'est-à-dire avec ce qui est la réaction. (Applaudisse 
ments sur les bancs communistes.y 

Les accords intervenus entre les partis démocratiques en vue 
de résoudre la question de la formation des députations perma 
nentes ainsi que celle des sénateurs cooptés et provinciaux ont 
renforcé l'espoir d'une entente entre les partis dé~·· -cra tiques. 

Les tergiversations et les hésitations du parti libéral, par contre, 
devaient rapidement compliquer la- situation. 
Les libéraux, ulcérés par leur défaite électorale, prétendaient 

d'abord se retirer dans l'abstention. Les éléments démocratiques 
du groupe libéral amorcèrent une lente remonte, trop lente 
d'ailleurs au regard des nécessités de la situation potit'que, et 
nous nous étonnerions de la prédominance apparente de la sensi 
bilité et de la susceptibilité dans un parti aussi aguerri aux luttes 
politiques que le parti libéral, si nous ne savions qu'à côté d'élé 
ments démocratiques indiscutables, le parti libéral reste encore, 
par certains de ses dirigeants, sous la couoe des oligarchies 
d'argent qui mènent le pays et s'efforcent de conserver Je parti 
libéral comme pion de manœuvre. 

Hier encore, d'ailleurs, nous avons eu le regret de voir le parti 
libéral méler une parue de ses voix à celles du parti socal chrètien 
pour faire échec à la candidature d'un démocrate de bonne souche 
qui se présentait à la présidence de cette assemblée. 

M. De Vleescbauwer. - j'a'me bien cette < bonne souche >. 
M. Terfve. - Néanmoins, l'honorable premier ministre est-il bien 

certain d'avoir fait tout ce qui était nécessaire pour soutenir l'action 
des libéraux démocrates? 

Il a bien manlfesté, dès Ic départ, son intention de former un 
gouvernement démocratique ou. à défnut, un gouvernement soc a 
liste homogène; mais il est rapidement apparu, au cours des négo 
ciations, que la première tentative nétat pas menée avec tolite 
t'énergie désirable. 

M. Spaak, premier mn.stre 1:t ministre des affaires étrangères. - 
Je vous délie de démontrer cc que \'OUS dites. 

M. Terfve. - A ce moment, pourtant, il pouvat compter sur 
l'appui total du parti communiste, qui lui avait notifié l'accord du 
bureau pol tique de participer éventuellement à un gouvernement 
minoritaire socialiste-comrnuniste, s'appuyant sur le soutien libéral. 
C'eût éJé un gouvernement minor taire aussi, mais dont la base 
démocratique était élargie et qui avait l'avantage de réaliser, sur ie 
plan gouvernementat, cette unité ouvrière qui, en Iat, est la base 
agissante de toute entente démocratique solide. (Applaudissements 
sur certains bancs communistes.ï 

L'honorable prern'er ministre a repoussé la proposition de notre 
parti et il a préféré mettre sur pied un gouvernement dont Jes 
communistes étaient ècartês. Sous quels prétextes? Tout d'abord 
sous le prétexte d'une prétendue exclusive du parti libéral. 
M. Spaak, premier mn.stre et ministre des affaires étrangères, - 

Où ai-je dit cela, et quand? 
M. Terfve. - Ces propos ont été lar:,rcment répandus au cours 

de conversat'ons extrêmement précises. 
M. Lalmand. - Rappelez-vous l'entretien que nous avons eu, 

monsieur Spaak. 
M. Spaak, premier m·nistre et ministre des affaires étrangères. - 

Non, et j'en donne le démenti le plus formel. 
M. Terfve. - Au cours d'un entretien avec des membres du parti 

socialiste, ce même point a été mis en avant, à telle enseigne que, 
prenant d'une façon très nette la parole à cette dèlégat on, j'ai 
demandé, au nom de notre parti, qu'on nous apportât la preuve 
d'une exclusive du parti libéral. 

Et, le même soir, par un hasard étrange, nous lisions dans les 
journaux que la fédération liégeoise du parti libéral s'était pro 
noncée, elle, à l'unanimité, pour le soutien à un gouvernernent 
socialiste-communiste. 

Il y a eu, à côté de cela, d'autres raisons rno'ns précises et 
moins .formulées, mais dont nous avons trouvé trace et dans la 
presse réactionnaire et dans la presse du parti socialiste, 

M. Spaak, premier m'nistre et ministre des affaires étrangères. - 
Cc n'est pas moi qui réd ge la presse. 

M. Terfve. - Ces raisons sous-jacentes accusaient le parti com 
muniste d'être un parti inféodé à l'étranger. 
M. Spaak, premier mnistre et ministre des affaires étrangères. - 

Vous m'accusez b.en de ne parler qu'en anglais! (Hi!ari:é.) 

M. Terfve. - Nous n'avons pu nous en apercevo'r, Ce n'est pas 
le cas pour d'autres membres, et notamment pour M. De Schryver, 
Les insinuations calomnieuses trouvées dans la presse visaient 

ä discréditer le parti communiste auprès des masses travailleuses. 
Rien ne nous dit que l'honorable premier ministre n'ait pas rèvé 

de jeter un pont entre le parti social chrétien et le sien. Rien ne 
nous dit qu'il n'ait pas rêvé de préparer une récon-ciliation et qu'il 
n'ait pas tenté de commencer les premiers travaux d'approche qui 
permettraient de mettre sur pied demain une formation gouverne 
mentale dans laquelle P. S. B. et P. S. C. associés [nueraient les 
premiers rôles. M. le prem'er ministre est assez habile pour procé 
der de la sorte. 

Notre sentiment a pu se modifier au cours de cette réunion. 
Cependant, tout à l'heure, les déclarations et les appels du pied 
non dssimulés, indécents même, de certains côtés de l'honorable 
M. De Schryver ont permis de supposer que, de Ja part du parti 
social chrétien tout au moins, .il y avait un terr.ble désir de colla 
borer avec le parti socialiste. 
M. Behogne. - Tout comme chez vous. 
M. Spaak, premier rn'nistre et mimstre des affaires étrangères. 

C'est ce que M. Buset appelle le don de séduction. 
M. Terfve. - J'a. entendu l'honorable M. Buser. Ses déclarations 

étaient tellement fermes, que rien ne fait encore prévoir un rap 
prochement des catholiques et des socialistes. 

M. Buset, - Pouquoi dire : ~ ne fa:t encore prévoir un rap 
prochement ~? 

M. Lalmand. - Parce qu'il ne faut pas encore dire < jamais >. 
M. Terfve. - Ce n'est pas faire injure à M. le premier min'stre 

en déclarant qu'il a rhé de réaliser une entente que son parti 
considère encore heureusement comme contre nature. 

M. Spaak. premier mnistre et ministre des affaires étrangères. - 
Répondre de ses actes est déjà diff.cile. Si je dois maintenant 
répondre de mes rêves! 

M. Terfve. - Il existe des rêves qui sont l'expression de la 
réa.ité. Au reste, l'habileté mise à former ce gouvernement justifie 
parfaitement notre pr se de position. On présente un gouvernemnet 
homogène dans lequel on introduit des techniciens extra-parlemen 
taires. Des extra-parlementaires, dans quel but? Sans aucun doute 
dans un but d'élargissement. 

A ce propos, je voudrais reprendre une phrase qui a été pronon 
cée tout à l'heure à cette tribune par je ne sais plus exactement 
qui, et dire un mot de certains de ces techniciens. Certes, je n'ai 
pas, comme l'orateur précédent, la connaissance profonde des 
usages parlementaires. 
Au banc des techniciens parlementaires, nous trouvons des 

figures connues. Celle de l'honorable M. De Veghel, à peine udé 
biste, dont la présence n'est, en fait, gênante pour personne. Celle 
de l'honorable M. De Srnaele. Je ne parlerai pas de lui; la presse 
de mon parti s'est suffisamment expliquée pour que je ne recom 
mence pas à faire des déclarations à la tribune de !a Chambre. Il y 
a alors l'honorable M. Van Beneden, qui est pour moi un vieil ami; 
c'est un homme sorti de son laboratoire et qui apporte à votre 
équipe le lustre de sa compétence réelle, de ses convictions démo 
cratiques sincères et qui, malgré son nom, apporte aux Wallons et 
à Liège la satisfaction de compter un ministre de plus au gouver 
nement. 

Il y a encore deux autres ministres techniciens non parlemen 
taires. Pour ceux-ci, la situation est un peu plus inquiétante. Je ne 
mets nullement en doute la compétence dt l'honorable M. Moens 
de Fernig dans le domaine alimentaire. Il est vrai qu'en cette 
matière les communistes sont devenus des spècia.lstes. (Rires sur 
les bancs de la droite. - Applaudssscmcnts sur les bancs comma 
nistcs.ï Il suffit de voir avec quelle habileté il a mené sa barque 
pour arriver à la direction de la grande Iirrn> d'alimentation Del 
haize pour être convaincu de sa compétence dans ce domaine. 
(Interruption sur les bancs socialislcs.} Mais nous nous étonnons 
quand mèrne d~ voir à la direction du département du ravitaillement 
du pays un homme qui dirige l'importante firme Delhaize, laquelle 
sera demain un des clients principaux de son propre ministère. 

Quant à l'honorable colonel Defraiteur, je devrai être un plus dur. 
M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - 

Tant mieux! Cela me oermettra d'être meilleur dans ma réplique. ...,.t,, 
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M. Terfve. - Ses titres démocratiques ne pèsent pas lóurd. C'est 
manifestement un homme du trop célèbre général Van Overstraeten, 
qui a été intimement lié à cette politique pro-hitlérienne de fausse 
neutralité qui fut une des causes principales des moments terribles 
que nous avons eu à subir. (Applaudissements sur les bancs coni 
munistes.y C'est l'homme öes incidents de novembre 1944. un de ceux 

· qui a le plus contribué par ses maladresses et ses injustices à 
dresser les uns contre les autres la résistance et le gouvernement 

. Pierlot. 
M. A. Vaes. - Qu~lle résistance? Celle de Moscou? 

M. Terfve. - Je prie l'honorable membre qui vient de m'inter 
rompre et que je ne connais pas ... 

M. A. Vaes. - Vous apprendrez à me connaître·. 
M. Terfve. - ... de ne pas attaquer la résistance, que j'ai au 

moins l'honneur de représenter d'une façon dip",. et indiscutable. 
(Applaudissements sur tes bancs communistes. - Rires sur les bancs 
de la droite.) • 
Et la troisième raison, c'est que l'honorable colonel Defraiteur 

est aussi un des chefs de file de ces groupements militaires passion 
nément attachés à la personne du Roi Léopold lil (à droite : Tant 
mieux) et au groupe qui a largement contribué à développer nu 
cours de ces derniers mois cette atmosphère irrespirable qui empoi 
sonne encore le pays. tlntcrruption de M. La/mand.) 

M. Spaak, premier ministre <:t ministre des affaires étrangères. - 
Pas sa compétence militaire et son comportement patriotiquê; 
monsieur Lalmand, vous allez voir. 

M. Terfve. - Si j'ai bien retenu les usages parlementaires, je crois 
qu'un premier ministre peut intervenir dans les débats à n'importe 
quel moment, mais comme il a annoncé une réplique, il n'est peut 
être pas utile d'interrornpre. 

M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - 
Attendez la réplique. 

M. Terfve. ---Oui, monsieur le premier ministre, et vous devez 
vous réjouir de mon intervention, puisqu'elle vous donnera l'occasion 
d'une admirable réplique. 
M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - 

Nous sommes d'accord. Merci. 
M. Terfve. .;_ Voici donc posé un point de votre déclaration qui 

nous inquiète. Nous craignons que vous n'ayez voulu apaiser lès 
milieux royalistes. Nous avouons que Ia partie de votre déclaration 
gouvernementale où elle aborde le problème royal n'est pas de 
nature à nous rassurer. Elle se maintient dans le vague le plus 
complet, ne présente aucune solution pratique et· fournit à la réac- 

, tion l'occasion de pratiquer ii tout moment et au gré de ses intérêts 
le chantage à Ia question royale. L'enthousiasme que tout à l'heure 
M. De Schryver a montré à applaudir Ie passage de votre déclaration 
sur la question du Roi nous est le meilleur garant que ces messieurs 
ont une arme en mains dont ils sauront se servir avec la virtuosité 
qu'ils y mettent depuis plusieurs mois. (A droite : Merci.) 
Je èl dis d'une façon très nette : bien que les intentions cachées 

soient moins visibles que hier, le nuage n'est pas complètement 
dissipé. Nous craignons que l'honorable premier ministre, au moment 
où il a formé son équipe ministérielle, n'ait été enclin de donner 
un gage aux droites et à Ia réaction en éliminant volontairement de 
son gouvernement, et sans aucune raison plausible, le parti com 
muniste. 

D'ailleurs, ce qui fait l'objet de notre crainte, c'est que ce pro 
blème est un problème qui dépasse nos cadres nationaux et qui 
est lié à la situation internationale. 
Nous craignons que l'honorable- premier ministre, au moment où il 

composait son gouvernement, si savamment, si habilement dosé par 
certains côtés, n'ait été inspiré - peut-être d'une façon lointaine, 
mais inspiré tout de même - par ce vent d'anticommunisme, par 
cette propagande formidable qui se déclenche dans le monde et 
contre l'Union soviétique et contre les partis communistes de tous 
les pays, par cette propagande qui s'efforce de jeter le discrédit 
sur un pays et sur des hommes qui ont consenti à la lutte commune 
contre le fascisme, des sacrifices hors de proportion. 
Nous craignons qu'tl n'ait été séduit par cette propagande qui 

s'efforce d'endosser d'avance à l'Union soviétique er au parti com 
muniste de partout les responsabilités d'un troisiême conflit mondial . 

. Les instances régulières du parti communiste ont pesé les données du 
problème. 
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Elles n~ sont pas aveuglées par les apparences et elles ont con 
science de ce que représente et de ce que pourra.t préparer Ic gouvcr 
nement cui se présente aujourd'hui devant les Chambres. Mais clics 
se sont inquiétées en même temps de l'opinion des grandes masses. 

L'opinion publique de notre pays ne s'est pas pass.onnéc pour la 
crise gouvemcmcntale. Son attention était retenue autre part. Néan 
moins, dans les milieux dérnocratiques, - qui sont les seuls à nous 
intéresser, - si !'on comprend mal pourquoi un min.stère de colla 
boration dèmocratique n'a pas ~t~ possiblo, il est incontestable que 
la formation mise sur pied par l'honorable premier ministre béné 
ficie d'un préjugé favorable et est interprétée, spécialcnu-n! .!an~ Jes 
milieux socialistes et leur périphérie, comme un sizne de courage et 
de fermeté de la part du parti socialiste et comme un moyen d'éviter 
une dissolution ou le retour immédiat du P. S. C. au pouvoir. 
L'opinion publique voit dans votre gou,·crnement un gou\·ernement 

minoritaire, de combat. L'examen du programme gouvernemental 
et surtout l'ardeur qu'on mettra à le réaliser :: mncront rapidement 
l'occasion de voir ce qui est réalité et c~ qui est apparence. Quoi 
qu'il en soit, l'immense majorité ne comprendrait pas dans le 
moment immédiat les misons pour lesquelles les communistes feraient 
t~ne opposition absolue à la constitution d'un gouvernement socia 
liste. 
Nous sommes à un de cc·~ moments où le combat entre les forces 

démocratiques et celles ue 1 réaction «e fai• plus dur et plus 
décisif. Il n'y a pas une err .ur à commettre. Les objectifs de ia 
réaction, représentée ici par tout ce qui est à ma droite ... (Rires 
ironiques à droite.) Vous ne me démentirez pas. Votre but, c'est de 
revenir au pouvoir ... 
M. Porta. - Et pourquoi pas? 
A DROITE : Oui, pourquoi pas! 
M. Terfve. - ... en divisant la démocratie. 
M. Heyman. - Et c'est vous qui voulez nous donner des leçons 

en démocratie? Allons donc! 

M. Terfve. - Je détermine simplement quels sont vos objectifs, 
et les rugissements qu'on pousse de votre côté ne sont pas de nature 
à modifier notre opinion. C'est revenir au pouvoir que vous voulez 1 
M. Porta. - Pourquoi pas? 
M. Heyman. - Et vous donc! 
M. Terfvc. - Et si possible nous chasser. 

A DROITE (unanimement) : Oui! 

M. Terfve. - Je sais - et d'ailleurs hier par certaines manifes 
tations de détail, mais qui sont symptomatiques, nous avons senti - 
re que vous vouliez. 

M. Porta. - Vous le saviez déjà. 
M. Terfve. - Cela ne nous gêne pas et nous honore. 
Nous connaissons donc vos objectifs et nous savons que nous 

devons poursuivre les nôtres et les réaliser en commun avec tout 
ce qui est démocratique dans cette Chambre. Ce que nous devons 
faire, c'est d'empêcher que vous ne reveniez au pouvoir, c'est 
regrouper les forces démocratiques et c'est, en ce qui nous concerne, 
de ne pas nous laisser isoler. 
Le parti communiste a estimé Gue bien cue votre gouvernement 

ne reflète pas dans sa composition la majorité démocratique qui 
existe dans Ie pays, bien qu'il puisse apparaître à certains é~ards 
comme une rnanœuvre savante pour préparer la rèconcitiation avec 
le P. S. C., bien qu'il puisse être interprété comme visant il l'isole 
ment du parti communiste, le parti communiste, dis-je, a estimé 
que dans les circonstances présentes nous ne pouvions pas vous 
refuser notre appui. 
Le parti communiste ne veut à aucun prix adopter une position 

qui risquerait d'être mal interprétée par les grandes masses ouvrières, 
car il sait qu'à côté des manœuvres autiunitaires de certains qui ont 
existé et qui existent encore malheureusement, il y a avant tout le 
vœu profond des masses vers l'unité. Nous ne voulons pas com 
mettre une faute, nous ne voulons pas servir les antiunit:ùres, nous 
ne voulons leur donner Ic prétexte tant désiré qui leur permettrait 
de dresser les masses socialistes contre nous el peut-être de pré 
senter demain une collaboration éventuelle avec la réaction comme 
une inéluctable nécessité imposée par l'attitude des communistes. 
Le parti communiste désire sauvegarder les possibilités de réaliser 
le p!us vite possible un vrai gouvernement d'entente démocratique 
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où seront rassemblés, Iaoc à la réaction, tous les démocrates qui 
voient dans le retour au pouvoir du parti social chrétien un danger 
mortel pour noire pays, (Nires ironiques sur les bancs d11 parti social 
chrétien et applaudissements s1u les bancs communisies.ï 

Nous aurions voulu pouvoir accorder au gouvernement un appui 
enthousiaste I'! sans réserve, Nous ne pourrions lui consentir un tel 
appui sans décevoir les travailleurs et les masses de gens de toutes 
conditions qui font confiance au parti communiste. Nous lui actor 
dons un soutien conditionnel dicté par notre volonté de faire échec 
à la réaction, dicté par notre volonté de briser les manœuvres des 
antiunitaires, dicté par notre volonté de réaliser demain ensemble 
l'accord de tous les démocrates. Nous aussi, nous jugerons le gou 
vernement à ses actes, nous lui rappellerons, car c'est notre droit, 
les engagements qu'il a pris et surtout les promesses plus précises 
incluses dans le programme électoral du P. S. B. Aussi longtemps 
que le gouvernement présidé par l'honorable M. Paul-Henri Spaak 
apparaîtra comme un obstacle ferme dressé contre la réaction, nous 
lui apporterons un soutien constructif. 

- M. Porta. - En sera-t-il fier? 

M. Terfve, - Nous ne modifierons notre position que si, ;:ar 
hasard, chose que nous ne désirons pas, il changeait d'attitude. 
Mais aussi longtemps que le gouvernement fera sa besogne pour 
empêcher la réaction de venir au pouvoir, le soutien du parti com 
muniste lui est assuré. (Applaudissements sur les bancs comtnu 
nistes.) 

M. le président. - Mesdames, messieurs, indépendamment de 
.M. le premier ministre qui désire prendre la parole, il y a encore 
deux orateurs inscrits. Je me permets de consulter la Chambre au 
sujet de ses intentions quant à la poursuite de nos travaux, Prèférez 
vous, mesdames et messieurs, terminer cc débat aujourd'hui? (Oui! 
oui/ sur de nombreux bancs.) 

Nous continuons donc, étant bien entendu qu'il est de votre 
devoir, à quelque parti que vous apparteniez, de rester en séance 
jusqu'au moment du NIC. 

M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - 
Qui est encore inscrit, monsieur le président? . 

M. le président. - .\t Grégoire, membre du parti social'ste, et 
M. Van Hoorick, membre du parti communiste. 

La parole est â M. le premier ministre. 

Nt Spaak, premier ministre et ministre des aiiares è.ranzères 
(à la tribune). - Mesdames, messieurs, ruis-je, au seuil de ce 
discours, avouer ma décept'on? j'espérais jouer dans a Chambre, 
cet après-midi, un premier rôle, et je dois reconnaitre que j'ai à 
pene joué un rôle de 1:gi,rnnt. Au-dessus du gouvernement, au-des 
sus d~ la déclaration mirstérielle, 1-.:s partis ont eu avant tout ia 
volonté d'établir leur propre position politique. Ils ont voulu ,,e 
servir de cette· tr.bune - comme cest l_eur droit - pour s'adres 
ser à leurs adhérent: á l'extérieur. j'avais pris avec moi toute une 
rame de papier, en me d;sJnt qu'au fur et à mesure que les crt ques 
jailliraien1 contre la déclaration min stérielle et la composition du 
gouvernement, ie prendra's d~ not'és et que, plus tard, j'essaierais 
de répondre aux objections faites. Il ne m'a pas fallu une rame de 
papier. J'ai trois points écrits sur une demi-page, car il se passe cette 
chose extraordinaire : personne ne s'est prononcé contre la décla 
ratlon m41,,istériel!e. Je n'ai entendu que des éloges, plus d'éloges 
que je n'en ai jamais entendu auparavant, des ëoges presque 
unanimes, aussi bien du côté de la droite que du côté de la gauche 
libérale. Les seuls qui ont fait des observations, ce sont les com 
munlstes, qui, bien entendu, seront aussi les seuls à voter pour moi, 
(Hilarité.) Sur la déclaration ministérielle et sur l'équipe ministé 
rielle, je ne veux reten-r qu'une seule critique, celle faite contre le 
mini.sire de la défense nationale. Les hommes po.it.qucs sont tous 
les jours attaqués dans la presse, dans l'opin.on publque, C'est 
Jeur rôle, leur sort, et moi-même, H ne me viendrait pas à l'esprit 
de me servir de cette tribune pour répondre à ce qu'on dit de 
moi. Toute différente est ma position lorsqu'il s'agit d'un homme 
qui n'avait vraiment aucune obligation d'entrer dans le gou1·eme- 
1111ent, d'un homme á qui j'ai dit : « Je vous offre un sort rnin.sté 
riel plus que précaire. Vous r'squez même, dans une certaine 
mesure, de participer à une action qui pourrait être presque cons; 
dérée comme ridicule, et cependant, je vous demande votre colla 
boration, car je suis convaincu qu'il y a lieu, à l'heure actuelle. de 
mettre à la défense nationale un technicien, avec l'espo ·r qu'il 
pourra rester au gouvernement el poursuivre, comme je ra; d.t, 
pendant plusieurs années, lil t,;:h~ de re constructinn d;, l'llrmé2. ,, 
Je lui ai dernandé de faire cela et il m'a répondu alfirmat.vemcnt. 

Eh bien, la presse se dresse contre lui et les histoires les plus 
extraordinaires sont racontées. On dit que des clficers supérieurs, 
pour protester contre cette nomination, ont donné leur démission 
ou tout a. rno.ns ont demandé dès ma.ntenant un congé pour pré 
parer cette démission.? 

Ce serait tres grave si c'était vrai. Ce n'est heureusement pas 
vrai. Aucun officier supérieur n'a demandé un long congé. Il y en 
a un qui a demandé huit jours de congé qui lui ont été tout natu 
rellement accordés; un autre est en congé pour maladie. Pourtant, 
1:1. presse tout entière va répétant que l'armée proteste cantre la 
nomination du colonel Defraiteur. Et l'on se sert éle noms connus 
tl respectés dans notre histoire militaire pour essayer d'atteindre 
un homme qui est en train de faire, difficilement, son devoir. 

Le colonel Defraiteur a fait la campagne de 1914-1918 comme 
simple soldat. Il en est revenu comme lieutenant d'infanterie. Il a 
fié blessé deux fois, dont une fois gravement. Il a été cité trois fois 
à l'ordre du jour de l'armée et deux fois à l'ordre du jour de s011 
régiment, Il a obtenu, en outre, deux öécoratlons étrangères pen 
dant la campagne. Tous les anciens combattants de 1914-1918 
savent que c'était assez rare. Au cours de cette guerre-là, il n'y a 
r:en à lui reprocher, n'est-ce pas? Je passe sur l'entre-deux-guerres. 
Je voudrais bien savoir qui pourrait prouver ici que le colo 

nel Defraiteur est l'ami intime de telle ou teile personne ou de tel 
ou tel général. Sur quoi est-cc fondé? Sur quels ragots ces affir 
mations sont-elles faites? j'ajoute que si mëme le colonel Dctraiteur 
avait été avant la guerre l'élève, le disciple et l'ami de quelqu'un 
ciui occupait _ dans le pays une place importante et incontestée, il 
1:·v aurait de ce chef rien à lui reprocher. 
'Le colonel Defraiteur a été fait prisonnier avec l'armée le 28 mai. 

Il a été conduit par les Allemands au camp de Mariaburg, à Anvers, 
et le 5 juin 1940, il s'est échappé du camp et écrivait au géné 
rnl Michiels la lettre suivante : - le 5 juin 1940, messieurs! 

« Mon général, 
» Nous venons d'apprendre par l~ major O. que vous n'êtes p~.; 

srtlslait ùe notre öèpart. Nous n'avions pas la moindre idée d~ 
vous abandonner dans l'adversité. Nous avons jugé que notre 
devoir était ce ne pas rester passifs au titre de prisonniers de 
~uerre destinés à être embarqués â bref délai pour l'Allemagne. Il 
s'agissait de prendre une décision' rapide. Le spectacle du col.ège 
entouré de fils cc Ier, l'audition d'ordres brefs d cassants á'offici~rs 
allemands et finalement les instructions précises qu'apportait le 
major O. quant au sort de l'armée et spécialement des officiers 
eurent raison d~ notre dernière hésitation. 

~ Vous étiez à ce moment â l'intérieur du collège et le colonel V., 
rapidement consulté, n'eut pas d'objcctons à émettre quant à l'idée 
d'une évasion pour continuer Il lutte, De votre côté, vous avez dit 
au capitain El. que vous admettiez un départ à nos risques et pér.Is, 
l"s éléments de la question du sort des officiers s'étant modifiés. 
N'ayant plus aucun rûlc â remplir à l'ètat-major général de l'armée, 
nous n'avons ras voulu nous soumettre â l'autsritè ennemie. Nou, 
sommes convaincus, connaicsant votre caractère, que. vous trouvant 
dans la même situation, vous auriez agi comme nous. » (Applau 
dissements sur la plupart des bancs.) 

Cette lettre mérite en effet quelques applaud.ssernents. Je déclare 
que l'officier qui, le 5 juin Hl40, écrivait une lettre comme celle-là 
et prenait une position aussi ferme, aussi nette, aussi courageuse, 
aurait quelques raisons de trouver pour le moins déplacées les 
accusations qui sont anjourd'hui élevées contre lui. 

A peine échappé, le colonel Defraitcur veut gagner l'Angle 
terre et se met en rapport avec le service Zéro. Ne pouvant pas 
tout de suite être transporté de l'autre côté, il sert dans le 
service. Son départ est enfin décidé, - c'est pour février 1941, - 
il est arrêté le 28 février, â 9 heures du matin, par la Gestapo, 
inculpé de constitution de cinquième colonne, de recrutement pour 
L\nglet •rre et de fabrication de faux passeports. 

Au conseil de guerre, on requiert trois fois la peine de mort. 
Arrêté seul et sans complice, il ,;e défend et n'est condamné qu'à 
un ar. de prison pour sabotage, Libéré te I" octobre 1041, après 
une dètvntion de huit mois, il reçoit. le 2 octobre, l:i visite du 
capit unc-comma-idant Cassatt, parachuté d'Angkterrc. U lui offre 
l'hospitalité chez lui. Enfin remis des suites de ~a détention, il 
1, ir r JJJl1r l'Ang letcrr e, traverse l'E~r~g!H\ est emprisonné à 
;\\iranda cl reio.nt k g-,)u1·•,rnc:11c:i: à l.un Jr-s. 

A Londres, il sert ;uy~:1. .. ment le ~011\·1.~rrn.:m,:nt. D1..~;1u:s la libê 
ration, il sert klya'l'r!L1r~t les gouverncn.cnts qui se sont succédé. 
I! n'y a rien ft lui reprocher. ~u contraire. Je dis que nous devons 
erre prud •.. :nt~ cnns 1::-s accusnti )n:; que nous portons. quil ny a 
vra.rn-n: ras Lie ra:~0~1r::. qu'il est ::::11ïs excuses de -se tancer dans 
tl.-,_; :1t~ricp1t-=; venirn ... •11-;1..-s er méchantes sans sètr e comn.è.cmcnt 
et !=iêr:e:uscm(:nt r.:rsci_(!!1:•~ •:t d'z-r:taqnt.'r ansi dans son honneur, 
sans s'ètre informé, Uil homme et un soldat. 
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M. Lalmnnd. - Pas dans son honneur! 
voix NOJ'IBREUSES A DROITE : Si! Si! 

M. Heyman. - C'est toujours !a même chose. 

M. Spaak, premier ministre et ministre ties affaires étran 
gères. - Je ne parle pas seulement pour M. LalmJ,10 et son 
parti. Depuis trois jours, je vols ce qu'on imprime dans les jour 
naux. Je parle pour ceux qui prononcent des paroles graves sans 
savoir si elles sont vraies. Le pays n'a rien à gagner à voir se 
répandre, sur des hommes honorables, des suspiscions injustes. 
(Approbation à droite.) 

Un autre grief présenté consiste à affirmer que le colonel 
Defraiteur serait un léopoldiste acharné. Je voudrais m'exprimer 
très franchement sur ce point et vous verrez que, bien que me 
trouvant dans une situation politique précaire, je ne vais pas 
renoncer à dire ce que je pense. · 
Je n'aime pas les officiers qui font de Ia po Hi ique de droite, 

mais je n'aime pas non plus les cfficiers qui fv,.t de Ia politique 
de gauche. (Approbation unani"'e.) Les officiers sont priés de ne 
pas faire de politique du tout .. :' (Nouvelle apprôbaiion généraîe.ï 
•.• maiq d'obéir et d'exécuter les lois du peuple belge telles qu'elles 
existent. (Très bien! sur tous les bancs.) 

Je dois dire, en outre, que je ne compte pas diviser la Belgique 
en deux catégories : 1,300,000 hommes qui sont contre le roi 
Léopold et à qui nous allons accorder toutes les places: 1 mil 
million 6,000 hommes qui seront considérés comme des parias et 
des martyrs. 
Je n'ai pas demandé au colonel Defraiteur quels sont ses idées 

politiques. Je n'ai pas besoin de savoir, lui ai-je dit, ce que 
vous pensez de Ia nationalisation du crédit 011 de Ia sécurité 
sociale, ma's il y a un point sur lequel peut-être vous pourriez 
être mis en difficulté. Je lui ai dit : < Je ne connais pas votre 
opinion sur la question royale. Vous connaissez les miennes et 
ma déclaration minlstèrlelle. Etes-vous d'accord pour travailler 
avec moi? > H m'a répondu : c Je suis d'accord, :. Je n'avais rien 
d'autre à hu demander. 

Je suis convaincu que cd homme qui a servi honnêtement le 
arouvernement de Londres, qui a servi honnêtement le gouverne 
ment depuis Ia libération, servira honnêtement le gouvernement 
dont il fait partie. Et je prétends que Ie choix de ce technicien, 
dont personne ne conteste le caractère et la valeur techniques, 
est un choix parfaitement régulier, et j'ajoute parfaitement heureux. 
Quel~ea explicatlons m'a-t-on encore demandées? 
On m'a demandé si j'allais user des pleins pouvoirs de 1939. 
Mesdames, messieurs, ma réponse est claire et nette. Elle est 

négative. }t! crois que Ie moment est revenu de retourner à nos 
méthodes parlementaires et constitutionnelles normales. li n'y a 
plus de raison aujourd'hui, alors qu'il n'y a plus ni ·crise inter 
aaticnale ni crise intérieure, de demander au parlement des abdi 
cations qui ne se [uctlfient qu'en temps de crise. 
M. Devèze peut être tout à fait rassuré : c'est avec le parlement 

que j'espère pouvoir gouverner. 
. Enfin, messieurs, certains m'ont fait grief de ce que j'ai dit 

de la question royale. On dit qee je suis un Machiavel; on dit 
que je suis un prestidigitateur: on dit encore qu'on ne peut pas 
avoir confiance en moi, que je change d'avis constamment. 

M. Charles Ja11ssc11S. - C'est vrai! (Rires sur tous les bancs.) 

M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étran 
gères. - Non, ce n'est pas vr ai! j'ai adhéré au parti socialiste 
il y a maintenant plus de vingt-cinq ans, j'ai quelquefois été en 
dinicuité avec lui Jai quelquc îois 1:té indépendant. Est-ce un 
libéral qui me le reprochcrnit? (/<ires sur tous les bancs.ï 

Mais j~ suis resté - et je 1-! proclame du haut d~ cette tri 
bun.', - irr émédiablc ment Iide:e au parti qui m'a accueilli et il 
l'idéal que ce parti r eprèscuté. (Vi/.s uµ,Xu.idi.ss.:i;1c•,1/s sur les 
bancs socialist cs.) 

Et si ['examinais la position prise par chacun des honorables 
membres de cette Chambre sur dès questions dé po' tique prn 
tique et immédiate, je suis bien convaincu que moi aussi je 
pourrais !~s accuser de versz.tIitè. 

J\1aô, messieurs. s' je me passionne, ne croyez .pas '{Ille j,· m~ 
•ffiche. Un homme politique doit vivre :JH·C sa lé:,;èi\de et 6:i 
lég~nde '.1•'. ~c! qrclquvlois par ia.tcmcnt. (kires,) 

i\.\ais â mm av:s. j':1i mo.ns c!i:i.n.,!~ _1tic les rncrnbr-s du pilrt! 
soca: c~ ·-?ti1:.n. qu: viennent ci~ :1 J~;; dir •. : que tnus. auicuruhui, 
a:1pa,t1.u., •. ,, .i un parti cornplcte.ucnt nouveau. t/?ins â gauchc.) 

Non, messieurs, sur la question royale, je me suis expliqué 
comme un homme qui a son avis personnel, - et Dieu sait si par 
cette question j'ai donné mon avis. Personne ne peut me repro 
cher, dans cette si grave affaire, de ne pas avoir pris mes respon 
sabilités. j'ai mon avis personnel, mais je ne suis pas un avcuute, 
et j'aurai beau soutenir et. crier que la question rnyale est dèli 
nitivement rég.ée, mes cris ne seraient vrniscmblablement pas 
assez forts pour couvrir les voix d'au minimum l,0GG,COO Belges 
qui ont déclaré qu'elle ne l'était pas. 

Comme chef du gouvernement, je me dois - je n'hésite pas à 
le dire, et cela ne change en rien ma conviction personnelle sur 
Ie fond du problème, - je me dois d'essayer de rècuncillier les 
Belges et d'arriver à en terminer et à écarter de notre vie poli 
tique une question qui, incontestnblcmcnt, l'empoisonne. Et ne 
serait-ce que d'un point de vue purement partisan, vous voudrez 
bien encore être d'accord avec moi, Car si vous voutez rabaisser 
la question à ce niveau-là, je vous le Jernandc, y a-t-il avantage à 
laisser pour l'éternité entre les mains du parti social chrétien 
un atout dont il s'est habilement servi pendant la campagne élec 
torale? (Rires à gauche. - Protestations à droite.) 

M. Porta. - Cela, c'est pour M. Busct! 

M. Spaak, premier ministre et ministre des nffaires étran 
gères. - Non, messieurs : vu de bas et vu de haut, 11 faut essayer 
d'en finir. Je cent.nue à déclarer que je trouverais logique que 
le parti social chrétien, qui a lait toute 6a campagne électorale, 
ou une partie de sa campagne électorale pour être plus juste, 
sur la question de la consultation populaire, déposât un projet de 
roi, le fit discuter par la Chambre et s'inclinât une fois que Ie 
parlement actuel se serait prononcé. J'ajoute cependant encore que 
s'il n'y a pas de solution par ce moyen, je me refuse à déclarer 
que la question royale est complètement terminée. 

Nous savons que la loi qui a été votée a mis seulement momen 
tanément fin à eert"! question, que c'est une loi basée sur l'inter 
prétation de la Constitution, interprétation que, tout- compte fait, 
je crois juste, mais qui peut être discutée et que nous avons tout 
intérêt tous ensemble à trouver une solution définitive. 
Mesdames, messieurs, je n'ai plus rien à dire sur la déclaration 

ministérielle. 

M. Carton de Wiart. - Vous ne nous avez rien dit de la question 
du suffrage féminin. 

M. Spaak, premier ministre et ministre ries affaires étrangères. - 
Vous avez entendu l'avis du président du parti socialiste. En tout 
cas, je ne pense pas qu'à l'heure actuelle ce soit une question qui 
doive retenir notre attention immédiate. Je ne crois pas qu'il faiUe 
faire cela tout de suite. Je crois qu'il y a des obstacles et des diffi 
cultés à ce que le parlement se prononce sur Ie vote des femmes et 
que la sagesse commande aujourd'hui d'écarter ... 

M. Porta. - Les femmes? (Hilarité.) 

M. Spaak, premier ministre et ministre <les affaires étrangères. - 
Non, les obstacles! 

Pour le reste, M. De Schryver ne croit pas tout à fait - j'en 
suis sûr - que je me suis inspiré profondément du programme 
du P. S. C. Je ne pense pas qu'il songe vraiment à prétendre que 
!es idées qui se trouvent dans la déclaration ministérielle ne sont 
pas des idées qui ont déjà été exprimées, avant même que le par1i 
social chrétien lût né, par le parti socialiste. 

M. Devèze. - Vous avez simplement copié Ie programme libéral. 
(Rires.) 

.M. Spaak, premier ministre, ministre des affaires étrangères. - 
/1\cssict!rs, savez-vous ce que le pays va penser lorsqu'on s'aper 
cevra demain que j'ai copié Ic programme de tous les partis? On se 
dira peut-être que vraiment jamais les prozrammes n'ont été plus 
proches les uns des autres et que jamais les hommes n'ont été plus 
éloiznés les uns des autres. ( Très bien! et applaudissements sur de 
nombreux bancs.) 

Vous dites « Très bien! "• mais, voyez-vous, j'attire voire atten 
tion là-dessus, moi aussi je commence à être un ancien et je puis 
:.,:irlcr de mon expérience et de mon embryon de sagesse. Méfiez 
vous, messieurs. Vous comprenez tous cela. Vous trouver. tous ceia 
nsscz plaisant, Nous nous sommes assez bien amusés nu cours de 
cette séance. li y a eu des torrents de mots pour défendre les posi 
tion, des partis, mais êtes-vous hien sûrs qu'une séance comme 
celle-ci, qui a été une séance normale du parlement, aura demain 
une mauniliquc répercussion dans le pays? Etes-vous sûrs que la 
c-mstatarion que je fais sera une constatation très réjouissante, cette 
constatation que les procramrnes sont si près les uns des autres, 
alors que les.hommes rctuser.t de s'entendre? 
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Je vais maintenant justifier le gouvernement que je présente 
. devant vous et une dernière fois, employant sans doute une expres 
; sion déjà usée, vous mettre en face de vos responsabilités. 

Refaisons l'historique de la crise. 
Le résultat de l'élection étant que le parti social chrétien est le 

' plus fort, c'est tout à fait légitimement qu'on a tout d'abord com 
mencé par faire appel à .M. De Schryver, M. De Schryver a offert 
aux socialistes et aux libéraux un gouvernement tripartite. 

Messi~µrs, je crois que les socialistes et les libéraux ont bien fait 
de ,répondre négativement. Un gouvernement tripartite comme 
celui-là, au lendemain des élections, c'était une union nationale 
sans les communistes et, disons les choses comme elles sont, une 
union nationale contre les communistes. 

Mesdames, messieurs, nous ne pouvions et nous ne devions pas 
faire cela. Au lendemain de la libération, nous avons fait appel aux 
communistes. La première tentative a été difficile et s'est terminée 
assez rapidement. · 

Quand M. Van Acker a const.tué son gouvernement, la sltuatiorr 
du pays était toujours pénible à. tous points de , · ,e. Rien n'était 
clair encore, et nous avons encore fait appel aux communistes et - 
à ce moment étalent-ils encore des catholiques ou déjà des sociaux 
chrétiens - plusieurs ministres appartenant en tout cas à ce 
qui alors était la droite ont accepté d'entrer dans ce gouvernement. 

La question qui se pose aujourd'hui, au lendemain des élections, 
et que nous, socialistes, nous nous posons d'une manière précise, 
est celle-ci : depuis ce moment-là, les communistes ont-ils accompli, 
sur le terrain intérieur, quelque chose qui justifierait leur exclusion? 
S'est-il passé un événement tel que nous puissions aujourd'nui, 
avec le sentiment d'être justes, leur dire que nous les rejetons de 
Ja communauté nationale, ou tel que nous puissions leur ä.re que 
nous gouvernerons sans eux et contre eux? 

Je ne suis pas particulièrement bien vu par les communistes et 
je ne sais pas combien de temps durera l'alliance possible de ce 
parti avec les autres. Mais j'attire votre attention sur le fait que 

. rien ne [ustiflë une exclusive lancée contre les communistes, qui, 
ni dans le domaine de la politique intéreure, ni dans Ic domaine de 
la politique extérieure, n'ont accompli un acte que nous pourrions 
considérer comme étant· antinatoinal ou qui pourrait justifier cette 
position d'ostracisme. 
C'est pourquoi nous n'avons pas voulu de cette combinaison-lil. 

Le Prince, après l'échec de M. De Schryver, m'a chargé dune 
mission. j'ai essayé - et ici je réponds aux communistes - de la 
remplir avec tout le sérieux nécessaire et avec toute la patience 
indispensabl.e. j'ai donc essayé de constituer le gouvernement qui 
à mes yeux, répondait le mieux au verdict rendu par le corps 
électoral. Certes, vous pouvez différer d'avis sur ce point avec moi. 
Les résultats des élections, pour moi, sont clairs : quatre partis 
st sont présentés aux suffrages des èlecteurs, et tous les quatre ~ 
se réclamaient, à des titres divers, du gouvernement Van Acker. 

Si l'on examine les chiffres électoraux, ce gouvernement n'a pas 
été désavoué par la population, Sans doute, et je l'en félicite, le 
parti social chrétien a remporté un granö succès; mais t'arnp'eur de 
ce succès ne permettait pas de dire que les partis qui se réclamaient 
du gouvernement Van Acker avaient été désavoués par l'opinion 
publique . 
La sagesse et la logique consistaient donc à essayer de reformer 

ce gou~rnement. Je dis tout de suite que, dans mon esprit, i,i aurait 
dQ être reformé sous M. Van Acker 'ui-même. je l'ai proposé aux 
libéraux : ils m'ont dit non; j'ai renouvelé cette proposition quelques 
jours pl-us tard et les libéraux ont ene-ore refusé. Je ne me trompe 
pas à ce sujet, puisque leur éloquent porte-parole est encore venu 
dire non aujourd'hui à cette tribune. 

Je ne sais ce que les communistes me reprochent au sujet de 
démarches que j'aurais dû faire; mais quand l'imposslbilité dt! 
reconstituer le gouvernement Van Acker s'est avérée, le parti socia 
[iste a voulu prendre ses responsabilités, et il a vou'u les prendre 
seul, non pas parce qu'une exclusive avait été prononcée par les 
dibéraux contre les communistes. Je n'ai jamais dit cela, mais '.e 
contraire. Mais iorsque je leur ai demandé ce qu'ils pensaient d'un 
,go11vernemen-t socialiste avec des techniciens, ou d'un gouverne 
ment socialiste-communiste, plusieurs m'ont répo •. du que la 
seconde combinaison serait encore plus fragile que la première. 
Puisque je considère la combinaison actuelle suffisamment di rti 

cile à faire vivre, je n'ai pas cru nécessaire de faire appel aux 
communistes pour constituer un gouvernement bipartite. 

Les sociaux-chrétiens peuvent se demander ce que je pense 
d'eux, pourquoi j'ai l'air de les écarter si obstinément. Je vais 
dire deux choses : tout d'abord, j'ai eu l'impression au cours 
de ces deux jours de débats que beaucoup de députés avaient 
sembïè approuver cette idée qu'à l'heure actuelle l'union nariona:e 

, ae se justifie pas. • 

· Mesdames, messieurs, ne me faites pas dire de l'union nationale 
plus de mal que je n'en pense. Je l'ai pratiquèe pendant dix ans. 
Dans les cabinets d'union nationale, j'ai rencontré dans tous les 
partis des hommes avec lesquels ce fut pour moi un plaisir et 
un honneur de collaborer, Je me félicite d'avoir, grâce à l'union 
nationale, fait dans la politique des amis dont je suis extrême 
ment lier. . 
Je pense que l'union nationale se justifie .quand le pays se 

trouve en péril, lorsqu'il y a menace de guerre, de crise financière 
ou de grandes difiicultés sociales. Dans ce cas, j'estime qu'il est 
alors possible de iaire appel à tous afin d'essayer de résoudre 
les difficultés qui paraissent dépasser les forces individuelles de 
chacun. 
Toutefois, j'ai l'intime convlction que l'union nationale ne doit 

pas être le régime normal de la démocratie. Mesdames, messieurs, 
le régime norma! en démocratie est un gouvernement de maiorité 
qui prend ses responsabilités: un gouvernement de mai .irlté con 
trôlé par une opposition vigilante. C'est seulement cela qui peut 
donner à la démocratie son sens, sa vie et sa pleine erncacité. 
Puisque nous ne sommes pas auiourd'hu! dans une de ces 

périodes désastreeses, il convient, ,à mon avis, ainsi quïl est dit 
dans la déclaration ministérielle, de lutter obstinément, c'est-à-dire 
aussi longtemps que possible, pour maintenir le gouvernement 
idéal d'une démocratie, je veux dire un gouvernement avec une 
opposition. 

Je sais qu'on dira demain que je me suis livré aujourd'hui à 
une de ces cabrioles dont iai le secret parce que je ne partage 
pas, à cent pour cent le sentiment que la gauche et l'extrême 
gauche ont manifesté vis-à-vis du parti social chrétien. Je m'en 
excuse d'avance, mais je tiens à préciser mon opinion à cet égard. 
j'ai toujours perrsé qu'en politique, une des choses essentielles, 
c'était non pas d'avoir l'air dêtre fort en pratiquant ur. certain 
fanatisme, mais c'est de tâcher d'être juste et compréhensif, 
d'abord, pour ses adversaires. 
S'agit-il ici d'un de ces fameux tours de prestidigitation dont 

j~ suis coutumier? Dans tcus les cas, je montre comment je l'exé 
cute. (Hilarité.) 

Lorsque je vois les bancs du parti social chétien, il ne m'est 
pas possible de dire que tous ceux qui s'y trouvent sont des 
réactionnaires, Ce n'est pas exact. Ce n'est pas le cas pour 
M. Heyman, pour M. De Schryver, pour M. Eyskens et pour 
d'autres encore sans doute, mais que je ne connais pas. 
Dans tous les cas, je ne voudrais pas prendre à cette tribune 

une attitude qui consisterait à dire à tous ces hommes et aux 
1,006,000 Belges qui ont voté pour eux : Vous êtes tous des 
réactionnaires. Je n'irai certes pas jusque là. 
La deuxième chose que je vais vous dire, et vous ne devez pas 

vous en froisser : Nous ne vous connaissons pas encore très bien. 

M. Porta. - Cela viendra. 

.M. Spaak, premier ministre et ministre dés affaires étrangères. - 
Cela viendra? Je l'espère. f.lais vous nous avez répété à longueur de 
journée que vous étiez quelque chose de nouveau, que vous étiez 
des hommes nouveaux, que vous aviez un programme nouveau, des 
nouvelles méthodes. Si cela est vrai, et il est vrai que sur vos bancs 
il y a beaucoup d'hommes nouveaux, vt>us devez comprendre aussi 
une certaine hésitation de la part des autres membres de la Chambre, 
devant cette nouveauté énorme qui est venue s'installer à droite et 
et prétend que sa place est au centre. Il est probable que votre 
cœur social chrétien comprend certaines particularités, que vous 
vous les expliquez, mais vous devez aussi comprendre que le pro 
fane, libéral, communiste ou socialiste, comprend un peu moins bien. 
Nous ne comprenons pas pourquoi M. Guinotte, qui n'est ni social 
ni chrétien, a été pris sur la liste d'un parti nouveau qui entend 
rénover la Belgique. Nous ne comprenons pas très bien pourquoi 
M. de Dorlodot, ce gentlemen pour lequel j'ai une réelle sympathie, 
s'est trouvé sur la liste du parti social chrétien. (Protestations sur les 
bancs de la droite. - Hilarité sur les bancs socialistes et com 
munistes.) C'est précisément ce que nous ne comprenons pas. 
Dites-le-nous ... (Interruptions sur Jes bancs de la droite.) C'est cela, 
il y était sans y être. (Hilarité générale.) C'est difficile à com 
prendre. Ce n'est peut-être pas si difficile à comprendre pour un 
cœur social chrétien qui a l'habitude des mystères, mais comme nos 
cœurs ne sont pas encore touchés par cette même grâce, nous n~ 
comprenons pas pourquoi M. de Dorlodot, qu! ~ur la hste_ du pa_rti 
socia. chrétien a obtenu 20,000 voix de preference, qui est élu 
comme sénateur du parti social chrétien, lorsque le groupe social 
chrétien du Sénat se constitue, se voit déclarer : Oh! vous, lá-bas 
au bout du banc! 

Al. Huysmans. - Question de caractère! 
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M. Spaak, premier mlnlstre et mlnistre des affaires étrangères. - 
Nous ne concevons pas pourquoi le baron Nothomb, élu au deuxième 
degré, choisi non pas par la masse dont on pourrait dire qu'elle est 
ignorante des nuances, mais par les conseiJlers provinciaux du 
Luxembourg, c'est-à-dire par les hommes de confiance du parti 
social chrétien, n'a pas été trouvé digne de faire partie du groupe 
social chrétien du Sénat. Nous ne concevons pas comment le parti 
social chrétien laisse dans le conseil provincial du Luxembourg élire 
comme sénateur le baron Nothomb et quand celui-ci arrive au 
Sénat on lui dise : Non, non, pas ici, allez dans Ie coin avec le 
baron de Dorlodotl (Hilarité.)° Cette injustice, nous ne la compre 
nons pas, car volis êtes réellement injustes envers le baron Nothomb. 
C'est un poète, et un poète ne siège ni à droite ni à gauche; Lamar 
tine siégeait au plafond. Le baron Nothomb siège dans les étoiles. 
(Applaudissements sur Jes bancs de la gauche et hilarité et inter 
ruptions diverses.) 

M. Van Hamme. - Voilà quelque chose qui est tout à fait nouveau. 
• M. Spaak, premier ministre et ministre des afV _;; étrangères. - 

Mon cher collègue dont j'ignore le nom et qui me paraît être quel 
qu'un de nouveau, ce qui prouve bien que tout est nouveau dans le 
parti social chrétien ... 

M. Van Hamme. - Je suis nouveau ici, mais je suis aussi un 
ancien; je viens du Sénat. 

M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères, - 
Vous êtes ancien, mais vous êtesaussi nouveau, le mystère continue. 
Je souhaite que votre participation à nos débats vous permettra 
d'entrer dans l'histoire avec tant de fermeté que je pourrai vous 
reconnaître bientôt sans hésitation. (Hilarité générale.ï 

La nouveauté, voilà, mesdames, messieurs, le sentiment quidomine 
quand on se tourne du côté du parti social chrétien. Le discours de 
,l'honorable M. De Schryver, personne ne peut dire que ce ne fut pas 
.un très beau discours. Vous ne m'en voudrez cependant pas, mónsieur 
De Schryver, si je vous demande l'autorisation de relire en français 
la 'partie philosophique de votre discours. j'ai déjà assez de diffi 
cultés à comprendre Hegel en français. Voyez ce que cela peut être 
quand il est cité en flamand. Je vous demande <lonc quelque temps 
de réflexion pour me permettre de me faire une opinion définitive. 
Je sais que cela ne vous fait pas de peine, parce que vous êtes trop 
,vieux parlementaire pour en être froissé. (Hilarité.) Ce n'est donc 
pas à vous que je m'adresse, mais c'est aux autres qui font. partie 
de .voire groupe. C'est peut-être un peu excessif de ma part, mais 
je vous demande, messieurs, de montrer ce que vous êtes. Laissez 
vous connaître, et laissez-nous Je temps de rectifier le jugement, 
trop hâtif peut-être, que nous avons porté sur vous. Montrez que vous 
n'êtes pas des réactionnaires, montrez que vous êtes décidés à 
appliquer le programme sur lequel vous vous êtes fait élire. 
Peut-être, demain; sera-t-il possib'e alors de former d'autres 

combinaisons politiques. Accusez-moi de machiavélisme. Accusez 
moi de tendre la main à M. Dt: Schryver, de tendre Ja main au parti 
social chrétien, peu m'en chaut. Vous comprenez bien que je ne 
cherche pas des voix; j'en ai tellement à ma disposition! Je suis 
dans 1a situation où un premier ministre peut dire vraiment et corn 
P.lètement tout ce qu'il pense parce que son sort est déjà réglé. 
Et maintenant, messieurs, voyons ce que vous avez proposé de 

pratique. Ce que j'ai fait, tenté, en venant ici, ce que j'ai espéré, 
c'est qu'il allait sortir de ces discussions quelque clarté. je me 
disais : Lorsque je serai tombé, mon successeur pourra puiser dans 
!es discours qui ont été prononcés suffisamment d'éléments positlfs 
pour que, tout de suite, le gouvernement renversé soit remplacé. 
Car, ce que je désire, comme vous, c'est un gouvernement stable 
et un gouvernement fort. 
Eh bien, le débat est presque terminé. Y a-t-il un seul membre de 

cette Chambre qui oserait dire, lorsque j'aurai été renversé tout 
à l'heure : « Je suis capable de constituer un gouvernement fort et 
un gouvernement stable ,. ? 

M. De Vlecscbauwer. - Si vous voulez, oui. 

M. Boby. - Et puis, si nous voulons cc que vous vouiez. C'est 
cela la formule! 

M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - 
C'est ce que tous les partis disent. (Rires.) Ils se retournent 
l'un vers l'autre et déclarent : « Si vous vouliez, ce serait si simple. > 

Messieurs, qu'est-ce que nous avons entendu? 
Nous avons entendu M. De Schryver faire un appel du pied vers 

moi. Moi, je n'en ai pas été choqué. Il a fait également un appel du 
pied vers le part isocialiste, et ce parti, en la personne autorisée <lu 

président, qui a usé, comme vous le savez, de toutes ses séductions, 
qui s'est dressé avec cette franchise qui le caractérlae - parce que 
lui n'est pas un magicien, c'est un homme énergique, - a déclaré 
par sa voix : « Ce que vous nous proposez, jamais! Cette solution-là 
est impossible. > 
Nous avons entendu les communistes dire - bien qu'il n'y eût 

pas d'appel du pied des sociaux chrétiens vers eux - : « En ce qui 
concerne une alliance avec les sociaux chrétiens, jamais! :.> 
Et nous avons vu le parti libéral venir nous expliquer que dans 

tous les cas, il n'y aurait pas de gouvernement de gauche. ' 

M. Devèze. - Nous n'avons pas dit cela. Vous permettez que 
je fasse une mise au point? 

J\1. Spaek, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - 
Comment donc, si cela peut clarifier la situation! 

M. Devèze. - Nous désirons un gouvernement démocratique, un 
gouvernement stable, un gouvernement parlementaire et un gouver 
nement conforme à la volonté nationle. Cela n'exclut aucune formule 
nette. Vous demandez aux bonnes vo!ontés de gauche, dont vous 
avez !ait l'éloge, de former un gouvernement . .'1fa1s comment voulez 
vous gouverner avec une voix de majorité au Sénat? C'est là ma 
question. 

M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères, - 
Monsieur Devèze, est-ce que je me trompe en vous disant qu'avant 
1912, les catholiques ont gouverné pendant quatre ans avec une 
majorité de deux voix? 

M. Devèze. - Avec les circonstances actuelles! 

M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères, - 
Les circonstances actuelles n'ont rien à voir là dedans. 

Mais faites attention, monsieur Devèze, que je ne vous donne un 
démenti ·immê:.liat et que je gouverne avec une voix de majorité. 
(Rires.) 

M. Devèze. - Ne faites pas d'équilibrlsme! 
M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - 

Je suis un prestidigitateur, mais je suis aussi un équilibriste. lJuel 
numéro, messieurs? (Rires.) 
Je n'ai pas encore très bien compris, je m'en excuse, la formule 

que vous préconisez. Elle comporte un peu trop de substantifs et 
d'adjectifs. (Rires.) 

Il y a un gouvernement qui est techniquement possible. C'est un 
gouvernement qu'on appelle - et tout le monde comprend ce que 
cela veut dire - un gouvernement de gauche qui serait composé 
de socialistes, de communistes et de libéraux. 

M. De V!eeschauwer. - Av~c un petit pois! 

M. Spaak, premier ministre et ministre des altaires étran 
gères. - Oh! laissons d~ côté la plaisanterie du petit pois, 
Ce gouvernement a dans cette Chambre une majorité su îlisante, 

c'est Incontestable, et tout projet de loi voté par 1 JO voix contre 
92 est un projet de loi ~arfaitement lé6al. Il y a .ncontestablcment 
au Sénat une situation plus difficile, mais ce n'est pas une 
situation impossible. Si l'on veut vraiment la chose, si l'on a 
l'audace, la volonté, si l'on veut vraiment réussir, tout est possible ; 

. mais, bien entendu. si l'on s~ déclare battu d'avance, si l'on n'a 
pas la jeunesse et Je dynarn.srne qu'il faut pour tenter cette 
expérience audacieuse. alors il ne faut pas ia commencer. Si vous 
ne voulez. pas répondre clairement ou si vous continuez à dire 
que ce gouvernement n'est pas le gouvernement stable que vous 
voulez, je suis forcé de constater l'impossibilité de le constituer, 
et c'est une nouvelle carence. 
Eh bien, messieurs. qu'allez-vous faire tantôt ou demain? Après 

le débat dans Cè!IC Chambre, vous allez essayer de Ia.re un nou 
veau gouvernement? Il n'y a pas un seul de vous qui croit à 
l'heure actuelle qu'une autre formule est prête à rernp'acer cette 
formule insuffisante que je vous présente aujourd'hui, mais 
formule qui au moins a l'immense avantage d'exister et de donner 
au pays un gouvernement dont vous ne critiquez ni l'équipe ni le •. 
programme, que vous pouvez surveiller à chaque instant et - je 
le reconnais, peut-être avec un peu d'amertume, - que vous êtes 
maîtres de renv .rser à tout instant s'il faisait une erreur ou sortait 
de la voie nationale qu'il s'est assignée. 

Vous voulez nous renverser? Je vous dirai tout à l'heure, je 
pense, si, de mon point de vue personnel, vous avez tort ou raison, 
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Mais Je m'adresse une dernière fois à vous tous et je le répète, 
conscient de toutes mes responsabilités : un pays ne peut ras 
rester sans gouvernement. Une longue carence est une chose Iatale. 
Il y a dans cette Chambre pas mal d'anclens ministres qui savent 
cc qu'on appelle par iér:6ion les alfalrcs courantes. Les 
aîlnircs courantes sont celles qui n'ont plus la force de courir 
[usquau bureau du ministre. Quand il y a carence m.nistérielle. - 
!DUS les anciens ministres 1e savent, - la vie adrninistrntive s'arrête 
eurernent et simplement; les tables, qui hier encore étaient encom 
brées, sont nettes et claires, il n'y a plus un papier. On se demande 
ce qui arrive. Mais, messieurs, la réalité, c'est que la vie continue, 
la vie nationale et la vie internationale. 

Ah, je ne veux pas essayer .dc vous apitoyer, de faire changer 
vos décisions, je sais bien que c'est impossible et inutile; mals je 
vous dis : prenez garde tout de même, tout grand parti que vous 
êtes, fier de vos responsabilités comme vous le proclamez, prenez 
garde, si, par votre vote négatif contre un gouvernement dont vous 
ne contestez ni l'équipe ni le programme, vous plongez lP r Jys dans 
une carence gouvernementale. 
Des amis m'ont demandé ces derniers jours : « Mais enfin, 

franchement, que désires-tu : vivre ou être renversé? .> (Sourires 
sur de nombreux bancs.) Messieurs, on me croira si l'on veut et 
ia presse fera sur cela les commentaires qu'elle désire, si je ne 
pensais qu'à. moi, je demanderais de toutes mes forces d'être ren 
versé tout de suite. Croyez-vous que je ne vois pas venir, dans le 
cas où je vivrais, et ce avec inquiétude et même avec angoisse, tous 
les problèmes qui se posent? Croyez-vous que je n'entends déjà pas 
les appels qui vont monter vers le gouvernement : les sinistrés, les 
déportés, les prisonniers politiques, les invalides, 'es combattants 
des deux guerres? Croyez-vous que l'idée d'affronter toutes ces ré 
clamations, dont beaucoup sont justifiées, mais qui sont difficiles à 
résoudre, me sourit grandement? Croyez-vous que ce soit de gaîté de 
eœur que je me rejette dans cette bataille et que j'accepte mes respon- 
1abi.Jités, qui vont demain croître et peut-être m'écraser dans l'aventure 
trop audacieuse que j'ai entreprise? Si vous pensez à moi, messieurs 
de la droite, renversez-moi tout de suite. Si vous pensez au pays, si 
vous pensez à ce qui peut arriver demain, laissez vivre le gouvernement 
jusqu'à ce que vous soyez sûrs de pouvoir le remplacer. Je ne vois 
aucun inconvénient à ce que ce gouvernement étant en exercice, les 
partis négocient entre eux, essaient de se rapprocher les uns et les 
autres, qu'ils cherchent un terrain d'entente et essaient de former un 
gouvernement stable. 

Voilà très clairement indiquée ma position. Je cours à ce que demain 
on appellera mon échec, mais j'y cours avec le cœu- déja plein de 
ma récompense et de ma consolation : la certitude d'avoir servi 
durant cette crise politique trois choses qui me sont chères : mon 
idéal socialiste, ma foi démocratique et mon pays. (Le groupe soera 
liste et les membres du gouvernement acclament longuement Al. le 
premier minis/re lorsqu'il retourne à son banc. - Applaudissements: 
sur quelques autres bancs.) 

DÉPÔT D'UN ORDRE DU JOUR. - INDIENING VAN EEN DAGORDE. 

M. le président. - MM. Huysmans et Soudan viennent de déposer 
sur Ic bureau de la Chambre l'ordre du jour suivant : « La Chambre, 
approuvant la déclaratlon du gouvernement, passe à l'ordre du 
jour. > 

De heeren Huysmans en Soudan hebben volgende dagorde neer 
gelegd : c De Kamer keurt de verklaring van de regeering goed en 
gaat over tot de orde van den dag. > 

DEMANDE D'INTEl(PELI.ATION. - VRAAG TOT INTERPELLATIE. 

M. le président. - Une demande d'interpellation, dont voici Ic 
libellé, est parvenue au bureau : 

Demande d'interpellation de· M. Blavier adressée à M. le ministre 
des finances « sur les conséquences de l'application de l'arrêté 
fiscal de juin 1942 aux planteurs cle tabac :.. 

Vertaling : 
Vraag tol interpellatie van den heer Blavier gericht tot den heer 

minister van financiën c over de gevolgen en de toepassing van 
het fiskaal besluit van Juni 1942 op de tabakplantcrs ~. 

Cette demande d'interpellation sera portée à la suite de celles qui 
figurent déjà à l'ordre du jour. 
Deze vraag tot interpeUatie zal op het gevolg van de agenda 

ingeschreven. 

DÉCLARATION DU 0OUVEllNE,\ŒNl', - RE0EElllN0SYERl<LARIN0, 
Reprise de la discussion, - Hervatting van de bespreking, 

M. Ic présldent, - Nous reprenons la discussion de la déclaration 
du gouvernement. Il y a encore deux orateurs inscrits. 

SUR DE NO.Y.DREUX BANCS : La clôture! la clôture! 
M. le président. - La clôture est-elle proposée? (Oui/ oui/) 
La clôture étant proposée, je la soumets aux voix de l'assemblée. 

(La plupart des membres se lèvent.y 
La clôture est donc prononcée. 
La Chambre désire-t-elle voter par appel nominal? (011il oui/) 
Wenscht de Kamer zich uit te spreken bij naamafroeping? (lal ja/), 
Wij gaan dus ertoe over. 
Il va y être procédé, 
- Il est procédé au vote par appel nominal sur l'ordre du jour 

présenté par MM. Huysmans et Soudan. 
Er wordt overgegaan tot de naamaf ·oeping over de dagorde 

voorgesteld door de heeren Huysmans en Soudan, 
l!J5 membres y prennent part. 
195 .eden nemen er deel aan. 
90 répondent non. 
90 antwoorden neen. 
90 répondent oui. 
90 antwoorden ja. 
15 s'abstiennent. 
15 onthouden zich. 

En conséquence, la Chambre n'adopte pas. 
Bijgevolg, wordt de dagorde niet aangenomen. 

Ont répondu non : 
Hebben neen gestemd : 

MM. Van Acker (Benoît), Van den Berghe (Albert), Vandenber 
ghe (Omer), van den Corput, Van den Daele, Van den Eynde (ja-n, 
Van der Straten-Wail-let, Van Goey, Van Hamme (Emile), \':1rr 
Royen, Verbist, Verboven, Vergcls, Verhamme (Camille), Verlac «, 
Welter, Willot, 13eelen, Behogne, Bertrand, Bruynlncx, Carton de 
Wiart, Challe, Charloteaux, Charpentier, Clerckx, Coppé, Couplet, 
De Clerck (Albert), De Grysc, Dehandschutter, de Jonghe d'Ardoye, 
De Paepe, Dcquac, Mme De R'cruaecker-Lcgct, MM. Descarnpe, 
De Schepper, Deschodt, De Schryvcr, De Taeye, Develter, De 
Vleeschauwer, Dexters, Discry (Jean), du Bus de Warnalfe, Dupont, 
Duv.cusart, Eyskens, Ftoré, François, Gaspar, Gillès de Pèlichy, 
Gilson, Goelen, Goetghcbeur, Goffings, Harmel, Héger, Herinckx, 
l lerrnan (Maurice), Hermans (Fernand), Heyrnan, Heyndrickx, 
Jaminet, Janssens (Arthur). Kieboorns, Kotterscbläger, Lr,mbo:te, 
Lefèvre (Théodore), Loos, Macs, M:ir.:k, Mellaerts, Merget, Moriau, 
Movcrsccn, Oblin, Parisis, Peeters, Phi.ippart, Porta, Scheere, 
Scheyven, Steps, Streel, Struyvelt, Stubbe, Supré, Vaes (André} 
et Van Cauwelaert, 

Ont répondu oui : 
Hebben ja gestemd 

MM. Van den Bergh (Félix), Vandevelde, Van Eynde, Van Hoo 
riek, Van Walleghern, Vcrcautcren, Vranckx, Wostyn, Anscele, 
Barcus, Baligand, Blavier, !1\me Bturnc-Grégoire, M;I,\. Bohy, Bonen 
fant, Borr emnns, Bracops, Briol, Bruniaut, Burnellc, Buset, Chai 
m•~!, Collard, Craeybeckx, De Bruyn, Dcbunne, Dcdoyard, de Fuis 
seaux, Dcjace, De Kculencir, De.attre, Deltenre, Demany, Dcmoulin, 
De Pauw, De Swccrner, Dctiège, De Vilie, Dleudonuè, Dlrikcn, 
Dispy (Raymu11CI), Duchesne, Eekvlcrs, Embise, Fayat, Fiéver, Frère, 
Fromont, üa:lly, Gelders, Glineur, Grégoire (.\\arec!), Mme (jr<'·g-'.l.rc 
Clocs, ;\\.\\. Grusclin, Hens, Hcrsscns, Hoen, Hosscy, Housiaux, 
Hoyaux, Huysmans, jacqucmctte, jacqt.es. juste, l.ahaut Lniru.uid, 
Leburton, Major, March~nd, Marteaux, .',\l-rtu:. /\\cunicr (.\larcd), 
Ml'ysmans, Neuray, Peurquacr, 1-',~rard. kassar t, Reul, Ronzvaux, 
Sainte, Sarnyn, Schevcncls, Seren, Sorncrhauscn, Soudan, Spaak, 
Spinny, Ter lve, 'l'iclcmans et Van Acker (Achille). 

Se sont abstenus : 
Onthielden zich : 

M.v\. Van Glabbeke, Amelot, Dernuyter, Devèze, Janssen6 (Char 
les), jor.s, Fronacker. Lahaye, Leclercq (Edmond), Lefebvre (René), 
Leleux, Licbaert, Muudelet!r, Muyldcrmans et Rey, 



S~ANCE'. DU MERCREDI 20 MAllS 1946. 
VÊllOAüERINO VAN WOENSDAG :20 MAART 1946, 

M. te président. - Les membres gui ~e sont abstenus sont priés 
de faire connaître les motifs de leur abstention. 

M. Devèze. - Je me suis abstenu i)our les motifs que j'ai indi 
qués dans mon discours. 
- Les autres membres du groupe libéral déclarent s'être abste 

nus pour les mêmes motifs. 

AJOURNEMENT,DE LA CHAMBRE, - VERDADINO VAN DE KAMER. . 
De beer voorzitter. - De dagorde is uitgeput. De Kamer gaat 

uiteen tot latere bijeenro~ping. 
Nous avons épuisé notre ordre du jour. La Chambre se séJ)are 

jusqu'à con-vocation ultérieure. 

- La séance est levée à 18 !L 50 m . 
De zitting wordt geheven te 18 lt. 50 ni. 

QUESTION. - VRAAG. 

Une question a été remise au bureau par M. Welter. 
Een vraag werd· te.r tafel gelegd door den heer Welter. 

PETITIONS. - VERZOEKSCHRIFTEN. 

Le bourgmestre de [erneppe-sur-Meuse transmet, en sa qualité 
de président du comité local du Rassemblement des Sinistrés de 
Wallonie, un cahier de revendications approuvé partes membres du 
groupement précité. 

M. Crépin, de Wasmes, secrétaire du comité local de l'Association 
des Prisonniers po.itiques, transmet un orcra du Jour de son groupe 
ment revendiquant la réalisation du statut des pr.sonnlers politie-ros 
tel qu'i! a dé défini par la Confédération nationale des Prisonniers 
politiques. · 

De burgemeester van Jemeppe-sur-Meuse maakt, :n zijn hoeda 
nigheid van voorzitter van het plaatseliix corn.tè van de Gere.ster 
den van Nallonië, een '.ijst grieven over door de leden van voor 
noemde groepeering goedgekeurd. 
De heer Crépin, uit Wasmes, secretaris van het plaatselijk bestuur 

van den Bond der Politieke Gevanaencn, maakt een motie over 
van zijn groepeering waarin wordt aangedrongen op een statuut 
van de politieke gevangenen zooals '.l~t werd uitgewerkt C:oor net 
Nationaal Verbond der Politieke Uevangenen. 
- Renvoi à la commission des pétlt.ons. 
Verwezen naar de commissie voor de. verzoek6cbriften.' 
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